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XXXEGISTKE co~~foménieiit k l'Acte du Pnrleinent di1 
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INTRODUCTION 

NOS lecteurs nous pardoiiiîeroiit sans doute d'avoir 
donné le titre quelque peu prétentieux d'lt/isto,ire, ;l ixn 
voluirie qui ne ~ n f e r r n e  tout au plus qu'une shrie très 
aride, et parfois ennuyaiîte cle détails coiicerriant la 
seigneurie ainsi que la paroisse do 1;ongutwil. 

Nous avioils coiiiiiiencé, il jr a quelqiies t~iiili!cs, {L publier 
clans le journal l'lwqjiwtinl, iiiipriint! B Loiigueuil, une 
partie de ces notes Iiist~~iqixes ; notre principal but &tait 
de faire conserver sous cette forinc dcs faits qui iiienaçairiit 
de torriber dans un coinplct oubli. 

Voyant que nos efforts réussissaient, gr&cc à tic? rionib~-eux 
anlis de l'kistoire du pays, W, nous procurer uiic foulc dc 
documents assez précieux, 'noirs décidRiiles de réunir le 
tout dans ce inodeste voluilîe que iious dédions aux anlis 
des travaux llisto~iques. Loin de ryus l'idée d'avoir voulix 
écrire une véritable histoire avcc la. grande pliilosophie 

. qu'un tel ouvrage coinporte. 
Notre e u v r e  est d'ailleurs sans prétention littéraire : la 

stricte vérité a ét6 notre guide le plus sîir, et l'amour 
de notre pays en fera excuser lesidéfauts. 

Nous avons largement nîis W, contribution Garneau ct 
Ferland, Faillon (Histoire de La Colonie E"rn~zçuise), Daniel 
(Histoi,re cZes Grandes Fccmilles Esrunçaises du C~~n,udu), 
R o u s s e ~ i  (Histoire de M. de Xctisonneuve), J. Viger, 
B. Suite (Histoire des Cccnudiem-Francais), etc. Nous 
remercions spécialement M. B. Sulte qui nous a particuliè- 



rement encouragés dans rios travaux ; l'honorable juge Ba\)'-, 
MM. Verrean et I3ellernai.e et MM. les curés de Notre-Daiiie 
de Montréal, Longixeuil et Eoiicherville, qui ont inis les 
archives de leurs pairoisses A notrc eiiti6rc dispositiori. 



PREFACE 

Le désir de cor1rii~îti.c les origines ot l'ciisciiiblc. clc. l']lis- 
toire de nos paroisses, corninence B se rhpanclrc. On fouill? 
les anciens registres, Ies greffes des notaires, Iu correspoiî- 
dance des gouverneurs et intendants, lcs papiers clc Ettiiiille, 
les rccenserrients, enfin toutes les sources qui pcuvcnt T IO LIS 

révéler le passé. Bientôt nous posséderons unc bibliotlii.quc3 
qui représentera, par une longue suitc (le volilriics, toutc 
la  province de Québec. Voyez cc que nous avons d6jA 
ailiass6 : St-Eustache, l'ilc Dupas, Rivihre-du-Loup, Yarila- 
chiche, St-Maurice, Ci~p-Santé, Beauport, Clii~,~lcsbouig, l'ilc 
d'Orléans,l'ile-aux-Couclrcs,lelacSaint -Je:~n,R,i17i$rt;-O11cllc, 
L h i s ,  Levrard, Gentilly, Saint-Frariyois-du-IAac, Hoilclicr- 
villc, et Longueuil que je vous présenteaujourcl'hui. En prd- 
paration,il y a des travaux sur Ottawa, TerreLonne, Joliette, 
Mas]\-inongP, Trois-Rivitres, Chainplairi, Bécancour, Sorel 
e t  Chambly. 

C'est bien là un i~~ouvei~ient  national, qui s'accuiriplit 
daris le silence de l'ttucle et auquel iious soiiinies tous 
irlvités A contribuer d'une rrianièrc oii d'une autrc. Ouvrez 
donc vos papiers aux chercheurs ; ouvrez votre bourse au 
livre, et saluez les travaux patriotiques des écrivains coura- 
geux qui sacrifient leurs loisirs pour iious doter clc ces 
rriérnoires qui sont à la fois l'hoilneur et  la richesse intel- 
lectuelle d'un pays. 

La curiosité bien légitime d'apprendre l'liistoire de la 
l oc&,é  qui nous a vu naître, ne nous procure pas selllement 



tlrlc 6troih: stit,isfnctitrri, c-]Ir rioils niiitrie i~ plonger ilos 
r , .g~l .d~  (:tc>llli<;~ t j s i i \ ~   ta !'liist0i1*t1 (111 Chnacla. 

7'1.1 Ir~rtc.\li. clf.l,tit<h ptr ( lu (b l i i~ t3~ p ~ g ~ ~ ~  ~<)cal(>q, ct finit par  
trt)i~vclr \III<. jtitiis\111lcv t<>,\iours ritriilc.lIc. i ~ i i  r(.cit des Pvb- 
~ t , ~ t ~ ~ ( ~ t ~ t $  I I , I I I ~  c ~ , , ~ l l l , l , h , ~ ~ l t  1 , ' ~  ) ~ I I I ~ I L ~ P S  (111 C'nilatla il(~puis 
trois ri;~lt.s c.t  ilr ri\ 

A I ~ ~ I ~ s s I , ~ ~ s - I ~ ( I I ~ ~  I L ~ I T  I,OIIS si~iitiiii(~~lts f'illllillc~, des 

~,tiroissc*s, (11. 111 iiittic,ii. l'c~>rrvi.ch ( 1 t i . j ; ~  si noblement 

r*xi.c-iit(lr~ 11r1r 1 k i t 3  pr4~I&ct~ss(~~lrs s'tiugiiirrite e t  se coniplète,s'jl 
tq.clt ~)<w<ri ldt ' ,  ptlr 1t.s soiils ( I t .  lu l,rbsciitc g4rit:rntion. J'envi- 
sngti i w b i  C'OIIIIIII~ 1111 ~lt'voii. ( 1 ~  l'<)r(lre Ic plils Plevc'.. 

JI~wic*iiii; .I t) i loir i  ~t \ ' i r i c t .~ l t  11iclttent en coinmuri 1eu1.s 
cafii,rt%s clriris r.cb loiinlil(* I t i i t ,  Oii lviir snurib gré de n'avoir 
t:pt1rg116 i ~ i  l ) ~ j i 1 1 5 ,  i i i  tl+'q~tis(. ])()Ur y nl-~ïveriir. Voici devant 
I H I ~  ytllzx l i t  r b ~ i i ~ i t ~ t ~  11,. 111 i I l c~  ~ * ~ ~ ~ ~ s v i p ~ ( ~ i i i c x i t s  jadis dispersés 
c*t tiiil,lif.s. 1.t c l i r i  .si,irt ~iiriiiitc*iirtrit corisultahlcs phce  la 
I , t ~ l ~ ~ ( ; v ; ~ ~ * t ~ ï ~ w  1111 ( ~ 3  c l ~ u x  ntlt<'urs, car ils on t  retrouvé ces 
iitit.tt<.s~lt. I'!iistttiri., I ~ + i i i . c ~ r t t ,  rI01iii6 iiit corps, et le  tout prend 
f i  1 O I I  I l .  1~)iigiit~uil rncoitti., Longueuil écrit, 
Tlottg~~cht~il !iistor'ic~i~t~ i~xist(~, I J I L I ' C ~ ~ ~ I U ( ~  ICS pt.citiiers ils l'ont 
~ f ) ~ l I l l  : 

Sotivc.iicï,-voiih, It~(*tt~~zrs, (111~ IPX piollii i~rs (le votre pa- 
r o i s ~ ~ .  orit tiiis Iittc.111. (,II 1)ois A rct t.iirlroit : cliie 1s chnpelle 
,L i:tG coiistnrit,t- ici : ( [ r i t b  I V  riitliioil* 4 t d t  Iic : (liie la guerrc 
$1 rttviqi. VI. coiri (III c-ltittttii : clrir vos pi~res scint eiiterrbs lh ,  
f <llit }>l.I7*~ (31' VOllS. 

1511 Lrrtt-il tfrtvatit~ipt~ pour les iihres cle votre 
$tic* ! t&itsl ittht1it1riic-lit Jit)tlVeZ-vous nroir en ce inonde qui 
~ ' ~ ~ E \ s ~ I ~  1 1 ~  ~ ) t ~ r ~ i l s  RI ) I I \ ' ~~ I I~PS  ? VOS pi:rOs ont travaillé, 
nirtib, ~ ~ t i f l i l ~ t ,  e(111111t~tttl, t)iolllpllP, ct  uii ils sorit inorts, là, 
est voki.~ ~ n t r i t ~ ,  tkst \ * t ) t i . ~  etviii. ! & vos 
prop"s yeux rrl s~ng~:c.niit au ~ > ~ s s h  eh vorls espdrez bieri que 
V o s  r ~ t ~ ~ < ? * i i ~ ~ f i l & ~ ? i  ilfl VOUS clublieront pas non plus' La 
~ ! i t \ Î t ~ c ~ . r j ~ ( .  S o l l S  ff>t'lficb%   US e n s ~ ] ~ l ~ > l ~ ,  & travers les 
aihrlr~r. i ~ i u s  Fvro a i~ l i i i r~r  ik In 1>irt6ritb et lyundil~a un jour 



que vous avez par ce moyen agrandi la sphère des plaisirs 
honnêtes de  l'homme ici-bas et élevé son caractère. 

Parlez-nous donc, écrivains,du fondateur de Longueuil, de 
ses glorieux fils, des braves colons qu'ils groupèrent autour 
d'eux, des travaux et des développements des anciens 
Canadiens. Rangez côte à côte, les seigneurs et les habi- 
tants, tels qu'ils se voyaient dans la vie active. Expliquez 
le système seigneurial, montrez l'administration d'autrefois, 
puis arrivez ,jusyu'à nos jours, en éclairant sans cesse la 
voie tracée par VOS études. Donnez-nous la liste des dignes 
prêtres qui ont tant contribué à la inarche des choses dans 
ce milieu, difficile où ils ont cueilli les laurierslterrestres, en 
attendant ceux d'en haut. 

Oh ! j'aime l'histoire parce qu'elle offre un chainp si 
vaste à l'esprit ; j'aime surtout l'histoire du Canada, parce 
qu'elle parle de nous et qu'elle est sans tache ! Puissions- 
nous inspirer le &sir de la connaître à tous les enfants di1 
sol, et de cette manière, de plus en plus, faire aimer la 
patrie 1 

BEKJAMIN SULSE. 



HIRTOIRE: DE: IA)N(iUEIJIIJ 

So~.ua~n~.-Bii t  de  cette histoir0.-Importance clii passé de Lon- 
gueuil.-Premiers habitants de Longueuil.-Critique de M. 
Sulte ri ce sujet. 

HUY' 1)E CETTE HIWOI11E. 

Depuis quclcjues aririées, le peuple caiiaciieil-frt~11c;t~is 
semble prendre en sérieuse considération qu'il est grande- 
nient teinps d'amasser en un faisceau plus fort et plus con- 
sidérable toutes les vaillantes éphes qui ont dté tirées pour 
la gloire du nom français ; de rkunii. plus intirnerrient 
toutcs les feuilles éparses de ses glorieuses ann~les  ; de ré- 
pdter & ses fils par le marbre, l'airain et la poésie, les faits 
de leurs ancGtres, et, d'éveiller surtout chez tous nos compa- 
triotes l'éinulation e t  l'admiration pour la conduite si noble' 
ct  si désintéressée du clergé et dc nos vieux colons. 



2 HISTOIRE DE: I,O'r'GLTEüIT, 

Sous ne saurions trop encourager ce riouvcl osprit de 
rcclierches qui cst tout à notre avantage : rious pouvoils eii 
effct nous vanter d'un fait presque uniqiic daris I'histoirc: 
de toutes les nations clu globe : c'est qu'i l  n'y a pas (le bclic 
~ U C  l'on puisse trouver dans rios anilales, pas Yoinbre d'un 
foxfait riational, ~ 1 ~ ~ 1 1 1  crime de lèse nation qiic l'on rencontre 
irinlEieurcuseirreiit trop souvent clicz beaucoup dc peuples 
qui ont éti. à la tBtc de la civilisatioil et clil progrès. 

Un dcs plus puissants rnoyens ci'atteinclre le but clu'on se 
~)ropose, c'est-à-dire de propager notre histoire, c'est ci'écrire 
les nnilales tle cliaclue paroissc depuis son origine, cl'intliquei 
1~ but de sa foildatiun, tlc noinrner l e s  prcinit:rcs fninilles 
qui y ont fait souclie et qui s'y sont i-aiiiifiées jusqu'a 
l'infini, (1~: suivre l'histoire de cette paroisse jusqu'à nos 
.jours, eii cxairiii-iaiit fctteiztivcinerit les grands événcinents 
clni s'y soiit ~li.i.oul~s, siliis oublier ces inillc pctits détails 
intiirics qui seront si pr6cieux plus tard, et qui ne doivent 
13"s rcstcr perclus dans un i~égligerit oubli 

/Longueuil ybiite eertsineuiei~t ù>i.tre plus coiinu tlu'il lie 
l'a Qté jusqu'aujourct'hui. C'est une des plus vieilles pa- 
roisses du Caiit~cla : elle a 6té concédée avant que le 
gouveïncrnei~t franqais nit pris en rnains lcs affaires du 
Canada (1663). 

Longueuil peut se vantcr d'avoir pour fo~idateur 
le p8re dix plus illustre Ceiîadien-Français : Le Moync 
\ 'Iberville ; ce noln seul suffirait pour illustrer un peuple. 

La ville de Longueuil, qui a 4té crb.6~ par son p h ,  a bien le 
droit de s'enorgueillir d'unc gloire qui il rejailli sur  tolite lii, 
Nouvelle-F~ance. 

Bous nous imuginoris fucilemeilt que l'endroit où est 
situé aujourd'hui Longueuil était, il y a des siècles, tout cou- 



vert de for<:ts, e t  qu'oii n'y ei~teiidiiit qilc le hurlcinciit d ~ s  
fau\7cs e t  lc cri de guerre des Sauvagc?s 

pas oiiblirr qac lorsque Jacques Cartier i~rriva it 

/ ~ ~ ~ l ~ e l ~ g t ~ ,  vis-&-vis Longueuil, en 1535, il ne vit pihitout 
allx ale~~toi lrs  que cles ch&inps cultivés, et très hieil ~>ilcc)re : 

c'est doric 1x11 fait  presque certain que le tcrraiii oit iioixs 
somrncs a1;jourcl'hui &tait, il y a trois siècles et ilcini, eii 

\ pleine culture c t  Iiahité par des tribus assez civilisdcs. 
Lorsqilc Chainplairi revint cn 1608, il iic vit plus que Ic 

l>ois et la solitude, 1iL où soixante-dix ans niiyaravant 
régnaient la  culture et la civilisation 

011 suppose y u'il 6 tait survenu des guerres tl4sastreuscs 
/ entre lcs diverses tribus qui peiiplaicrit la ~Pgion cl'Hoclic- 

laga et que ln consi.clucncbc irilinédiatc dv c~ls guerres av:iit 
h 

6tb la ruine corripltte de ces loct~lités. 
Tl I~ien certain qilc les preiiiiers habitants dc 

MontrGnl et de Longueuil étaient des Hurons et (les 
Iroquois rjous sornnles doric les sueccLsscurs de ces deux 
puissarites trihixs sauvages, et quaild nous rencontrons 
un de ces derniers Iroquois qui derrieurent encore 
Caughnawaga, nous pouvons saluer en lui le descendtint 

5 des preinicars possesseurs de Longueuil. 

C!ILLTIQUI<: 1)E JL. SIJL'I'I.; 

A l ,  Sulte nous fait ii propos des premiers habiti~nts de 
Longueiiil les judicieuses réflexions suivantes : " Rien ne 
" nous porte à supposer que Cartier ait travers4 lc fleure. 
" Son vécit fait entendre qu'il n'a visité que l'île de 
" Montréal. Les seixls champs cultivés qu'il ineritionne 
" sont ceux de la bourgade d'Hochelaga laquelle était sitilbe 
" sur les hauteurs de la rue Bleury. 

" Quant à l'assertion qu'il y avait des Sauvages dtablis 
" entre la rivière Chambly et le f l e i~v~ ,  elle est purerrierit 



4 HISTOIRE DE LONGUEUlL 

" gratuite : car non seulement Cartier n'en parle pas, niais 
" il raconte que les Toudamans, plus tard appelés Iroquois, 
" descendaient cle leur pays quelque part vers le sud de 
" Moritréal jusyu'au bas du fleuve où ils seniaierit la terreur 
" chaque annéc. 11 lie parait pas y avoir eu cle Sauvages 
" sédentaircs sur la droite (lu Saint-Laurent, depuis 1s lac 
" Saint-Fraiiqois en (lesceridant jusqu'nii-Jcssous cle la 
" pointe Lévis. 

" Daas les Reltcfions tles Jésuites (années 1644, page 38 
" et 1646,page S4), il est clit quc certain Algonquin, nion- 
" trant les terres de Chaiiihly et de Saint-Jean, affirrna que 

autrefois, sa ilatioii avait possédt: clans cette région, des 
" bourgades trbs peuplées. 

" Ce renseignement si vague lie saurait, eiî tous cas, se 
" rapporter qu'A une époque antérieure A la découverte du 
" Cariacla. 

" Entre Jaccjues Cartier et Cliainplaiii, la contrée dont il 
" s'agit fut dlsertée. Le Sauvage que je viens de citer ajouta 
" que ses ancêtres avaient été chassés (le ces lieux par les 
" Hurons. Cela devait loin, si l'on se rappelle que 
" les Franyais ont toujours connu les Algonquins comirie 
" des amis des Hurons ; ce qui veut dire aii  inoins clepuis 
" I'année 1603. L'Algnnquin dont ;je parle se servit de cette 
" expression : (( pour lors, les Hurons étaient nos ennernis." 

" L'autornne de 1535, Cartier étant sur la nlontagne de 
" Montréal, écrivit qu'il voyait des iiiontagnes au sud du 
" fleuve, " entre lesquelles montagiies est la terre la plus 
" belle qu'il soit possible de voir, labourable, unie et plaine." 
" C'est bien Longueuil, Laprairie et Chambly, mais le mot 
" ' labourable ' ne dorine ilullement à entendre que ces 
" terres fussent en culture. Cette description est la seule 
" que nous possédions de la rnain de Cartier touchant cette 
" partie du Canada." 

" Notons aussi que le grand navigateur avait mis pied 
" terre au. courant Sainte-Marie, vers l'endroit oh se 



c c  trouvait la, b:zrri+re dl. Montréal, et qu'il alrait iilfircli4 
1$ jusqu'à ln montagne, peu prks cil ligne droite, sui- 

" vant coiriiiie nuus pourrions c h ,  ln iViic Lagaiiclietière ; il 
retourna par le ni6iiic clieiiiiii ct se rci~ibnrquc~ lwur (les- 

( (  cpn(lrc >L Québec." 
Les cxplicatioiîs dc M. Sultc soilt extrêi~~ciriciit plausibles. 

Kous 1;~issoiis à nus lecteurs le niérite de clioisir ccritrc lcs 
deux versioiîs qui s'appuient toutes cleux siir les propres 
paroles (le Jacques Cartiei*. / 



So,rni~~iw -N,zissaiice (le Le &Ioyne.-S~n,.~a~.~ 
é ~ ~ ~ L ~ n t ~ é a ~ . ~ & ~ c ~ m b a t ~ , ~ n t ~ ~ r ~ ~ -  
Sa bravouise.-I! cultive ses terres.-Sa noniinatiori cotnme 

-' -gnuiw..= 

garde i n n g a s i n . x m a r i a g e  avec Catl-ierine 'i'ierry. - Glo- 
rieuse lutte de 1.e 3foync contre les Iroquois B ~aiiit-~AarnbGr~. 
---.--- - . . -- -- _* 

--A--- .d . 

Lorigueiiil doit sa foiidatioii ii Cliarles Le Moyne, sieur 
rlt! Longileuil. Cette famille cle Lc Moyne a prodiiit tant 
d'hommes éminents, jouh un r61r si important et a porté la 
gloire de la Noilvelle-Frailce à un si littiit degré, que 
Longucilil doit s'ériorgueillir d'avoir (.II Ir c h ~ f  de cette 
illustrc fan~illc pour son fondi~teiu.. 

L'histoire dc Le Moyile n'est qu'un(: suite cl(& faits d'aulnes, 
cle batailles, de d8voueirients salis cesse renouvelés ; toii- 
jours pr6t à se dbvouer, il luttait tantôt contre Ics Sauvages, 
tantôt contre les L4nglais ; puis il servait d'iiiterniédiaire 
entre les Français et leurs erinciilis dans les négociations. 
En ternps de paix, il administrait la justice, cultivait ses 
terres coIrirrie le plus humble colon, et s i l~tout  élevait cette 
précieuse famille qui fu t  la plus noble parmi nous, et  dont 
les noms seuls suffiraient pour irriniortaliscr un peuple. 



Le clief dc cette illustre fai~iill(. fut Clit~rlcs Lr Moync~, 
" originaire. (le Noi.manclic, cil Fruncc. 11 6tait fils de Pierre 

Lc Moy~îc~ et dc Juditli I>uc~li~siic~ ; il fut Lnptis6 tlans 1'6gliscb 
~)ixroissiale clta St-1Zciiii (Ic IYicpl)e, le 2 iioîit l ( j% ( 1 )  Il 
i~oc;i~t  lc iîoiii rlc ('llili'1thR, t y i i ~  lui  iirrposii ho  i , o r ~ r h l ~  l107i/ / i ,r 

( ' / t c i~ 'o .~  / , ( ~ l o  t/,r, sorr 1)iirrfiin. 
\'cri I'tiiiiiCe 1 (i35, scs ],iii.c3iit.; quitt+rciit cettc ~)iii*oi~sc\ c%t, 

s'6tal)lirent A celle (lé Saint-Jacques, alors habit(.(% ~)riiici - 
paleiîic>nt p ~ r  des li~ilrins ~t cles C O I I ~ I I I C ~ < ; R I I ~ S  : ils y tinrt'nt 
une hôtellrrit. ; ce qui lï\s fait cluitlifiei l t o t r l l i ~ ~ s  ililiii l t b s  

registres tlc In pxroisse dc Ville-Marie. 
On coiiliiieiiçait alors en France A slocc:ixper tic coloriiscr 

la Nouvelle-France que Chariiplaiiî venait (l'établir cléfini- 
tiverrient pour lit gloirc du tlrapcku fraiiçuis. C'était sur- 
tout de ln Noririandie que le flot de l'émigration arrivait: 
la " SociPt6 de Ville-Marie " donna bientôt aprhs ilne noix- 
velle inipulsiolî à, ctl courant 

Témoin du clépart journalier de ses coiripatriotes poilr le 
Canada, Charles Le Moyne sr: scntit pressé cl'y passrr lui- 
riiêirie. 

11 n'avait encore que 15 eris, loïsqu'il s'enibarqua pour 
ces loiiitains horizons, confiant au soin clc la Providence ses 
destinées noiivelles. Peut-être prévoyait-il dans ses revcs 
les grandes muvres que Dieu lui réservait I Pcut-Gtre l'his- 
toire future de son pays cl'adoption s'ouvrait-ellc clevaxit 
ses yeux, lui montrant en traits de lumière les vaillants 

- 
(1) 11. l'abbé Taitguay dit eii 1624, ainsi que If. Suite ; M. Ynbbé Daniel 

donne 1626. 



de ses ciifants coinbattant et périssant nu lnilie1l 
des triornphcs les plus éclatants 1 

(Je fut en 1641, que Le Moyrie frniichit l'océan pou]' 
ibc~joindre son oncle, Adrieri Duchesne, qui depuis plus 
vingt ans liabitait Qubbec. Plusieurs lionnêtes familles, 
ric Dieppe, sur les invitations et B I'exeiiiplc cle Duchesne, 
quittBreizt lit France en in6ine tcnzps et allPreiit s'etablir k 
Ville-&faBrie. 

Xous n'osons pas assurer que Lp Noyne fut parent cle 
Pierre Le Moyi~e, écuyer, qui en l(i02, était lientenant 
g4nérd en l'amirauté de France, au siège cle Dieppe ; iriais 
~ious rie craignons pas de dire qu'il s'est rericlu plus illustre 
encore pu* ses belles qualités personnelles, par son courage 
et par cclui de scs enfants que s'il eut 6tl d'ime lignhe 
l~rinci&rc. 

Ainsi s'cxpriiiie un de nos nit~illeurs historiens. 
" En arrivant au pays, Le Moyne se mit inirnécliateinent 

au service des Jbsuites qui 1'envoyPrent a11 pays des Hurons 
o i ~  il deineura quatie annhes durant. Ce &jour prolong4 
lui permit d'acquérir uno connaissai~ce cornplPte de tous les 
idiômes indiens. (1) 

" A son retour à, Québec, Le Moyiic re<;ut pour ses quatre 
arinées de service chez les missionnaires des Hurons, vin@ 
(?eus ; on l'habilla et on lui donna clu lingr, lionn8tc- 
inent." Ceci est copié ail ,Joc~rtznl (les Jësz~ites. 

Dans I'tlutomnc de 1645, il fut eiivoy4 aux Trois-Rivières, 
en qualit4 d'iriterprbtc, de coinmis et de soldat. 

Lc priiiteliips suivant (1646), 0x1 le p l q a  à, Ville-Marie 
ail sa connaissance des langues sauvqes, sa bravoure et 
son esprit c&keprenant, le rendait très utile, et où le 
besoiii d'un interprète capable se faisait sentir déjà depuis 
longteinps. C'est eii cette qualit4 qii'il rendit de si impor- 
tants services k IN colonie. 

(1) Faillon : Hist. de Za CoZon.iefrancaise, vol. II p. 54. 



" La paix faite avec les Iroquois, dit M. Sultc, allait 
Ctre rompue par ccs barbares, quoiqu'ils l'eussent eux-- 
iiiêmes désirée. La Providence qui veillait i i  la conserva- 
tion de Ville-Marie lui procura dans cette circoiistance un 
secours important daris le don qii'elle lui fit d'un liabile 
interprhte en langue iroquoise, qui rendit les serviccs les 
plus signalés et nlêine illustra le pays. " 

I l  faut bien remarquer que jusqu'alors on n'avait pas eu 
ît Ville-Marie d'interprète capable de négocier avec les Iro- 
,quais et M. Faillon ajoute, que dès cette année (1646) M. 
de  Montniagny y envoya très à propos Charles Le 
Moyne pour qu'on s'en servît dans les pourparlers avec ces 
fbroces inaraudeurs. 

COMBATS CONTRE LES IROQUOIS. 

Le Diloyrie était aussi brave qu'intelligent et il voyait 
avec peine les incursions des sauvages Iroquois et brûlait 
du désir de les combattre. L'occasion rie tarda pas A se 
présenter. 

Le 18 niai 1646, il s'empara de deux Iroquois. En 1648, 
alors qu'il ri'btait encore que dans sa vingt-deuxième année, 
ces barbares, sous prétexte de parlementer, mais en r6diti. 
dans le hixt de surprendre les colons, s'étaient approchés du 
fort (1). Reconnaissant leur perfidie, Le Moyne s'avance 
vers eux, les couche en joue et contraint deux d'entre eux EL 
marcher devant lui, après les avoir constitués prisonniers. 
Qi~elques semaines plus tard, deux autres Iroquois, (gale- 
ment inal intentionnés, s'avancèrent au milieu du fleuve 
avec leurs embarcations. Aussitôt Le Moyne se inet à 
leur poursuite et les saisit l'un après l'autre. Uii pal-eil 
.courage ne pouvait manquer d'en imposer B ces bttrbares. 

(1) Le fort dont il est question ici av,vnit &té Mti pur M. de Maisonneuve sur la 
place Eoyale (Pointe ti Callibres) eii 1643. 



1 0 HISTOIII'E DE: LONGIJEUTI, 

C'est en eEet ce qui arriva, ; pendant qiicl(yiie terri1)s les lro- 
qiiois n'osèrent plus SC inontrcr. 

Profitant de la sbcuritb qui 1-égnait alors B Ville-Marie et 
i laquelle sa présenco contribuait pour hcaucoup, Le Noyiit. 
coiliiizcnc;a (1) B faire cles tl4fricheinents sixr lcs terres 
qui lui avt~ieiit kt4 coiic4dbcs. 

11 était A, ses t r i l ~ i i u ~  de cultiirc (l(.ljixis trois :riis, lorsqu'il 
liii fallut cle noiiveaii prend]-cl les arincs. 

Un brave et pieux coloii dans l'usage de coiiiiiiiiiiier trhs 
soiivent, Jeaii Boildart, surnoi~iiiié Griind-Jeaii, fut avec sa 
fciiiiiie, Cntheriric hfcrcicr, la prc~iriihrc~ victirrie de cette 
reprise d'liostilitits. 

Houdi1i.t ittaiit sorti de sih iiii~isoii avec uii iioiiiiiié Chicot, 
fut surpris pLir liuit ou dix Troquois qui sc prbcipitèrent 
sur eux. Chicot sc cacha sous une souclie et lcs ennemis 
clor~rikrcnt la (~li;bss(> A Boudart qiii s'erifup~it vers sa iriaison. 
et qui priks (l'gr irrriver, rc~iicontra si& fcriirric et lui 
demanda : 

-Le logis est-il ouvert , 
-Non, lui répondit-elle, jc l'ai feririi.. 
-Ali : voilb i~otrc mort B tous deux : fuyons prorilptr- 

inent." 
Et ils SC iricttent b courir ; iriais la, feinrne ne put teiiir 

pied à son mari et fut prisc. 
En enteiideiit ses cris, Boudart revient sur ses pas cht 

toriibe sur les Iroquois avec ses poings, avec tant de furie 
que, ne pouvalit le faire prisonnier, ils lui abattent la tête 
d'un coup de hache : sri, femme, ils l'amenèrent pour eiz 
faire une horrible curée. 

Lc Moyne, Archambault et lin troisième, accourus uu 
bruit qui se faisait, tombèrent dans unc embuscade de 
quarante Iroquois cachés derrière l'hôpital. Ils voulurei~t 
reculer ; déjà ils étaient cernés ; ils prirent alors le parti 

(1) Eii 1648. M. Failloi1 dit 1650. 
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tic se jetor d i ~ 1 1 ~  l'Hôtel- Dieu, et s'é1aiic;aiit poiir hriser 
Ic c.ci.clc qiii 1c.s cntoiirnit, ils furent iiceiieillis par uiltb 
forii~idi~blc cl6chargc : elle n'eut d7&utrc eset  que (le percer 
lu f .ugur clc li~iiic clc Le Moyne. Li1 porte dc I'liôpiti~l 6ta;it 
ouvcrtc. ; c.o f u t  u ~ i c  providericc.. Melle Mancc y bit scule : 
clle eiit 4t<: priscl sa i~s  ce secours et 1 :~  inaisuil pillée et  
brûlbe Le blugiîc e t  ses coiiipagiions s'y I~t~rricndkrent e t  
les hni.l)iires ii'osi1r.cnt (.il forcer les portes 

Tls s'c\ii i.ctoixi.rii.i.cut tloric vers Chicot, toi;joixrs ci~ch4 
soiis soli itrbrc ; l'ayant troiiv4, ils s';~vuiici~i.c.iit pour lc 
preiiclrc, iiiuis lui frappait si fort du pictL et tics poings, 
cluJils nc purent le faire prisoniiier ; cruigiiarit oiis-iii(.ines 
tl'ctrc surpris p:2r les Franqais qui  accoilr~icnt ilil sc~coiirs, 
ils lui :~riuch&rent la clievcltirc avec iiiic partie (111 c r h c  ; 
ce qui rie l'a pas ernp6chi. de vivrc, dit la, cliroiiiyiic~, " prPs 
tlcb cluatorzc iiiis ; ce qui est bien utlniiriil)le." (1) 

Catherine Mercicr, fut thiriine1ii.c ail pays dcs cinq iiatioiis 
e t  cruellement brûlCe par ces Itarbstres. Api.;bs lui avoir. 
déchiri. le sein, ils lui eoupkrent le liez et les oreilles, e t  
déchargi?rent sur  cette innocente victiine tout le poids d r  
leur rage. Dieu lui doiiiia courage e t  pitib. 

Dans ces horribles tourments, ses yeux était fixés ati 
ciel ; elle invoquait le nom de Jésus ; en expirant ello 
l'avait encore sur  les lèvres ; ceci se passait le (i rnai 1651. 

Le  18 du mois suivant, étant revenus en plus grarid nom- 
bre, les lroquois profitèrent dix iiioiiierit oii les colons re- 
venaient de la niesse, pour se jeter siIr ciix. A l'ii~stant 
Le Moyne est appelé à les r~pousse~ .  Les laissant faire 
irriprudenîiricnt leur cléchai-ge, l'intei-prètc: guerrier se met 
ensuite R tirer A, son tour, et aidi. d~ ses hoi~iil~cs, abat un  

(1) Au registre de Ville-Marie, il est désigné Jean Cieot de 1'Ile d'Oléron, pa- 
roisse de I)olu, diocbse de la Y.oohelle ; il s'établit et se maria Noutréal, le 23 
octobre 1662, à Marguerite Maclin, et FOU fils Jean, né à Montréal, le 22 
mars 1666, se maria à Boucherville, le 20 mars 1697, avec Marie Madeleine La- 
moureux, s78tablit B Boucherville et fut le chef des nombreuses familles Sicotte, 
de Boucherville. 



si grand iluiubrc <le ces l)arbarcs, que ceux-ci se ~oyii l i t  
tlccirriks de toute part prennent Iiontciisc~iiieiit ln. fuite, fialis 
osthr iii8ine eriiporter leurs iiiorts 

C'cst {L 1% suitc de cette rc~iiiniqiiablc action que Le 
Moyne ilont ln v ~ l c u r  4tiiit tic plus en plus nppr6ciC.e fu t  
1)nnnu l : ~  place tlc gixrtlc-iiiag~siri. 

Trois ilns npi-CS, ayi~llt 6t& gratifi6 par 81. (le Maisoii- 
iieuve cl'iine soinlric de quatre ccnts livres, il en profita pour 
reprendre ses d6fi.iclieiiicrits, nc déclaignsnt pas de mettre 
lni-rri6ni(~ la  iiinin lii cliarrllc. Le Moyne avait alors 
atteint sa vingt-l-iuitiènie année ; et cltjk il (.tait couvert de 
gloire ct propribtaire d'urie riclie coiicessiori. 

11 11~isa que le iiioiiient Ptait venu pour lui de s'établir. 
TA pair; qu'il avait n6gociPe et concluc l'aimFc prbcbdentc 
nvcc Ics Iroquois, cn lui donnant une rionvelle importance 
clans la colonic, le iiwttnit h insiilc (Ir frapper aux nieil- 
1 (wres portes. 

Il y avait alors h T'illc-Mnrie une jeurie 1,ersoiine aussi 
tlistirigiibe pi. sa vertu que rcinarqiiablc par scs grAces 
(~stFrieurcs. 

C'est sur ellc que toiiil):~ sori clioix. 
" Ki1 I(i.54, on cél4bra jllsqu'ti 13 riini.iagcs A Villc-Marie. 

TAI plils i.crilarclud11e sans contredit fut  celui de Charles 
Lr Moyric nvcc Cnthcrine Pi*iinot, inariagc, qui fit beau- 
COUP ~I ' l io i~ i~e~i i~  In colonie par les onze enfants qu'il lui 
tlonna li 1i1 t6te desqiiels on doit placer avec raison le célh- 
bre d"Eberville, coirinie aj7ant surpassb en gloire tous ses 
frères : c'est cc qui nous engage à donner ici cluelyues 
t\claircisseri~ents SUS la r n h  de ces illustres citoyens. " (1). 

Mademoiselle Catherine Primot, tel &tait le nom de cette 

(1) Failloii : fI?sl. th la C'oz. fi.un., Vd. II, p q e  2005. 



jciiiie pcrsoiirie (lui avait capt id  l'atteritioli tle Le i\,Ioyiiu, 
;tait 1ii.e IL S t  Denis-10-Petit, ail cliocksc de Rouen, vers 1641. 
Quoicl~x'elle fut  connue sous le nom clc C;xtlicririe l'riinot ct 
tlu'on la troiivc toujoui.s ainsi appel& dans les actes (lir 
t~iiips, son vrai izoin était C;~tlzcrinc l'icrry, 4tiiiit fille 
Giiillauiiic Sierry et d'Elizslloctli Messier. 

Vers l'an 1642, Antoine Priiiiot et Martiiic. illessier, soli 
i'pousc, SC voyant sans enfants, et étant rdsolils tic passe]. 
l'ilii et l'autre en Canada polir se tloiincr A l'tru\ire tic Vilic- 
îvlaric, tlésirkrent l'avoir avec eux et obtini*eiit tic ses  pi^ 
et izlbrc de la  condilire A Ville-Mwic : ils s'cngag4rcnt i~ 
l'(.lever coiiiirie si elle était leur propre fille, et de 1iiisst.i. 
ixirisi une liéritibre dans la persoriiic do cette riifarit. 

" Cntlicrine n'avait alors ciu un an, (lit l'uixtcur clc l'lf i h -  

t o i ~ e  tZe 1(/  (*01oni(~ PT~I~Z.Ç(I,.LSO, et coiniiie ses parelits 
i~tloptifs, iiionsieur et  iiiaclame Priiliot, prirent i x i i  trhs graricl 
soin de son tclucntion dbs le l ~ a s  âge et eurent po11r ~ l l e  uncL 
affection de pkre et de iiibrc, cllc fut considdrhe dans 1;i 
colonie corninc dtant leur propre fille et appelle clc lciir 
nom, CtcLhel~i?ze Primof. Sa irikrt: adoptive, cettc feniiiie 
forte, en qui le courage hgzlait la vertu, s'appliqua A foriiier 
la vertu et le cmur de cette enfant, et eut la  joie cle voir se> 
efEorts couronnés de succès, par le dévcloppcment, coiiinie H. 
vue d'mil, des heureuses dispositions, aussi bien que des 
belles qualités naturelles dont la nature l'avait douées. 1)ts 
l'age de quatorze ans, Catherine annoriqait qu'elle serait lin 
jour une mère de famille accomplie, et un modi:le acllrv4 i l t b  

vertu pour l a  colonie. 
" Le Moyne qui songeait alors ii s'établir, c t  qui avait sou- 

vent eii occasion de l'admirer, frappé de la modestie, 
de la solide piétb; et  cle la droiture d'esprit de cette jeune 
personne, en qui la sagesse semblait devancer les années, 
désira obtenir sa main. Ce choix seul do la part d'un 
homme s i  grave, s i  judicieux et si chrétien, est le plus bel 
éloge qu'on puisse faire de la jeunesse de Catherine. 



" II la denianda on rnariage à ses parents et pour être 
préféré ê. tout autre, il passa son contrat le 10 déccinbre 
t fi53 (l), pur leqnc.1 il s'crigagcait k l'épouser prochaine- 
irierit sous peine dtb leur donrici. 600 livres en cas tle d6dit 
clc sa pnrt. Ile leur côth, ils ne d4siraicnt pas inoins 
ce iiiariage : aussi s'ohliqhrent-ils à corriptcr la riic'n~e sommc 
IL Cliarlcs Le Moyne s'ils rriariquaient i~ ln parole qu'ils Iili 
tlonnbrent réciproqucirient 

Ces coriditions furent faites nix fort de Ville-Marie, en 
~r&scnce cle M i .  de I\ificisonric~live, de Melle Marice, de Michel 
Messier et autres t(:rrioiris qui les signèrent : parmi eux on 
trouve un ~ a v i h  LeMoyne qiii appartient sans doute à la 
fixrriillt> de Cliurlcs. 

Le ~nariagc fu t  c.&l6\>r& Ic 28 niai suivant, 1654, B Ville- 
Mnric pnr le r4vPreiitl Claude Pjjnrt, S. J .  

Voici l'acte de rriariage, tel crile port6 ;LUX registres de 
l'églisc de Notre-Dairit~ cle Montrbal : 

" Anno Doilîini, 1654, die 28 inaii, tiriniineiationibus prz-  
" illissis, tribus contiiiuis cliebiis festis intm iiîissaruin 
" soleninia, nullotjuc. legitiino irripe(1irrierito cletecto, ego 
" Claudius Pijarcl, saccrdos societatis J'csu, vices agens para- 
" chi Montis Regalensis, Carolurii LcMoyne filiuin Petri 
" LeMoyne et Judith Duchesne, parochiz Suncti Jucobi 
" Dieppicnsis, Diocesis Rhotornagensis ct Catherinam Pri- 
" rriot, filiaiil Ant'onii Prirnot et Mnrtinze Messier, parochize 
" (:onneville hvagu et dioecesis Rhotornagcnsis, interrogavi 
" eoruinciilc rriiituo consensu hebito, soleinniter pcia s7erba 
" de presenti matriinonio cor\jilnxi, przesentibus testibus 
" notis D. Paulo tle Cliornedoy, loci gubernatore, Aiitoi~io 
" Primot, Jatobo Messier, et aliis pluribus; posteà eis ex 
" ritu sanctcw Roinu~ii~ Ecclesi~ in B l i s s ~  celebratiorie 
" Benedixi." 

Xr de Maisonizeuve qui désirait contribixcr aii bien des 
deux époux par une clistinetion toute particulière qui fait 

(1) Devant Laiubcrt Closse, commis ail greffe et tabelliounge rie Ville-Marie. 



assthx coririnîtrc l'iiit4r8t qu'il leur portait, leur clonna de In 
part des seigneurs, au quartier dts lors appelé la pointe St- 
Charles, proclic d c  la graride Anse, une terre de qiiatrc- 
vingt-clix arpciits entre le fleuve Saint-Laurent e t  cclle de 
Jcaii Saint-Pbe, (acte du 23 juillet 1654) R coiidition 
qu'Antoine Priiiiot et Martine Messier, son Cpouse, joui- 
raient pendarit leur vie de la rrioiti4 cle la terre cloiln6e : 
cc qui bti~it alors saris exemple dans l'île de &Ioiitr4al. 

En outre, il leur donna le priviltge dc c2i:~ssc et tle p(.chc 
avec Ir droit d'usage sui la prairie St-Picrrc, ainsi qiic clt: 
prendre du bois dans la coiniilune pour Ic~ir cliauff'age, 
lorsque les 90 ai~pents auraient 6tb eiitihrc~iiicnt dkfricli4s ; 
et au défaut de la coiriniurie, cl'ea pi.eiit1i.c~ sui. I c a  doiiiaine 
(les seigneurs Tl leur nccorcla enfin dwris le lit~ii tl4sigril 
pour la ville, un arpent de terre, sur Icqilel Charles 
Le 3foyrie k-~veit déjA fait coristruire un(> iiii~ison pi-oclie de 
1'HOpitaI. 

Antoine Priiilot et son épouse ayant tuujoiirs trait4 et 
chéri Catherina Sieriy coixirne si elle eut btd leur propre 
enfant, l'avaient donnée de bonne foi 3L Charles Le Moynu 
sans déclarer dans le contrat civil, ni dans l'acte ecclbsiasti- 
que de mariagc, qu'elle n'était que leur tille adoptive, et 
Charles Le Moyne, en l'épousant avait cru s'allier en effet, 
à la famille Priii~ot. Mais six ans après, Antoiqe Primot et t 

son Ppouse, considérant qu'il n'existait aucune tiéclaration 
publique de cette adoption, et que faute d'un pareil acte, 
les droits de Catherine à leur surcession pourraient lui être 
contestés, ils se présentèrent devant M. (le Maisonneuve 
comme étant chargé par les seigneurs de reiidre la justice, 
e t  déclarèrent qu'ils ncloptaicnt Catherine Tierry pour leur 
fille et  leur héritière à la charge qu'elle retiendrait toi1,jours 
le nom de Catherine Primot. (fiilLon : II, 205). 

La pointe Saint-Charles a donc été ainsi nonimée eri 
niémoire de Charles Le Moyne, f ,  ndateur de Loiigueilil. 

Un an  s'était à peine écoulé depuis cet heureux mariage, 



lors que les Irocyuois, malinenés à Ville-Marie et aux Trois- 
Rivières, changèrent de tactique, et se dirent : " N'allons 
plus là ; ce sont des dérnons." Evitant les postes militaires, 
ils se jetttrent sur les établissements isolls. 

Le jour de la FCte-Dieu, ils surprirent les habitants de 
l'île-aux-Oies, pr&s de Québec. A la faveur (les grandes 
herbes et cles joncs qui donnaient asile aux oies et aux 
canards sauvages, ils se jethent sur trois familles qu'ils 
niassacr8rent ; celle dix sieur des Granges, celle de Noyen, 
bourgcois (le Pttris, et celle de Macart ; ils n'épargnèrent 
que les enfants qu'ils firent prisonniers et les cinriienkreiit 
daris leur pays. 

En passant par Ville-Marie, ils tenttrent p1usieui.s assauts 
inutiles dans lest~uels ils ne tuèrent que Daubigeon. Ils allè- 
rent alors s'ltablii. sur la rive sud du fleuve (à Saint- 
LairiLert) et revinrent lcs jours suivants : ils delilandèrent 
iit parlciiicntcr. 

Le R'ioync revenait de Québec où il avait appris leurs 
derniers exploits ; il comprit leurs desseins et dit ZL M. de 
Maisonneuve : " Ces gens sont les rii6iiies qui sont tombés 
sur l'île-aux-Oies et qui ont tué Daubigeon ; ils veulent de 
plus vous trahir ; il faut donc les prendre ; car ce sont des 
fourbes et d'indignes inenteurs." 

Le gouveyneui. leur fit alors crier de revenir le len- 
demain. 

Le lendeinain, deux Agniers paraissent dans un canot, 
iin petit Anglais au milieu creux. Ils se dirigent sur le 
fort, et s'arrètent sur une batture, hors de la portée dii 
rriousquet. M. de Maisonneuve voulait d'abord envoyer 
plusieurs soldats pour les prendre ; Le Moyne s'y opposa, et 
lui assura que s'il envoyait tant de monde, ils s'e~fuieraient. 
Il demanda h y aller seul, dans un léger canot de bois au 
fond duquel il cacha deux pistolets. Le gouverneur qui 
tant de fois avait expérimenté sa bravoure et  son adresse 
le laissa faire ; mais pour le soutenir il fit embusquer des 
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~riousyuctaires tluns les joncs lc 1011~  de 1a rivcl ji-iscyue 
vis-k-vis clii roclicir où s'étaient aili.6tés les Sauvages. 

Le Moyne dl>% au  clcwant d'eux, mais cle~iiailihre A forcer . 
Ics deux ilgi~iers, s'ils plaenaieiit la fuite, A s'engager dans 
lc couïiiiit qui condtiisait t ~ u  fort. Les Troquois, le voyailt 
seul le laissbrent t~l)pi-c)chci. sans dbfiuiicc. 11 al)orclc sur la 
hatture, niais ail-dessus d'eux. 11 saiite it tcrrc et s'avance 
vers eux les pistolets ari1i8s. Les Iroquois effraybs et  
coupCs dalis lcur retraite par Le Moync lunccnt leur caiiot 
tlurzs lc  courstiit qizi les entraîne au fort. Ai1 iiloineilt oii 
ils atterrissent, les nloiisquetaires se lèvent et les coucliei~t 
on  joue : ne voyant plus d'espoir d'échapper, les tmîtres se 
livrent prisonniers et  sont jetés dans les fors. 

C'étaient deux guerriers intiiients clans lcur iiatioii : A 
peine " logos, " leur capitaine, L(r, Plt~cntc?, parut au large 
(lisant avec inenaccs qu'il se vengerait si on ne lui rendait 
13"s ses homines. On liij dit qu'il pouvait les venir voir, 
qu'ils étaient bien traitbs. Il raponclit avec cle nouvelles 
menaces, qu'il y viendrait en effet, mais de toute autre 
manière, e t  il s'en retourna à la rive sud vers les siens. 
' 

Les Français avaient résolu de le suivre et cle l'attaquer 
I ~ L  nuit suivante. Un Iroquois, ami des Français, voyant 
les préparatifs, pria M. de Maisonneuve de ne point per- 
rriettre cette surprise et de le laisser, lui, parlementer avec 
ses frères. 

Le gouverileur qui l'aimait, le laissa partir. 
11 traversa le fleuve et s'aboucha avec La Plurne, et lui 

demanda les prisonnims français. 
Le capitaine e t  les siens ne voulurent rien entendre. 
Le lendemain, en plein midi, leur flotte entière traverse 

le fleuve et se préparc à attaquer la place. Le gouverneur 
les avait prbvenus, et  avait commandé au major Closse 
d'aller les attendre su r  la rive. Au moment où ils mcttaicnt 
pied à terre, Le Moyne avec quatre autres braves, les 
charge avant qu'ils eussent armk; le major disperse le reste 

2 
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et  ramène au fort cinq prisonnieis avec Ic capitaine La 
Plume (1). 

Arrêtés par ces coups cle vigueur, les barbares s'enipres- 
sent de rendre les prisonniers et de faire la p,zix. Mais noii 
plus que celle des années précSclentes cette paix ne devait 
pas avoir Urie longue durée. 

Eiî 165'1, coinme Le Moync dcsceiiciait B Québec, il reri- 
contra une tribu d'Irocyuois, les ennemis invétérés de la 
France : il surprit deux de lcurs chefs et les échangea pour 
plusieurs Frailçais qui étaient prisoizniers entre les mains 
(les Iroquois. 

(1) IFlsl. de Paul de c~bomec?c?l, pnr M. Iioussenu, page 133. 



FONDATION DE LONGVEUII, 

C H A P I T R E  I I I  

SOXMAIRE :-Création de Longueuil.-Première concession en faveur 
de Le Moyne en 1657.-Massacre de l'ile &-la-Pierre.-Nomi- 
nation de  Le Moyne comme marguillier.-Procureur du Roi.- 
Il est fait prisonnier par les Iroquois.-Sa délivrance miracu- 
leuse.-Excursion avec M. de  Courcelles.-Seconde concession 
(1664-65.) 

La tenure seigneuriale en Canada a htB le plus merveil- 
leux et le plus puissant agent de la colonisation et du pro- 
grès. Il y eut malheureuseinent des abus ; les seigneurs 
eurent des pouvoirs exorbitants du droit commun; mais 
ces pouvoirs n'étaient qu'unc conséquence nécessaire de 
l'état de choses d'alors. 

Tous les &crivains sont d'accord pour admettre que le 
systomc de la tcnure seigneuriale a 6té le salut et la base 
de notre nationdith. 

Longueuil comme toutes les vieilles paroisses dc cette 
. province doit son origine à une çoncession seigneuriale. Ici 
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corinîe ailleurs, la  seigneurie fut  coilcédéc; los colons 
vinrent s'établir sous la protection de leur seigneur et dès 
lors la paroisse était fondée. 

Longueuil cst situé sur le côth sud clu tieuvc St-Laurent, 
vis-$-vis Montréal, et cltins 1c coil~tk de Cha1111dy 01'1 il fait 
partic de la buronnie dc Lorigncluil. Nous pouvons dire que 
Longueuil existe clepuis A peu près 230 ails. El1 effet, c'est 
en 1657, que Longuenjl a pris iiaissancc : car le 24 septem- 
bre cle cette cmnte, Charles Lo Moyne obtciinit do M. (te 
IAauzon (le la Citibrc (1) la, prciiiii?re des trois concessions 
qui coinposeiit lu seigneurie de Lo~lguenil, soit 50 arpents 
de frorit sur 100 dc profo~îdeur la chargc du revenu 
" d'une aiinée h cliaqiic iiiutation de possession suivant la  
coutume clu Vexiri-Français." 

Longueuil p(iut se vanter d'ôtrc un des plus anciens 
postes du  Caiiatla ; il ~ i ' i ~  btE fond& que 1 4  ans après Mon- 
trual ; nous vowlrions qu'il n'y eût pas une différence plus 
considérable tlans le pmgr4s qui s'est plu B développer 
l'avenir de ces cleiix villes. 

Trois &ris après cette date méinorable pour Le Moyne, en 
I(jGO, résolus enfin d'en finir avec les Français et  d'ensevelir 
la colonie sous ies ruines, les Iroquois inirent eri inarche 
une grande arrnée ; c'est alors que le brqve Dollar Désor- 
inaux (2) avec ses 21 corripagnons, (3) se dévoua 
pour sauver le pays. 

Fait à jarnais niémorable dans l'histoire de la Nouvelle- 
France et qui rappelle le combat des Thermopyles. 

Le Moyne s'était offert pour Atre de la partie. Mais il 
tlifférait d'avis avec Daulac et voulait attendre après les 
semenccs pour avoir plus de guerriers e t  assurer la victoire. 

(1) Voir appendice, Note A, quelques détails sur la famille de Lauxon. 
(2) M. Rousseau dit Adam Dollard, sieur des Ormeaux. M. Dollier de Casson 

dit Daulac. M. Dauiel, Dollar Désormaux. 
(3) Seize Français, un chef Huron, Anahotaha, un chef algonquin Metiwemey 

et trois des siella. 



Ilaulac l i t .  1'6coiitit pas et s'en alla B une inort liéroïqixc 
avec ses coiiip:ignons (1). 

Ce fut heurcux pour la coloilic cyuc 1'otfi.e de Le Moyne 
iio fut pas a:ceptée ; car il aurait suli le sort >es autres et 
c'eût étit une riertc coiisicli.rable pour Ia colonie. 

En ~ n a ~ s  1 ( i f i l ,  les Iroquois attaquèrent l e - r i e  au 
ilonibre dc 260 ; les I'raiiçais surpris, sans nriiies, se saix- 
vaicnt de toutes parts, lorsyu'un noiriiné Pi~).r.c~ GatloCs, le 
premier habitant de Trille-Marie, et la feiiiiiic clc 1)uiilac 
volèrent au secours de Le Moyne qui essuyait seul le feu, 
ct que les Iroquois étaient à la veille tlc saisir et de tuer ; 
cette bravoiirc rnnirna les colons, ct les Sauviqes fiirent 

Dès ccttc i.poquc, lcs (terres que devait posséder Le 
Moyne furent sanctifiées clu sang d'un martyr. 

La scène se déroula sur l'ilc à-la-Pierrc qui a toujours 
fait partie de la baronnie et (le le  paroisse de Longueuil. . 

" A l'île à-la-Pierre, dit M. Viger (2), se rattache un triste 
~iiais bien glorieux souvenir pour les catholiques. La rriort 
violente de C);iiillauine Vigilal, prêtre sulpicien, c t  de plu- 
sieurs habitants de Ville-&Saric, dans un coiribat avec les 
Iroquois. C'est eii 1661 que se passa cette scène d'anthro- 
pophagie et de sang qui a fait cle ce sol incultc de l'île i-la- 
Pierre un sol précieux aux yeux cle la foi, par la mort 
IiSroïque de ccs hoairnes apostoliques. " 

(1) Voici les noms : Adam des Ormeaux, Jacques Rrassier, Joaii Tavertlier dit 
l,acochetiére, armurier, Nicolas 'Fillemont, serruiier, Aloiice I)e l'Estre, chau- 
fournicr, Laurent Hébert dit Larivière, Nicolas Josscliii, Ltobe~t JuïBe, Jacques 
Boisseau, Christophe Augier dit Desjardins, Etienne Robin dit Desforges, Jean 
Lecomte, Louis Martirr, Jean Valets, René Doussin, Frangois Crusson dit Pilote 
et Simon Grenet. 

(2) Voir un opuscule intitulé : Souvenirs Aistoriqqses swr Za Seigneurie de La 
Pvccirie . 
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En 1659, arrivèrent à Ville-Marie lcs premii?rt:s Sceu's 
hospitalières vcnues (le la Flèche en la compagnie de 
MM. Jacques Le Maistre ct  Guillauinc Vignal. On voulut 
bâtir une makon pour ces S e u r s  (1) et exploiter une rni~ic 
dtrcouvcrtc (lans l'île A-la-Pierrc. 

Laissons la  parole B M .  l'abbi. Ilousseau qui i.ncorite 
l'épisode en terincs 4locyuents clans son Histo i r~  ( l e  $1. (11! 
&!aisonne W P ,  piLge 171  : 

" M. Guillt~iiine Vigilal, l>rt.trtl tlii 84iriiiiair.e, avait sixccb- 
clé à M. Lc Maître ( 2 )  dans les fonctions rl'bconorrie. La conl- 
inunauté n'avait pas encore tlc riiuison en propre et logeait 
B YHdtel-llicii. Le premici- bconornc :~vait co~rimencé lcs 
constructions clu vieux séininairc : eii lui siiccéclant, M .  
Vignal eut à contiriucr Ics travaux. 0 1 1  avait bcsoin de 
pierres ; l'écoiioiiic voulut aller il I ' f I o  O,-lo-l'i,c.~~?-e, pour s7c~n 
procilrer: l'ilet A la Pierre est le tlcrniei. îlot qui tinierge 
clu flcuvcx nii-(lessas de l'île Silinte-Hi.li.nc ; il s'appelle an- 
jourd'liui l'Sie I7c.i.t~ (3). Er1 1677 il tlépericlait clc la sri- 
gneurje clc la Mailcleinc; plus tiird il fut cédt! A Lc Moync 
de Longueuil, qui cn 1713 le cPclt~ A Jean Caillou et celui-ci 
aux sceurs de la congrégation cle Notre-Darnc. " Les 
charges dépassant les rcvcnils, cllos prikcnt J. Fleiiry Des- 
chambault, tuteur cle ln baronne dc Longueuil, de réunir 
l'île aux terrcs dc la seigneurie, en les tenant quittes do 
tout droit : ce qui se fit lc 3 cd6cernbre de la mCrne nriri6e." 

" Nous suivoris les relations du passé sails être pcrsuadls 
quc l'lvbrieineilt ait eu lieu A L'$le-uux-E'?.wixps (4) jadis 
ainsi connuc e t  Clans les nouvelles cartes sous le noiii d'$le 
Verte. Cette île cst trop petite pour avoir pu servir cl'erri- 
buscade B trente-cinq Indiens avec leurs canots, et était 
peu propre servir clr carrière. 

(1) M. lk~uaseau dit comme nous le verrons plus loi11 que cette pierre Atait 
pour achever la eonstructiou du vieux Sémiiuiire. 

(2) Tub par les Sauvages le 29 aoQt 1661 sur la ferme St-Gabriel. 
(3) Nous ne connaissons d'autre nom l'île h-1a.Pierre que celui dJîIe Moffatt 
(4) M. Dollier de Casson dit clairement : Ih Zc-b-PGrrc. 
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" L'île XoRatt au clessus où la pierre abonde, et oii Ics 
I)ailcs brisés par les eaux et par la glace pcriiiettcnt de 
l'enlever S ~ S  travail, ct aussi par son étcnilue et les buis- 
sons qui l i ~  coiivrent, était tr&s prcprc k favoriser iinc 
cinbuscadc (1) 

" M. Vignal deiiianda B M. de hiaisonneuve la pcrriiissiori 
tlv coi~duire c~ixelques oilvricrs A l'îlot, e t  quelques soldats 
pour los prot4gcr. 

" Lc g o u v ~ ~ i i e i ~ r  avait polir r&gle de ric point soixfiir 
~ I X ' O I I  alli*Lt travailler deux jours de suite au irit:mc ciitlroit, 
afin de ne pas attirer l'attention des Iroquois et tlc prh-c- 
riii. leurs eiribî~clirs : c'était piwdencr. On y avait travail16 
la, veille, le gouverneur en fit la iciriarque, M. Vignal 
insista, 31. dc Choiiiedey céda f~ regret, et pour coiiiiiianc1r:r 
l'cxpéditioii, il détacha M. Claudc de Brigcac. (2) 

" C'otait uri hoii~ine de trente ans, 114 k Ligny, coirité dc 
Har, en Lorraine. Vcriix simple voluntairc Montréal, 
par  not tif de religion, ct dans lc siinple but d'y sacrifior stx 
vie pour 1'étal)lisseinent de la foi, il fut fait grenadier, 
gagna Lientfit la confianco dix gouverneur qui en fit soi1 
secrétaire particulici.. 

" Accoir\pügné de deux jeunes gens de famille, Jean- 
Baptiste Moyeil et Joseph Duchêne, alliés à la fairiille Le 
Moyne, il prit le coininandenient de l'escouade. 

" L'expédition inontait quelques canots e t  un chalaxid 
pour le transpoït de la pierre. En traversant, un des 
Tiommes fit reinnrquer que l'on apercevait des canots le 
long de la Longue Telt-e et de l'îlot. M. Vignal ne put SC le 
persuader et  crut que c'étaient des orignaux qui venaient 
i ~ u  fleuve. 

(1) I l  y a eu des arbres sur cette île jusque dan$ ces dernieres années ; aujour- 
d'hui elle est complbtement dénudbe sauf les débris d'un quai qui y fut cons- 
truit vers 1854 pour le chemin de fer du MontrBal et Dham-pZain : elle est géné- 
ralement connue sous le nom d'EIe h-la-Pierre. 

(2) M. Dollier de Casson dit Bngeart. 
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" Arrives à l'îlot, voilà nos gens $ terre, qui se dispersent 
clc tous côtés " coinme pour se dbgoixrclir " et sans songer 
prendre leurs ariiles; trente-cinq Agnicrs et OnPiouts &aient 
là cachés qui les attendaient. 

" Les plus diligents SC mettent nu ti~arail. BI. Vig~ial 
s'étant trop bcarté, s'en va toiiibcr dans l'enibuscado. 
Frappé par derrière, il pousse un cri, fait ixn bond ct 
s'enfuit vcrs les sicns. Les Iroquois étaient ùéj& sur ses 
traces, et les ouvriers les virent en inhic tenips fondre sur 
eux en poussant des huées efiayailtcs. La panique 
s'enipare de ces hoinmes dbsariilés : ils ne soilgc~it qu'A fuir, 
ct  ils SC jettent en désordre clans les canots. 

" Malheureiisci~~ent M. de Brigeac n'était pas encore à 
tcrre; la periiiission obtenue, l'embarqueinent s'&tait fait 
avec précipitation, le cornmandant avait reçu son ordre un 
peu tard, la traversée était cle plus d'un inillc, et le bateau 
plat qu'il inontnit n'avait pu rejoindre lcs caizots qui 
voguaient $ toute vitesse. 

" Il arrivait au iiioinent oii les oiivricrs eiz fuite se pré- 
cipitaient sur les barques ; il vouliit les rallicr, mais en vain 
les appela-t-il nu coinbat, ln pariiquc leur fit perdre la tête, 
ct oublier leur courage habituel. 

" M. dc Brigenc, quoiqile seul, fit fucc aux Agnicrs et les 
tint en respect. I l  y etxt un inoinent d'hésitation parnli les 
Irocluois ; ce qui donna aux colons le teinps de prendre le 
li~~e, .zutreinent ils eusscnt tous été faits prisonniers. 

" IIoriteux de se ~ o i r  arrêtés par un seul homnze, les bar- 
bares s'encouragent et se pr6pareiit iL lui couper la rctrnitc ; 
le chef maicl-iait & leur tête, de Brigeac le inet en joue et 
l'ixbat d'un coup d'arquebuse. 

" Cette mort arrivée coninle la foudre, intimide les 
Agniers ; ils SC regardent, ils I-iésitent, et voyailt le corn- 
inandant qui les attencl le pistolet au poing, ils ne savent 
s'ils doivent avancer ou fair. Quelques-uns déjà comnien- 
p icnt  à tourner les talons lorsqu'un des leurs se mit b les 
haranguer : 
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" Rl11 quoi ! s'&cria-t-il, où sont donc le cceur et la gloire 
(' de notre nation ? quclle honte que trente-cinq guerriers 

s'enfuient devant quatre Français. 

" I l  n'y en avait en cflet plus que quatrc sur l'iiet. Quc 
fesaient donc les trois autres ? ils btaient probablement 
occupés à rerzettrc à l'eau le chaland. 

" Encouragés par cette harangue et par l'iirlmobilité de4 
colons, les Agniers cernent M. de Brigeac ct font sur lui 
une décharge géni.ralc, lui brisent le brm droit et abattent 
son pistolet. I l  eut encore assez de force pour le rclcvei., 
mais se sentant la main trop faible pour le tirer, il se jette 
à la riviPre ; les Iroquois le suivent, le saisissent par les 
pieds et l'emportent de l'autre côti. de l'île, lc tminent A 
travers les pierres et les rochers, la tête et le visage contre 
terre. 

" En i~iêiiie teinps le 'este de la troupe faisait de furieuses 
clécharges sur les canots et le chaland qui péniblement 
cherchaient à se mettre à flot. Ils atteignirent plusieurs 
personnes, et entre autres Jean-Baptiste Moyen ; Ducli+?ne, 
sans penser k lui-nîênle, exhortait son calnarade à, inourir 
chr4tienneinent lorsqu'il toinba raidelnent dans le bateau. 

" C'est chose triste que la peur, car il y avait 1A (le braves 
gens ; mais lorsqu'une fois la paniquc s'empare d'une srrriée, 
les plus intrépides s'oublient cux-mêmes et se laissent Sgor- 
ger sans défense comme des moutons. 

" Cependant, M. Vigrial voyant tout son monde en fuite 
songea enfin B sa propre sûreté ; il s'approche du canot 
d'un dcs n~eillcurs habitants de Ville-Marie, nommé Cuillc- 
rier, il saisit son fusil pour s'aider à embarquer, et par oubli, 
il plonge la crosse dans l'eau. Cette distraction n'échappa 
pas aux Iroquois ; voyant Cuillerier sans défense, ils font 
une décharge sur le canot, avant qu'il prenne lc large ; M. 
Vignal tonibe percé de coups et est fait prisonnier avec son 
compagnon ; c'était le 25 octobre 1661. 

" Le pauvre prêtre criblé dc balles, fut jet4 coniiuc un sac 
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(le blQ dans un canot iroquois, et Cixillcrier clans un autre: 
De temps en temps, comrrie un pèrz, s'oubliant lui-même 
pour ne penser qu'k ses enfants, M. Vignal avec beaiicoup 
cle peines et clc souffrances, se soillevait clc son siège ct 
disait aux prisonniers des canots iroquois qui voguaient clc 
compagnie : 

" Tout iiiori rcgrct, cluns l'otat ail je suis, cst d'être la 
" cause quc vous soyez dans l'état où vous êtes ; prenez 
" courage et endurez pour Dieii." 

" Et les captifs pleuraient et sentaient so briser leur 
ceur en ci~tcndant cctte toileliante exho~tation de leur 
pastcur mourant. (1) 

" Les Iroquois allèrent débzirqiier k la Prairie, au sud cle 
Ville-Marie, sur la rive oppos6e. 

" A la hkte, ils SC construisirent un fortin, afin de se 
incttre iL I'ilhri d'urie poursuite et comrncncèrerit A t r i~iteï  
leurs blessés pour les mcttrc en état de fairc? le voyage au 
pays des Agnicrs. LA, ils clcvaierit être brûlés devant toutes 
les bourgades. Re116 Cuillerier ct Jacques Dufresnc étaient - 
sans blessures ; M. de Brigeac pouvait guérir; quant A. 
N. Vignal, ils le trouvèrent si pïofondéinent atteint qu'ils 
désespérèrent de sa guérison. 

Deux jours après, le 27 octobre 1661, ils le tuhent ,  
, firent rôtir son corps sur un bûcher et le inangèrent. II ne 
resta rien de ses os, et inalgl-d toutes les recherches faites au - 
campement et aux environs, on ne put trouver une seille de 
ses reliques. 

" Ils entourèrent de soins le sieur ~1e  Brigeac, jusqu'à ce 

(1) Les victimes de ce combat furent : Io. Gz~illaunze Yigl~a-2, prêtre, blessé h 
mort ; 20. Claude de Brigeart, grenadier et secrctaire du goiiverneur de Mon- 
tr6al; 30 M. Josepl~ DucJ~eslte, tué à l'fle le 25 octobre, âg6 de vingt ans, natif 
de Dieppe ; 40, Jaques Le Prestre, domestique des Missionnaires tué à 1'Ele le 
25 ; 50 J.-B. Moyen, blesse à l'îlele 25, et mort de ses blessures le 29,$ MontrBal, 
àl'hge de dix-neuf ails, natif de Paris, il était le beau-frère de M. Lambert Closse, 
major de Ville-Marie ; 60 Be& Cuiller@r, fait prisonnier le 25, mené à 
Onéiout, mais éclfappé des mains des Iroquois et  revenu B MoutrOal. (J . Viger. ) 



qu'il fiit cii ét,nt clc f i~i rc  v0y-e cles Cinq-Cantons (1) ; 
les clcux autres prisoniiiers étaient liés à des arbres dans 
leur cairip. 

" Cuillcyiei* s'(.tant ~ n i s  à prier nieu cn silence, Iroquois 
s'cl11 aperqut : 
- &iic fnis-tii IA, lui dit-il ! 
- J c  pric Tlicii. 
- EIJ I>icn, iSponclit I'Tiidien, prie tlonc it ton i~isc et 

iilets-toi gerioiix ; il titilia ses liens. 
" Lc troisibiric jotli., les Agilicrs SC iriireiit ci1 i.oiitc et 

rcriioiiti?reiît 1,. sniilt Saint-Louis eiiiiricnant avec txiis 

Jt~ctl~ic's I>nfresne. Les Onéiouts plixs noriibrcux giirclbrer~t 
11. cic Biigeac et Cuillcrier. 

" Ce Put uric graridc cl4solntioii A Ville-Marie, lorscluc les 
canots reiriontant le courant, apportèrent la riouvclle de 
cettt: tli:saçti.eusc expGditiou, les blessés et lcs corps cle 
Joscph DiicliOiie et  tiu jeune Moyen. 

" Lu. vie de M. Vignal, lit-on dans la relatioi? (le 1685, .- 
" &tait ~ ' U L I ~  tr&s douce odeur à tous les Frrinqais, par la 
" pratique de l'liuniilité, de la cliaritt et de la périitencc, 
" vertus qu'il poss6duit à un degré rarc, et qui le rendaient 
" aiinable à toixs ; et sa mort a été bien prucicuse aux yeux 

c '  tlc Dieu, puisqu'il l'a reçue de la rriain de ceux pour qui il 
" a voiilu souveiit donner sa vie. " 

" Sa rriort fut vivcrnent sentie A Québcc oil il avait été 
aiiinônicr clcs Ursulines et supérieur des Hospitnlihres, 
aussi bien qu'à Moxitréal. 

" Les Onéioilts furent huit jours en voyage; tout ce 
tciilps Cuillerier A demi vetu, transi de froid, porta leuï 
bagage coniirie une bête de somme. Ils s'étaient aperpiis 
q11c leur prisonnier avait un livre de prières dont il SC 

servait souvent ; ils voulurent9 lui couper le pouce pour 
l'empêclici. de s'en servir ; ils lui interdirent la consolation 
(l'aller prier avec M. de Brigeac. Le pauvre secrétaire 

(1) Lex Cinq-Cantons Btaient situes sur la rive Est du lac Ontario. 
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couvert de plaies des pieds $ la tete, pouvait B peinc 
rriarcher et IIC les suivait qu'avec cle grandes fatigues et de 
cruelles souffrances. 

" AprBs avoir voyagé sépnréirient penclant une seniaine 
afin que la chasse ne fit pas défaut, les Agiiicrs ct les 
Oiiéioiits sc rejoignirent avant d'arriver aux Cinq-Cantons. 
Tls célèbrèrcnt leur victoire par des fcstins oh  ils firent 
bonne chère, le gibier ayant clonni, avec abondance, et deux 
iriessagers SC ciétachLrent et  s'en allhrent en avant porter 
aux bourgacles l'heureuse nouvelle de leur pi-odiainc 
arrivbe. 

" Arrivbs B Onéiout, Cuillerier et M. de Brigcac furent 
ddpouillés dc leurs ~Stciiients et  tatoués & la  faqoii 
indienne. Toute la boilrgadc était sur piecl, lionlines, 
femmes, enfants SC prbpararit à, lcim dorincr la salve. Ils 
Qtaient rang& sur deux lignes, des dcux eôtCts clu chemin 
qui coiiduisnit au bûcher ; ils &taient arrnbs de h&toris, de 
verges de fer et d'autres instruinents, 06 ils s'appretaient 
avec cles liixbes $ faire pleuvoir une grSle dc coilps sur los 
captifs qui dcvaient passer entre ccs tleilx haies. 

" Un ancien, par compassion, épargna aux prisonriiers 
cet horrible supplice, ct voulut qu'on les conduisit iminé- 
diateinent sur la grande placc clu village. Là, on les fit 
iiioiiter sur I'i.chaft~utl. Un Iroquois enmg<: ÿ inonta incoii- - 
tinent, ddchal-gea scpt A huit coups dc bhtori sur les 
épaules de Cuillerier et lui arracha cieux onglrs avec ses 
tlcrits. On fit ensuite descendre les prisoiiniers ct on les 
conduisit à la cabane clu conseil des Anciens. 

" M. de Brigeac trouva l'occasion d'écrire au père Le 
Moyne B Onilontagué, la lettre suivante qiii ténioigne des 
héroiques clispositioris cle ce cceur courageils, en face de la 
mort. 

" XOIIS sommes deux prisonniers de Montréal ii Onéiout 
" où nous sri-ivâmes le premier dininnclie de décembre en 
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ptuivre éqiiipage. Mon coinpagnon a d6jA cu cleux oilgles 
~rrnchks. Nous vous prions pour l'amour de Dieu de voiis 

" transporter jtisqtl'ici et faire votre possible, par des 
prbsents, pour nous retirer aupiAs de vous, ct puis noixs 

" ne nous soucions plus de iriourir. 
" Kous avons fait alliance entre nous pour faire ct 

" souffrir tout ce que nous pourrons pour la, conversion de 
ccux qui nous tuent, et nous prions Dieu tous les jours 

" pour leur salut. 
(( Nous n'avons trouvé ici aucun Français, ce qui iiuus 

" aurait grandement coilsolb, coinme nous l'espérions. 
" M. Vignal n kt6 tué par les barbares, n'ayant pu marclier 
" que cleux jours A cause de ses blessures. Je  vous écris de 
" la main gauche. " 

" Votre serviteur, 
" BKICEAC. " 

" La nuit qiii précéda le supplice, les Iroyuois voulurcrit 
obliger les prisonniers à chanter avec un Algonquin captif 
et cornnie eux destiné au bûclier, iI s'injurier et à se tour- 
inenter selon la coutunle iiidienne. L'Algonquin suivit 
l'usage, iriais les Français se laissèrent tourmenter sans se 
venger; ce que voyant un vieux chef les fit asseoir près dc 
lui, comme pour les protéger. Enfin le Conseil les con- 
damna à, être brûlés. 

" Avant cl'être livré au feu, le sieur de Brigeac fut 
horriblement tourmenté ; les barbares lui arrachèrent les 
ongles et l'extrémité des doigts qu'ils se mirent à fumer: 
ils le tailladèrent, lui enlevant de larges bandes de chair, 
tantôt d'un côté, tantôt de l'autre, ils Ic chargèrent de coups 
(le bâtons, le tisonnèrent avec des pieux et des fers de 
hache rougis au feu. Pendant vingt-quatre heures que 
dura le supplice ils ne lui épargnèrent aucun genre de 
tourment. Sa patience invincible les mettait en fureur et 
leur faisait inventer des supplices inouïs pour triompher de 
son courage. 
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" Toute 18 nuit il fut grill6 cles pieds Jusqu'A la ceinture et 
le lendemain ils lui brisèrent les doigts, et ils achevèrent 
de lc brûler. 

" Durant cette sanglailte et cruelle exéciitioii,?~ l'exeriiplc 
de son divin Sauveur, il ne cessa de prier pour ses bour- 
reaux : " Mon Dieu, répétait-il sans cesse, inon Dieu, con- 
vertissez-les. " 

" Si aflreuses que fussent ses tortures, il ne laissa pas 
échapper une plainte, il ne poussa pas un cri, son courage 
et son amour de Dicu étaient tcls, qu'il témoignait rnême de 
la joie' iL souffrir ainsi. René Cuillerier fut mcrveilleu- 
semcnt surpris de ce prodige de patience et de vertu, les 
Onéioi~ts cn &taient hors d'eux-mêmes ct restaient rnuets 
d'étonnenicnt " Pour nous, ajoute M. Dollier, nous nous 
" 6toiinoris inoins si nous faisons r4flexion sur sa vie et sur 
" Ic clcssein qui l'a fait venir dans cc pays, puisque sa vic a 
" été fort sainte et qu'il n'était venu ici pour autre intention, 
" qu'afin d'offrir iL Dieu un pareil sacrifice, y risquant sa 
" vie pour son amour en assistant les habitants de ce lieu 
" oii ils étaient si exposés. " 

(' Enfin les Iroquois lassés cle le tournienter hat8rent sa 
mort. Un Indien le frappa d'uri coup cle couteau, lui 
arraclia le cceiir et le mangea. Los autres lui coupèrent le 
nez, les lèvres, les joues, burent son sang pour s'incorporer 
sa valeur, enfin l'ayant coup6 cn pièces, ils le jetèrent dans 
lit cllaudiBre et en firent un festin. 

" Cuillerier devait partager le sort glorieux de son coin- 
pagnon, mais In sceur du capitaine tué par Brigeac, le ré- 
claina selon l'usage indien afin qu'il tint place de son frère. 

" Dix-neuf mois s'écoulèrent dans les souffrances et les 
travaux d'une dure captivitd. I l  s'associa h, d'autres Frnn- 
çais prisonniers des Agniers. 

" TJne belle nuit ils s'enfuirent et se dirigèrent vers les 
établissements de la Nouvelle-Hollande et parvinrent après 
de longues journées de voyage b travers les forêts et des 



,tlangers dc toutes sortes et les souffrances dc la faim et 
autres à s'échappci. et arrivhrent chez les Hollandais où ils 
furcnt accueillis, furent conduits 2~ Bostoii, suivant les côtes 
du Massacliusets et di1 Maine, et ils arrivèrent à Quebec. 

" René Cixillerier remonta à Ville-Marie oii son retour 
excita la plus vive allégresse et oii il vi:cnt très clirétieii- 
neinent jusqu'8 un ûge très avanc8." 

C'est à la suite de ces 6vèneirients glorieux, cn 1662, que. 
Charlcs Le Moyne, Pierre GacXois ct Jucclues le Bcr furent 
élus inarguilliers au banc cl'euvre dc Villc-Marie; ils 
acceptbrerit la fondation de six inesses eri l'lioniicui. du 
TrBs-Saint Sacrement ; ces inesscs devaient 8tre dites le 
premier jeudi de janvier, mars, iilai, juillct, septembre et 
novembre, A huit heures et demie du iriatin ; les inarguilliers 
promirent de faire sonner ces joui-s-llt les cloches en branle 
pendant une derriie heure avant la niesse (E'uillon). 

Un an aprhs (1663), Le Moyne fut élevé à la charge 
de procureur du roi par M. de Mézy alors gouverneur 
général, charge qu'il tenait encore cn 1664 ; cette dernière 
année, le conseil l'indeinnisa des dépenses qu'il avait en- 
courues pour assister des Iroquois cn détressc. 

LE MOYNE FAIT PRISONh'IEIl l'Al< 1,KS IROQUOIS 

I l  y avait deux ans qu'il ccs fonctioils, lors- 
qu'il survint un év8nenient qui faillit plonger toutc ln 
colonie dans le deuil. 

Au inois tle juillet 1665, Le Moyrie se d6cida un jour h 
aller à, la chasse ; il obtint son congé et partit avec quel- 
ques Sauvages de la nation des Loups. 11 avait ét6 averti 
que les Sauvages ennemis n'étaient pas loin ; mais sa brn- 
voure lui fit oublier ces prudents conseils. 

Rendu B l'île Sainte-Thérèse et tout occupé de sa chasse, 
il fut  surpris et attaqué tout b coup par les Iroquois au 



3 2 HISTOIRE DE LO'I(;UEUII, 

niornent oii il se trouvait seul. Ces barbares qui avaient eu 
l'occasion de l'entendre comriie interprkte dans tant  de 
conseils, et qui si souvent avaicnt 4prouvé la force de son 
bras, l'eurent bientôt reconnu. 

Ils lui crièrent donc de SC rendre. Pour touk rdponse, 
Le Moyne les couche en joue. Déjk les Iroquois commcn- 
<;aient rcculer, lorsque les plus jeunes encouragés par les 
vicillaids qui leur reprochaient leur lbchet6, revinrent cle 
ilouveau k la cliarge. 

Bientôt il est investi ct sur Ic point d'8tre saisi. Voyant 
qu'il lui était irnpossible d'échapper de leurs rizains, il veut 
au inoins vcndrc clièreinent sa vie. Il s'apprêtait à, faire 
feu de nouveau sur eux, lorsque son pied s'accroche dans 
unc racine cl'arbre, il fait un faux pas et tombe. 

A l'instant Ics Iroquois l'entourent, l'enveloppent et le 
saisissent, il est fait prisonnier. 

Grande fut la douleur des colons à cette triste nouvelle ; 
on envoya du inonde pour poursuivre les Iroquois. Mais 
les recherches furent inutiles. On crut ferniement qu'il 
serait brfilé, car les Iroquois le détestaient cordialement ; 
même les vieillards sauvages amassaient, dit-on, de temps 
en temps, pour encourager les jeunes à s'emparer de Le 
Moyne, d'énorn~es bîichers où ils devaient le faire brûler. 

De toutes parts, on adresse des veux  au ciel pour sa dé- 
livrance et son prompt retour. Sa pieuse et inconsolable 
épouse surtout ne cesse d'implorer les secours de Dieu. 

Ces prières nc furent pas vaines. Au lieu de le brîiler 
selon leur coutume barbare, les Iroquois l'emmenèrent dans 
leur pays. 

Mais rendu dans leurs bourgades, Le Moyne leur f i t  
peur en leur disant ces paroles : " Tu peux me fairc mou - 
" ris, mais ma mort sera vigoureusement vengée ; je t'ai 
" souvent menacé qu'il viendrait ici quantité de soldats 
" français, lesquels iraient chez toi brûler tes villages ; ils 
" arrivent maintenant b Québec, j'en ai des nouvelles 



.' assili.6c.s. " Surpris (l'un langage aussi hardi, cil iiiCiiie 
t~ i i i p s  que subjugués par l'ascendant des b c l l ~ s  clua1iti.s de 
Le lloyiie, cvs 1)n~bares iic connurciit plils que dc l'aclilii- 
rntioii pour sa  persoiiiie, qui I(1ixr tit pcur ct les força :i, 

I ' ép~rgnw di i l  CIC 1c jiarcler coininc ôtc2gc ; cil cfhit ils 1~: 
rniiicn+rcnt k I'aiitoiiiric ~ l c  1 ; ~  I I ~ C I I I C  ~iil14(: S ~ ~ I S  lui faire 
;i,ucun i~ial. 

Les colons (lu tcinps consid(.rbrciit lc suliit clc LP i\lloÿiie 
coinine uii véritable riiiracle, vfi la Iiaiiit: clu'avaiciît 1cr 
Irocluois cilvers lui. 

011 attribua cc iiiiraculeux suuvctugc aux prii~rcs clc son 
(.11ousc qui l'avait fait échapper ;i, cette i~ior t  cruclle piir sti. 
piété et  ses vm3ux. 

Celui qui a le plus coiltrihiié A sauver Lc BIoyi~c fut sans 
contrcclit le yieil ami cles Français, lc clicf Iroquois, Gara- 
liontl-iié, qui it force de ruses et de belles paroles obtint sa  
(16livrance. I l  voulut le raiiiener lui-i11t:irie aocc quelques 
ariibassade~i~s Onontagués, Goyogoi~ins et Tsonnonthouans, 
qui allaient & Québec renouveler les traités tie paix. 

M. Ferland (II. 43) dit que Le Moyne est denieuré cleux 
ou trois ans en captivité. M. Dollicr (te Casson clit dans son 
Histoire ( ~ L L  d~o?~trdc~Z : (1) <' ils le rai~icn&rent l'automne 
" sans lui faire aucun inal. " Nous soriiiries portés à 
accepter cette dernière versioii puisque Le Moyne était à 
Ville-Marie dos l'année suivante de sa captivité. 

EXCUILSION AVEC M. DE COUlLCELLES. 

Eii janvier 1666, M. de Courcelles, alors gouverneur 
général du Canada, entreprit cl'aller faire la guerre aux 
Iroquois sur leur propre terrain. Il rBunit un petit corps 
de troupes e t  se rendit à Cbambly. Là, il fu t  rejoint par 
un corps de soixanteèt dix volontaires de Montréal, sous 

(1) Page 177. 



les oiylres cle Le Moyne. C'&nient des hoiiimcs accoutiiiiiés 
ailx fatigues des voyages et aguerris par 1eur.s frtclueiites 
escarti.lnouchcs avec les lroc~uois. Aussi M. (le Courcelles 
leur fit-il l'llonrieur dc lcs placer à la t6tr eii allt~nt et  ( 1 ~  
les jetci. I'arri~rc-garclc au rctoiii.. 11 se reposait hcâii- 
coup sui* ces lioiiiiiies qu'il apprlait ses " capots 1,leus. " 
Ori sait que le bleu parîzît avoir Pt4 l i z  coiil(~ur favorite des 
prcu~iers llabitants clc hlontr4al. Cc goîit s'est eoiiscrv4 
longtemps : cricore et au coiiiii~encc~liient de cc siècle, les 
horinets cles lioiliiiics de la cailip;tgne htaient bIeus dails le 
dist~ict de Illontïbal, tandis qu'ils 4tuierit roiigcs clans celui 
de Qubbec et blancs autour des Trois-Rivières. (ES:?*Lcm((i.) 

L'expédition de hl. (le Coiircelles rie rhussit guère yii7A 
étonner lcs Sni~viigcs et les rciiclrt, plus furieux et  plus 
liostiles. 

Lc Woyrie suivit b~~lc i i ic i l t  31. dc 'i'rncy, ricc-roi, dails 
la caiiipagn(J qu'il entreprit dans l'autoiiirie de ln iili;irie 
a i d e  coiitre les Agiliers. 11 coiîiii1ailc~eit les coloiis cle 
Ville-Marie. Au retour de ccttc pénible, illais glorieiise 
expédition qiii forqa les titibus sauvages A eiifouir leur 
liaclic de guerre, Le Noyne s'offrit encore polir escorter 
l'au~nôilier cles troupes au fort Saint-Anrie. Plixsieum 
solclats Gtaient inalacles et réclaniaiciît les secours de la 
religion. C'en fut assez pour eilcuurageï cet Iioirinie tlc 
ceur  B biaaver dcs pbrils qiir de inoiris dévouGs et de inoilis 
rhsoliis quc lui ii'osaieiit affro11tc.r. 

Le Moyne, tont ,en se clérouarit et se sacrifiarit pour le 
soulageineiît de la colonie, en borriirie cle ctvur devait 8118s; 
pourvoir au soutieil et au bien-être de sa fainille qui gros- 
sissait prodigieuseirient ; eri cuiis4qiieiice, il obtiiit de Loiiis 
cle Lauzoii, sieur de la  Citiére, une deuxièiiie concessiori qui 
lui clonnait l'île Sainte-Hélhe et l'île Ronde. Ces îles 
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furerit d'abord proiriises par un billet de Charles <le Laiizoil, 
sieur de Charriy, dix 30 inai 1664, aux charges qu'il plairait 
à, M. Jeîin d r  L1~1171011 J; :tpposer. Le Moyne les acquit 
clbfinitiveiiierit par un titre tlnt4 à Paris, le 20 iilars l(i(i5, 
cloilné par l'arlcien gouverneur ghnéral clix Canacla, sigrib, 
Jean de Lauzon, coiiime tutrnr ayant la " garde noble des 
" oriftlnts iniiicilrs de Peu sieur Jcan de Lauzon, grand 
" sénéchal de ce pays, auquel ~pljiirtrilait la. seigneurie ctc 
" 1s CitiPre, pour par luy (Le Moyne) en joilir. eil fief avec 

justice inoyeniie ct basse seixleilieiit, rrlcvaiit cle 1% ditcl 
" scigileuric clc la Citihe, et pleine foy et  lioiriiiinge, 3 la, 
'' charge de 10 iiiinots de bled froiiient de rente rioblc 
" fbodale e t  foncii.rc,payable A chaque fCtc de Saint-Martin 
" d'hirei*, avec le revenu d'uiîe année dc la clite îlc Sainte- 
" H4lènê à, eliaqiie i~iiltation de possesseur suivant les 

coiitixiiies du Vexin-français et eontresignb : JEANVILLE." 
Au bas de ce ti tre le sieur Lauzoii de Cliariîy reconnaît 
" ( ~ , I C L  la r t~n te  poi'tée par iceluy est exorbitante e t  beaucoup 
" ail-tlcssus de ce que l'on 1)ourrait exiger pour la dite 
" cuiicession, e t  en vprtil de pouvoirs A lixy tloiîrrbs par le dit 
" sieur de Lauzon (son père)," il rhcli~it ln dite rente b clis 
livres eiî argeiit, par &rit signé de lui, rlt~ti. k Québec, le , 

12 (Ibccmhre 1665. 
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So>i~r~~n~.-Erection de la seigneurie (16aS).-Lettre de nob!esse à 

Charles 1.e Moyne par Louis XIV.-Origine du nom de Lon- 
gueuil.-Concession de  1672. -Fief de Chateauguay (1 673).- 
Concessior, de 1676.-Premiers établissements ü, Longueuil.- 
Premiers baptêmes.-Premiers contrats de  concession ; celui 
de  Jacqi~es Viau.-'i'ablenu des premiers colons.-Aveu e t  
dénombren~ent (1677).-Opinion de Le Moyne sur la traite d e  

La seigncuric de Longueuil se  coinpose de plusieurs con- 
cessioils e t  acquisitions obtenues à difrkrentes époques cles 
gouverneurs et  nutrcs. 

Nous avons dkjà indiqi16 les clcilx preiiîières concessions. 
En 1667, M. Talon, intendant du Canada, et qui con- 

naissait parfaitement les qualités de Charles Le &lopne, 
proposa au roi son anoblissemeiît coinmc l'un des plus 
mcicns colons et celui qui avait rendu les plus grands et  
les plus utiles services à la  colonie. Sur cette recomman- 



di~tioii, Le Rloync fu t  cr4t ilohle et rcqut tlr Sfl I\I;Ljcsti. 
Louis XTV stis lettres de noblessc clatOcs de iii;~ys L(i(iS, cii 
iii6iiic tciiips que Jean Cxoclfroy, Siinoii Denys, hltitliicu 
Airiyot et I,oilib Conillar(1. 

I l  rie c l î ~ t  pas les p:iyer, car, il Otait e x t r ~ ~ ~ i c i i ~ c n t  l)nuvr(> ; 
clini-gi. cle fainille coiiiinc il l'$tait déjii, h ccttc 6porjiic. 

C'est pour satisfaire B sa (1ciii:inde et A soi1 tli.si18 qiic. 
Sa. Majesti. ijiinlifia Ch:~rlcs Le Moyne dniis scs Icttri>s tlc 
nohlcssc di1 titre? de SIEUIL T>E L(~KGITEUII, 

Keiliarqi~oris que la clate de la lcttre de iio1,lcsse qui éli>~-c 
Le Moyne ,211 rang ( 1 ~  seigneur, fixe eii inViilc teiiips la di~tv 
de la SETGSEUI~IE I)E LOSGCEUII, (loiit TA Moyrich tlcviiit le 
prerriier scigiieilr, e t  aussi In datc clri coi~iiiieilcciiîci-it (le 
la, pnrojssc de Longiiei~il coiiiiiie iious pourrons lc constnter 
ailleurs. 

" Loars, par la gr&ce dc Dicix, Che., 
" Lcs mys, nos prédécesseurs, ayant tou,jours cstiilii, qixc 

(' l'honneur est le plus pilissant inotif pour porter lciirs 
" sujets aux génC?reuses actions, ont pris soin de reconnaître 
" par dcs iliai.qncs il'llonncur ceux qu'uiie vertu extra-or- 
" rlinnirc en a,.vnit reilcliis dignes : et  coinrrie 11011s soiniiics 
" inf0~n1i.s LICS bonnes i~ctioris que font journellciiient les 
" pctilples (lu Ciix~inda,, soit cn réduisant ou clisciplinant lrs 
" sauvtges, soit en se défeiidaiit coiitrc leurs f r é q ~ x ~ i ~ t r s  in- 
" sultes et celles d6.s Iroquois, aussy noiis nvoiis cstiiiii. qu'il 
" Ptait de notre jiisticc, clc tlistinguer par des r4coiiipciiscs 
d' d'lionneui. ceux qui se soiit le plus signalts pour excitcr les 
" iiutrcs h ilniniter cle seii~blsbles grilces ; t~ ces cuubes et  
" désirant traiter favoraloleniei~ t notre clier et l~icri aiin4 
" CIIARLES LE MOYNE, SIEUR DE L~XC:UECII,, pour le bon 
" e t  loilal)l(l rnpport que nous a esté fait des belles actions 



" qu'il a fait (lans le pays du Carintla et pour aixtrc coiisidi.- 
" ration à ce nous IIIOUVRII~ et dc notre grBce spéciale, 
" plciiie piiiss~nce c.t autoriti. royale, nous avons aniio11-y 
" par ccs préseiitcb, sigi14es de ilotrc rnain, anno1)lissoiis et 
" ciécorons clu titre tic ilol~lcsse et le (lit Cl-it~rles Le Moyne, 
" enseiiible sa fciiiiiie ct ses eiifnilts, post4rité ct ligriée, tarit 
" irihles que feiiiclles, il4 ct A iisîtrc oii loyal iiiiiriage, vou- 
" loiis et iioiis plaît qu'en tous actes tant clii'eii jiigeiiicnt 
" que dcliors ils soicrit teiius, censés ct i.6piitC.s iioblcs, pur- 
" tarit la cyunlito d'Ecuycrs, ct puissent piirveilir A tous (Ir- 
" gr6s de clicvalcrie et tlc iiotrc gendarilierir, acclui.rir, tenir 
" et posséclcr toutes soi.tcs dc fiefs, scigiiciisics et libritages 
" iioblcs, de quelques titres ct qiidités qu'ils soient, et qii'ils 
" joiiisseat dc tous hoiiiieurs et ~)raro,rr,ztivcs, pïé4iriinences. 
" autoriths, privilbges, franchises, cxeiriptions, iiniiiunités 
" clont jouissci~t et oiit accouturric! cle jouir et user les autres 
" Noblcs de notre 1Eoy;xiiiiie, dc porter arines telles clii'clles 
" so~it cy eiiipruiit4e~ sai~s que, pour ce, lc clit Cllarles Le 
" hloyiic soit triiu ne nous paycy, ny B rios successeurs Itoys, 
" aucune filiarice, rii inclcrririité dont à, quelque soinine qu'elles 
" se puissciit i~iunter, nous l'avons cl4cliargh et cléchargeons, 
" et luy avons fuit et faisons dons pur ces présentes, " 

" T,r, cloiriloils eii iiiuiideiiiciit, S;c. 

" T)oi~rié A Si~int-Gerii~sin-cil-Laye, au iiiois (le iiiars, l'an 
de grAce, 1668. 

Enregistré R U  COIISC~I supérieur A Québec, le 26 févi-ier 
1725. 

DAIXE. 

Eni-egistrb en la Chainbre des Coiliptes du Roi, le 
21 février 1680. 



ARMES 1>E M. Dl? T,ONGUEUII> 

Trouirbca h ln ùibliothbqiie du p:~ilciiicnt du (:aiiadn oii elles so11t pcintesen 
çoiilour dt~ils In troisiin~e sPri~, (Ir ?~ccc?alrsn'its Vol. 1s 

ICllcs soli( ~iiiisi ùc'sigii6cs : 
" drilioirics <Ionn6es a Cli;lrlcs 1,einoine dc Loi1gueiiil dans ses lettres d'ana- 

" blisseiiiant; do lG(i8." 
h ï c s  In. note suivaiilc : 
" ICllcs porto deux indiens pour support, ceux-ci sont trop dcssiiiés de (sable 

" gravure) de Lafoiitrtn e t  rcsseniblent ti des nbgrcs." 



Tle iioi~i (le " LOSGÇEU~I, " iiientioi~il& (laiis les lcttrcs 
cl'aizohlisseiiiciit pai. Louis XIV &tait celui cliic Lc Moyiie 
avait tloilrii. A ses premières concessioris. 

Pourquoi Le Moyne prît-il lc noin cle Loiigiiciiil cle 
l)i*bfbrt~ilce h tant cl'aiitres 2 31 F'~'i~,ilIoii, (Histoi~*(,  clc 1c( 
( 'o lo ) z i~  F ) Y L ? ? : > ( I ~ S P ,  vol. III, 13. 360,) traite avec lucidité 
<:ettr~ question : 

" Chaïles Lc Moyne, (lit-il, prit le iioili tlc Luiigueuil 
'' d'un village de Korniandie, a~,i.jourd'hui chcf-licii cle cari- 

" ton, clails l'arroi~clisseinent clc Dieppe, sa patrie. Ainsi, il 
" est à reilinrcluer que daris l'actc cle iilariage du sieur 
" St. Aubin passé li Ville-Marie eil l(j'I9, le rlotaire pour 
" 4loigrit.r toute confusion a eu soiii (le clire que les prtrents 
" de ces époux deiileiiruierit B IJoi~gueuil Lie Dieppe. 

" Le Moyne elilpiunta du pays (le Soiiilanilic cyuclqiles 
" t~ntres 110111s qu'il doiina A plusieurs (le ses enfants, tel 
" que celui de Marigny, pris cle celui d'uri village.,  jour- 
" cl'liili clief-lieu de canton clans le (léparteincnt de la 
" Manche, et celui d'lberville, eiiiprunté au clief-lieu de ce 
" noiii à la Haie, dans la ch&tellenie d'Hdtot sur Dieppe." 

Cette opiniori nous paraît extrêiîieirient judicieuse e t  à 
peu près la  meilleure. 31. Jacques Vigei cependant dans 
sa SAUEBDACHE doririe ilne origine contraire au nom cle 
Longileuil ; nous citons : " Quelques années avant celle de 
" son anoblisseinent, dit-il, Cliarles Le Moyne avait acquis 
" une seigneurie à I'oposite de Moiitréal ; il lui clonna le 
" nom de Long-ixeixil (l), noir1 significatif (Long-mil), 

(1) " Et noii pas " Longneil" ou '' Loüguil" coinme on voit ce iiom iiidifte- 
i*eminent écrit. Les dictionnaires biographiques citent des noms célbbres de 
Lougueil et de Longeuil; nous y vertons peut.être un j ~ u r  briller celui de 

" Longueuil du Canada, orthographe distincte, approuvée par le ltoi eii 1668, 
*' 1676 et 1700." 



" (le la vue 4tciî(liie clu'eiiil)i-assc~ l'(ri1 eii le portniit tln 
" littoral clc cettc tci.ro sur le f ciivc Siiiiit-lAt~iircliit. 11 
" n'hbsita pas (;Cs lors e t  sciil(~iilcnt tl'iqjouter Ic " tic Loic- 
.' ~ Z C O I I , % ~  " A ,soli 111'~illi~r 110111 (l(* Le Moyiic, e t  lrs lcttrrs 
" patcntc>s tic 1 (i(iS l>oi*tc>ilt cluc Sn hTiijcsth nnol)lit '' Clii~1'1eh 
c'Le Moyiic d~ J~oiiguciiil." M. Lc hloyne cst cloric uil 
:' gciitillioiriiilc cmn(licii e t  iloi~ ptls iiorliiaii(1." 

A cc propos, M. H. Sultc c1hclni.c qii'il iî'liésite lxzs A 
croire cc clixc dit  Al 1l'ilbl)é Fnillori. 

I l  est liors tlc tout cloutc qisc c'c'st 1;~ la rbi.itaùlc originv 
clu iiiot "Loiîgucisil" ; l'explicatioil clu'eil doilne hl. Failloii 
cst trop clnirc et trop hviticnte pour Iili pr$f&rcr l'opinioil 
tout W fait prol)li.iiiaticluc clc M. T'igcr. 

Afin (le soiiteiiir soii rang e t  (l'nssi~rcr iinc. pc>sitioil con- 
ocilable B ses eilft~ilts tloiit le noiril)r~: augirickritait clin<lu(: 
aiinbc, Le Moyric~ fit l't1n1ii.e suivante, 1669, l'ncquisitioii 
cl'uilc propribti! sitube ail-(lt.ssus du sault Sairit-Louis 
et  sur laquelle M. cle la Salle avait dcijà coiilriicnci! dey 
btîtiiileiits. (fi ,677, id . )  

Il &nit occup6 h iiiettre cettc iiouvellc terre eil valeur 
lorsque M.  (10 Coureclles pour ci1 irnl>oser aux Trocluois e t  
leur iiiontrer cliic qu;211d il le routlrait, il pourrait ilicttre 
tout {i, feu e t  h sang deiis leur pays, se rcriclit avec 56 
I~oi~iiiics, accoiiipt-ri4 dc M. tlc Longilcuil, iizviti. coiniiîc 
iiitcipri~tt: cbt eii clanlit6 de gexltilliotiiiiic, et t'le coaccxrt avec 
lcs goii\7c)riiciirs (le AIoi~tréal e t  clcs Trois-Eivii~i.cs, jusque 
siir le lac Olitario, ail plciri iiiilicii clu pays (los I~~ocii~ois. Il 
avertit ceux-ci tIc gnrtler la p i ~ i ~ ,  ou qu'il viciîdrait avec 
plils clc trorrpcs ct leur ferait iirie gt.icl.rcs iiiol-b : c'est lc 2 
juiii 1677, que M. tlc Coiirccllcs partit clc Tille-ltlaric pour 
cette expbd i tioii. 

Au retour dc cc voyage, l'intciiclnnt Talon, qiie l'on peut 
appclcr nvcc hoil droit le Colbert di1 Cani~cla, par I'iinpul- 
siori (lu il donna A toutes les ciitrcprises, e t  la sf-e adininis- 
trntioiî tlont il fit preuve clniis toutes les :&tires, fit clon B 



M clc Loilgui:iiil dt. toutcs les t e ~ c s  ilon eiicorc coiici.(li.c~s 
sui. le I~ord tlii f l c t i ~ ~  Suint-Laurent, p:1r tit1.c tlC Q1141,cc Ic 
3 iioveiilbre 167%. 

Ailx YOIIX ( 3 ~  cct lioiiiiiie cl'état, ce il'htnit ciicore lk qii'iiii(\ 
bien ft~ilsle récoiilpense pour toiis les scu\.iccs clii';~vait rciitlua 
Le XIoy11c. 

" Le Sieur Lc llloyrlc tlc Lorigueuil, 
" Jeaii Talon, consciller di1 Roi eiî ses Coiîseils tl'Etnt et 

' priv6, intericlarit ~ 1 e  la justicc, polices e t  finaiîccs tlc la 
" Kourcllc-France, Islt: de Tcrrcrit~urc, Acuclic. clt t~utrcs 
" pays de la France Scl~tcntrionalle. 

" A tous ceux qui ces présentes lettres verront, salut : 
" Syavoir faisons qu'en vertu clix pouvoir à noils clonil6 par 

" Sa  Ma,jestit, nous avoris donni., accorclé et conc4d4, nccor- 
" dons, ilorinons et  concédoris au Sieur Le Moyne, Sicur de 
" Longileuil, l'étendue de terre qili se trouve iiori conc4dt:e 
" sur le fleuve St. Laurent ; depuis lcs borrics du Sieur dit 
" Varennes, jusqu'au dit Sieur de Leinoÿne c t  Pères Jbsuites, 
" avec les isles, islets adjacents sur (ixrie liciie et cleiilie) (1) 
', de profondeur, sauf le droit d'autriip ; poiiï jouir cle la 
" dite terre en fief et tous droits cle seigneiirie et justicc, 
" lug ses lioirs et ayants cause, à, la charge clc la foy et 
" l ioin~~~ilge que le dit sieur Le Moyne, ses hoirs ct nyarits 
" cause seront tenus clc porter au Chateau de St. Louis de 
" Qi~Abec, cli~quel il relèvera aux droits et redevariccs ,zccoii- 
" turnés et aii désir de la coutuiile cle la prbvosto et  vicorilté 
" de Paris, qui sera suivie à cet 6gczrd par pi6visioii e t  en 
" attendant qu'il en soit ordoil116 par Sa Majesté, e t  que lcs 
" appellations clu juge yui pourra Ptre estably au (lit licu 
" ressortiront par devant. . . . . ; A Iw c11i21-ge qu'il C O I ~ ~ ~ I I I ~ P ~ L ? .  

" de tenir feu e t  licii sur la dite seigneurie et qu'il stipiilcra 
" dans les contrats qu'il fera à, ses tenanciers clil'ils seront 
-- 

(1) Les dociiments seigiieuriaus, v. Il 1, p. 301, laissent cette clistaiice eil blaiic 



" tenus de résider dans l'lm et tenir feu ct lieu dans les eon- 
" cessions qu'il leur accorclera ou a accorclSes et  qu'à faute 
" de ce faire, il rentrera dc plein droit en possession des 
" dites tcrrcs; que le dit Sieur Le Moyne conservera les 
" bois de chesncs qixi se tl-uuvemnt sur la terre qui sera, 
" rbscrvée pour fairc son principal rrianoir, rnesnic qu'il fera 
" la rPservc (les dits chesnes clans l'étendue des concessions 
" particuliSres faites ou i~ faire k ses tenznciers, qui seront 
" propres B lil, construction des vaisseaux ; pareillement, 
" qu'il cloiniera inccssainiiicnt avis au roy ou 21, la Compagnie 
" Royalc des lndes occidciltales des inines, niinières ou 
" iniribrans, sy aucuns se7 trouvcnt dans l'&tendue du (lit 
'( fief, A la cliarge d'y laisser les clieruins ou passages n6ces- 
" saircs : le tout sous le bori plaisir cle S a  Majesté, (Ic 
" laquelle i l  scra tenu de prciîtire la confiriiiatiori des prC- 
" sentes tliiils un an (lu jour cl'icelles. 

" El1 tt~sirioiiig (la quoy iiotis avons sigili. ces pri.çciites, A 
" icelles fait et apposer le cachet clc: ilos ariues, et coiitre- 
" signer par notrc secrbtaire. 

" A Québec, ce trois ilovenlbre, iiiil six cent soixailtc e t  
'. doiize." 

"  ALON ON. " 

E t  plus bris : " par-inon dit seigiieur, 
" Va~zxr~it .  " 

Ptir ce titre cle concession, le front cle la seigneurie est 
étendu au-dessus et  au-clessous des cinquante arpents oh- 
tciîus de Dl. de Lauzon en 1657 de manière à prendre toutes 
les terres non concéciées entre le fief Trenlblay (l), e t  ln 
seigne~irie de la  Magdelainc et donnait à, la seigneurie unc 
lieue et demie de profoiideur. 

(1) Cette concession avait kt& faite par M. TaJ.011 h M. de Varennes le 29 06- 
tobre 1672 ; elle contenait 28 arpeiits de froiit sur une licue' et demie de pro- 
foiideiir, 



Sous  ~~oyoiis  A iiiniiltes reprises claiis l'histoire clii pays 
(lue Lc hIoyno (1st souvent appclé sieur de Longueuil et cle 
ChA teauguay. 

(2liarles Lt: 3liloyiie, prciilier- seigneur cle Loilgiscilil, avait 
eii effet ol,tcnu lc 29 septeiiibre 1673, une coiicessioii cte 
terre (le deux lieues de front A commencer dix arpents au- 
dessous clc la, rivibre tlu Loun (1), eii riîniitaiît clans lc lac 
Saint-Louis dii c8té sud clu Suint-Laurent, sur trois licilcs 
(le profoiicleur, eriseinble l'île Saint-Bernard (2) qiii cst ti, 
l7eiiibouCliiire tlc la rivière (lu Loup. C'est la seigiieui.ie ditcl 
cle Clititeauguay. " Elle fut  accorclée au sieur Le Moyne, 
" dit lc coiitt(: (Ir: Froritenac, clans le titre dt: cette coiices- 
" sion, pour l'atféction cju'il a. toujours ténioignde pour le 
" service dix Roi et à la proiliptitude avec laquelle il a tou- 
" Jours exécuth les orclres qui lui ont CtC doririth par les 
" Gouverrieilrs, soit tlaiis les guerres oit il s'est signal6 c11 

" plusieurs occasioiis, soit en diverses n6çociations et traités 
" (le paix qu'il a faits arec eux par leurs coiiîi~antlenients 
" et le zèle clont il sious a donné des preuves clz~ns le 
" voyage que iioils avolis fait ,211 lac Ontario (étb, de 16'73) 
" oii rious nous soinmes servis cle son ~iiiiiistèi-e pour pro- 
" poser à toutes les nations irocluoises les choses que nous 
'( avoiis crues iihccssaires pour ~naiiiteriir la paix." (3) (Hht.  
" Cc~n. p « ~  111. St~lte.) 

Le Moyne s'adressa cn l(i'16 à hl. Jacques Duchesneau, 
alors intendant au Cariada e t  lui exposa (dans une décla- 

(1) Aujourd'hui rivibre de Chateaiiguny. 

(2) Dite île des Sœurs Grises. 
(3) Cette seigiieurie fut vendue par &1. Le &loyne sou fils, premicr bnron de 

Longueuil, la famille Robutel de Lanoue en 1706 et revendue le 25 août 1764 
à Mme de Youville fondatrice des Sœurs Grises de Moiitréal, pour le bknéfice 
de cette cornmiinsuté, moyennant la somme de 16,000 francs. (Xist. de Sceur 
2 ozwille). 



44 HISTOIRE 1)E LONGUEUII, 

ration faite au Domaine du Roy) coirii~ieiit pi. ces titres 
du 24 septerribre 1657, du 20 inars 1665 et 3 noveiiibrcl 
1672, il avait acquis trois terres diff'4rentes, qui vu leur coii- 
tiguïté pouvaient être reixnies en une seule ; quc les corisi- 
dérant lui-inêine coiiiine une seule et iiiêiile terre en su qun- 
lit6 (le propriétaire d'icelles, il les dénoiiiiliait collecti- 
veinent (( la terre et seigneurie de Longueuil " ; qu'il tlési- 
rait néaninoins que le dit sieur intendant voulut bien fnii-c 
la " réw~zion de toutes les dites terres sus-mentionnées polir 
n'en faire qu'une seule scig.ne.u/rie R être appelSe " LW- 
GUEUIL," le suppliant en iiiêirie teinps d'en auginenter la 
profondeur à deux lieues et demie. 

M. Duchesneau fit droit aux dites requête et cléclaratioii ; 
par acte du 10 juillet 16'76, il étendit ln profondeur de la 
seigneurie jusqu'à dcux lieues et demie, tel qiie deinandé. 

TITRE DE JA SEIGSEURIE D E  LOSC~I'EI'II,. 

IST,E SAISTE-HI~E?~'E ET ILES R 0 S I ) E S  

" En procédant R. la confection du cloinnirie (le la Sou- 
" velle-France, en conséquence du Conseil (1'Etnt c l t h  Sa 
" hI/lajesté, tenu au canip de Luting, dans le cointé (le 
" Wan~ur, le cluatrièiue jour de juin 16i5 et cle votre o~ lo i i -  
" nance rendue sur iceluy le vingt-cinquièiiie nisi dernier, 
" papier terrier du doiriai~ie cle 1s Soul-clle-Frniice : est 
" comparu parclevant nous ; Charles Le Moyile, Ecuyer, 
" Sieur de Longueuil, lequel vous a reiiioilti.4 qu'il est cii 
" possession d'une terre eri fief et seigneurie appelée Lc,ii- 
" gueuil, scituée en la ente clu sud sur lc I~ortl cl11 graiicl 
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" flcuvc Saint-Li~uiicilt, vis-&-vis cette ville cle Ville-Mari<:, 
" coilteiiaiit tlrils lieues enviroii de terre de front, tenant 
" (l'un costé aux terres du Sieur de Varennes, et d'autrc it 
" celle de 1 ; ~  Seigneurie cle la Prairie de la Magclelaine 
,, laquelle lui a esté donnéc ct concédée avec I'isle appel& 
" Snirite-Hélèiie, et l'islet rond et autres isles: islets et  
" battures ii({ji~~ontes & la dite Seigneurie, sçavoir, par le 
'- Sieur cle Lauzon clc la Citiére, lc nombre cle ciiiquaiite 
" arpents (te tcrre de front sur cent de profondeur, en fief 
" et seigiieurie, avec le droit de lîaute, inoyeiine et basse 
.'justice, h la cliarge de la foi et hoiiiinage, c t  quc les ap- 
" pellations (lu juge cl'icelle ressortiront aux Trois-Rivières 
1' et (lu revenu des dits cinquante arpents de front à chaque 
" iiiutatioii de possesseur, suivant la coutuine clu Vexin 
.' Franqois, par titre en datc (111 vingt-cluatrièinc septembre 
'. inil six cent cinquante-sept, par le sieur de Lauzon 
" Charny les dites isles de Sainte-Hélène et islet rond par 
" billet de lay, sigiié, en date du trentième inai, mil six cent 
" soixante et  quatre, aux charges qui plairait au sieur cle 
" Lauzon y apposer ensuite de yuoy le clit sieur de Lauzori, 
" comrrie tuteur et ayant la garde noble des enfants 
" mineurs du feu sieur de Lauzon, grand senéchal de ce pays 
" auquel appartenoit la seigneurie de la Citière auroit 
" donné et concédé au dit Sieur Le Moyne, les dits isle de 
" Sainte-Hélène et islet rond pour par luy en jouir en fief 
" avec justice nioyenne e t  basse seulerrierit, relevant de la 
" dite seigneurie de la Citière et  pleine foy et lioiximage, à 

la charge cle dix minots de bled de froment de rente iioblc 
" féodale e t  foncière payable b, chaque fête de Saint-Martin 
'- d'hiver avec le revenu ct'une année de la dite isle & cha- 
" que niutation de possesseur suivant la dite coutume du 
" Vexin franqois par titre daté à Paris, le vingtième mars, 
" niil six cent soixante e t  cinq, signé de Lauzon. et contre- 
" sign6 Jeauville, au bas duquel titre le dit sieur Charny 
" reconnoit que la rente portée par iceluy est exorbitante, 
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" et beaucoiip aii-dessixs tlc ce qu'on pourrait exiger pour lu 
" dite concession et en vertu clil poilvoir a luy cloni~é par Ir 
" dit sieur de Lauzon, il réduit la clitc rente à dix livres eri 
" arçclrit, par écrit (lc luy signP ct claté h Qi~cbec, le clou- 
" zièinc déceinhic au clit an niil six cent soixi~iite e t  cinq, 
" tht par M. Talori loies iriteiitiniit pour Sa  bI.jestP en ce dit  
" pays l'estcntluc. cle terre qui sc. tl.oiivc non concédée sur  le 
" fieuvc Saint-Laurent depuis les bornes  LI (lit sieur 
'' Vnïcnncs, jusques i~ ceIIes dudit sieur Le Moyne et  depuis 
c c  le clit sieiii- Le Moyiic, a cnilsp (le scs dits cinqunnte arperits 
" (le front, juscyu'a ccllc cle la Prairie (le la Magclelaine, avec 
" lcs islcs ct islets acljizcents sur  une lieue et deinie de pro- 
" fondeur, en fief et droit dc justice e t  seigneurie, à la 
" cliargc (le la foy c t  lioi~iii-iage qiic lc dit sieur Le Moyrie 
" sc.s hoil-s e t  ayant cnixsc, seront tenus (le porter au  
" cliateaii Saiiit-Loixis de QubLcc., (lu quel reli.vc ttiix 
" droits e t  redcvanccs accoutuiii((es et  au désir clt? la 
" coutiimc de la prévosté et  vicoiiiti. (le Paris, que les 
" apPellatioi~s du jiig? qui sera establi sur les lieux rcssoi-- 

tiront par clevaiit. . . . . . . . . . et  aux coiiditioris portées 
c c  par titre du troisi6nie rioveiiibre riiil six cent soixante e t  
'( cloixee, sigilé Talon et coritresiçné Vannier: requerailt le dit 
" sieur Le Moyne., attendu quc les dits lieux sont de terres 
L c  dc peu clc valeur pour eri composer différentes scigricurics 

(111e le revcriu cl'iccux, quand ils seroient entièrerilent eii 
valeur, ne poixrroit pas subvenir A entretenir les officiel-s 

" cle trois justices qu'il fuudroit y establir, au desir des 
" dits titres cy clevant ciloricés, qui sont differents des uns 

(les autres, les quels lui semient plus oriéreux que profi- 
tables, s'il étoit obligh (le les exécuter, notais~nsent ceux 

cc  qui lui ont btP donilés pal* les dits sieurs Lauzori de la 
" Citière sous la coutun~e du Venin frsnçois qui n'u lieu 
cc  en ce pays, e t  niêiiie quc les titres ile peuvent subsister, 

la dite seigneurie (le la Citière étant réunie au domaine 
" de Sa Majesté ; qui nous plaise ordonner qu'à 1'a.r-eilir 



tous lcs (lits lieux dci~ienreront réunis cil un seul, qu'ils 
fl iie feront Lin'ulic seigneurie qui sera appelbe " Lorigueuil" 
" de lui ailgiiicnter sa ditc profondeur jusqu'à deux lieiles 
" r t  cleiiiie, atteridii que la plupart di1 fi-oizt de la dite sei- 
" a oiitiiric est L ~ C  peu de valoui., le tout en fief et tous clroits de 

seigneurie t.tjustice haute, iiioyenne et hasse,relc~7nnt tlc s;i 
+' Majesté, aux us e t  coutuiries de la prcvosté et vieoiiité de 
" Paris, qui est suivie en cc dit pays, et (]lie les al~pcllntioi~s 
" dix juge qu'il y establira ressortiroiit nueii~cnt, sureiiielit k 
" la plils prochaiiîe jiistice royale d'icelle; vil les dits titres ci- 
(( dcvarit tlatbs, et clil'il nous est apparu par plusieurs cuii- 
(' ccssions clonnées par inon dit sieur 'l'aloil, au non1 cl(> Sa 
" IlIa,jesté clai~s les lieux qui cl6lx:ntlaient et (les quels 4tait 
( <  coin1)osée la dite Seigneurie de la  CitiBre, sans fuirc nu- 
" cuiic ineiltion d'icelle, ny des coriditioi~s auxqilellcs Moii- 
" sieur clc Lauaori, cy devarit gouverneur cle ce pays, ayant 
" la garcle nol>le (les enfants tiu dit Sieur grand séiléchal 
" son fils, seigncur tic In Citière, avoit concédé et accord4 
" pal-tie des terres de la dite Seigneurie de In Citièrc qui a 
" 6té r6unie au  durriaine dii Roy, non plus que cles chiliges 
" portées par l a  coutuiîîe di1 Vexin frai~çois, ce qui inaique 
'. que ce n'est pas I'iritention de Sa Majesté qu':iucui~e autre 
" coutumc soit suivie en cc pays que celle tic la prévosté et  
" vicomti. de Paris ; et consicl&rarit nixssi les grands services 
" que le dit sieur Le Moyne a rendu i1 cette colonie qui ont 
" ohligh le roy les rrconnoître en luy accordant et à tous 
(' ses descendants le titre de noble dont il a plust A Sa Ma- 
" jesté de l'honorer et  ne pouvaiit trop recorinaître ceux 
" qu'il rend journellement, Fous, en vertu du pouvoir A 
" nous doririb par Sa Majesté, et sotis son bon plaisir avons 
" reuni et reilnissons par ces prkscntes, tous et  cliacixn les 
" lieux cy-devant d6signés par les dits titres clcs 24 sep- 
" tembre 1657, 30 mai 1664, 20 mars et 12 deceinbre 166.55 
" et 30 novembre 1672, en un seul et  m4ine qui sera à l'ave- 
" nir appelé Longueuil, pour des dits 50 arpents de terre 



front sur cent de profondeur d'ixrie part, islcs 
" Saiilte-H41i.nc et islct rond d'autres, et cstendue de terre 
'' depuis le (lit sicur (le Varennc:~ jusqu'nux dits 50 arpents 

de front et (lepuis iceux jusqu'h la ditc seigiicurie de la 
(' Prairie de la Mng,ndelainc, avec les isles, islcts et bastures 

acljjacents jouir par le clit sicur Le Moyne, ses lioirs ct 
1' ayarits cause, en fief avec tous clroits dc seigilerxrie et 
" jilsticc haute inoyenne et basse à la charge de le foy et 

Iioininagc que le dit sieur Lc Moyne ses hoirs et a y ~ n s  
C '  cause seront tenus porter au chateau Saint-Louis de 
" Québec duquel rcl8vera À l'avenir, aux droit et redevances 
" accoutuiiics: et n1x d6sir de la Cotxtuine cle la prévosté et 
'. vicori~té clc Paris, et que les appelletions dix juge qui sera 
" cstably en la dite seigneurie de Longueuil, ressortiront de 
" la justice royale de la ville de Trois-RiviBres ; jusques h ce 
" qu'il ait plu au roi d'en cstablir une plus proche de la dite 
" seigneurie; qu'il continura de tenir et de faire tenir par 
" ses tenanciers feu et lieu sur la dite scigricuric, qu'il coil- 
" servera et fera conserver les bois de chesnes, propres pour 
" la construction des vaisseaux, qu'il donnera incessamrricnt 
" avis au roy des mines, miniSres ou minéraux si aucuns se 
" trouvent sur le dit fief ; et de laisser sur les dits licux les 
(' chemins et passages nécessaires sauf à étendre la dite 
" seigneurie de Longueuil jusqu'aux deux lieues et deinie 
'' demandées après la confection du papier terrier et acte a u  
" dit sieur Le Moyne de ce qu'il a ce joiird'liuy rcndu en 
" nos mains la foy et honimage qu'il est tenu de faire et 
I' portcr au roi notre sire a cause de la dite seigneurie cle 
" Longueuil, conformément aux presentes estant en devoir de 
" vassal, à la quelle nous l'avons reçu et  recevons par ces 
" dites presentes sauf les droits du roy et de I'a11trliy en 
" toutes choses ; et fait le serment de bien et fid&lelnent 
" servir le roy et de nous avertir ou nos successeurs s'il ap- 
'' prend qu'il se fera quelques choses contre le service de 
" Sa Majest6, et nous i'avons dispensé pour cette fois seule- 



" ment d'aller au cliateau Saint-Louis du dit Québec ; et  i~ 
" la charge de donner son aveu et denombreinent de ce qui 
<' est habitué. (les dits lieux dans les quarante jours, suivant 
'<  la coutume ; ct n le dit seigneur Le Moyrie signé a l i ~  
a minute des présentes, les quelles présentes avons signées 
" de notre main, à icelles fait apposer le cachet tlc no:. 
" arines, et contresignées par l'un de nos secrbtaiues. 

" Fait en notre hôtel de la 'Ville de Maric cri l'islc dtt 
" Montrbal, lc dixième jour de jilillet inil six cent soixm~tt~ 
" et seize. 

" Dncrres~sar~, 
" BECQUF;'~." 

<' PAR MOXSEIGNEUR. " 

(Extq-a it d'une atlresse préscndée ci E'usse~nhlbe lég islati ur, 
c.n, 1 8 3 ,  pcrge $9, aux pièces 0.16 c l o c ~ ~ , ~ n e n t s  ~ ~ l ( s t i f s  ci, ln 
fenzwe a ~ i g n  eu riule.) 

De leur côté lcs seigneurs de l'île de Montréal, voulaiit 
perpétuer à jamais le souvenir d'un honin~e auquel la colonic 
était si redevable, eurent soin d'imposer en l'honneur de 
Le Moyne à l'une des rues de Montréal, le nom de Charles. 
C'était 1&, remarque judicicuseinent M. le Coiriliiandeui* - 
Viger, récompenser noblement un noble serviteur. 

L'érection de la seigneurie peut être considérée coinme le 
véritable point de départ cte la  colonisation de Longueuil ; 
car, si Longueuil f u t  fondé de droit en 1657, il ne le fut de  
fait qu'en 1668. Ce fut cette année même que Loilgueuil 

(1) Cette riie St. Charles, parallèle à la rue St. Gabriel, se trouve aujourd'liui 
comprise dans la place Jacqiies-Cartier. Elie était du côté Nord-Est de la plsec 
Jacques-Cartier, entre le fleuve et la rue Notre-Dame; le cliateau de Vaudreuil 
faisait face cette rue. 

4 



i.(~;ut son rioiii officiellei~i~iit 1)"- la Icxtti~. tlc, iiol)l(~sse, ct  quex 
lits coloils coiriiiicncèi~ciit ;L ~'6tiil)lii. siiis Icis terres cle lit 
c i r i  hl. P A. (:c3iicist, tlans si1 cartel ( ] ( ,  Iii Soiivell(~- 
P'i.arice, placc~ l'brcctioii cibil~i~it~uc> (les 1;) p;lloibh(x de Lon- 
g~riJ.il cri 171 5 .  11 est i'vicl(1nt t~ii'il fiiit <li ' i . tbi i~,  . c i ~ r  iioix, 
iivoiis ici B Loiigiicuil les i.(~gisti.es ptti.oissi:~iiii (11-1,ilis l(. 
coiiiiiicncc~rient tics l'iiii 1701. 11 cbst ii i~eiiiiircjiic~i~ tLii outres 
~ L I C  Ies l)reuiic.i*s icgistisr.s (le. Loiigric~iiil oiit c'<'ii~ti.~ c t  
]".r'lus. ( 1 )  

(Juoicluc' 1'6rcctioii cic ilt. tli. I IL  l);xl.oi\sV 11'i~it t s k 1  lieu qu'un 
l i22, i l  l i e2  fiirit l)iL\ c.i*oirt. qtio 9011 c$xi~t'.ncr. ctt si& recoii- 
iii~issaiico cc)iiiiiio l)iti.oisstl ot qucL soli iIti~bliss(~111~ilt II(' 

(.~)iriiiiciicibrc~iit cjii'it ce:tte (l;tttt : loi11 (1cb 131 1 ~ s  ~ ) r c i ~ i c r s  
tli~friclîc~iiio~îts ont rbil  licii plils tlc c.iiicjii;iiitt~ iiiih avant cettc 
cl,~teb : IIOIIS ~ ~ O ~ ~ V O I I \  1ltFi1'1iie~1. ~ I I I C  Lt )ilgllt'nil (:tiiit 6 t ~ b l i  tliks 
i~ ;iiiit l (i(i!j 

1,c.s registres cle lit l~,t~roissc. <le Botic.lii~i~\illt~ eloiiilerit 
c ,ililne lc pi.ciiiici baptêiiic. (le Fi.;i~i(;i~i~ ( 2 )  tlaiis cette 
1~imoissu cclui clcx ~~~~~~io J/c~t/ole i II(., tillcb tlc 1!'/ ir 11 t i o  ('/c(wlrs 
ct (le1 Jlc~tlelritrr Sic,/, siL feiiiiiie . ce 1)aptCine fiit f ; ~ i t  le 7 - 
iiuveiril)i-ch l (i(j'3 Toici l'acte\ tel clne copib IUIX rc~gistrcs : 
" L'iiri < 1 ( ,  ilotrc )sc.ignetii. ~ i i i l  six cciit soixiiiltc. ct ]leiif, 1c 
" tlix -sesl)tii.iiie jour tlii iirois dc  novt~i~i l  JI.(,, ( b  hoilssigiiC, 
' Hugilt, l'oiiririier, pi.Cti-c iriissioriiiuirt. clii  S6iiiiiiiiire Epis- 
" co1)al clc ~,Jiihl>c>c, t ~ y  hiipti" '1i~i.ic. ?iI;igtlrlc~iiit~. f i l l ~  

(1'Etit~iiiic~ ('litirlcs c ~ t  tlt> ?llngtlclciiic~ Kiel, li.gitiiiic~iiie~~t 

il) Nous saisissotis ici l'ouc2;isinn (le lonniiyer le J lCv.  J. l)iicli:11~ii:c, uotre 
vicaire ~c tuh l ,  [JOUI. I'i~~térCt (~u ' i l  :&,pris B con.serlrer ce qui restait de IIOS pre- 
iiiiers registres; il les ;I reciieillis pr6cieusc!iiieut et luis eii ordre c2t 1c.s coiiserve 
avec soiii. Noirs eoristntoiis aussi :ivec plaisir qii'il est h fnilr le relrvé aux re- 
g;st;res de I~oirclicrville et, dr Moiitiéal des rictes coiiceriiant les Iitibitaiits de 
1,ongiieuil avniit la tenue de iios registres. 

(2) 1 I y a\-;~it eri le bapt&me d'iin sauvicge eil 1668 linr le P. J5rcbeiif. 



lniLrihs ; cette cilf'ailt est ribc le liuitiArrie,joiir clil iiiois clc, 
seI~toIii~,i.cx (1,. lu rii6riir année siisdite ; le p:~i*a,iil :L (:s~;L 
(>lisrlcs ,i(. nupcs ; l i ~  ixia~aiile h'laxic. Chauvin, fcinlllc ùv 
tJ<'R1l X~yori ,  t0115 ~ ~ s ( ] u c ~ s   SOU^ Iiihita~its (lcx H o I I ~ ] ~ ~ ~ -  

" ,.il](, .j'ixy filit 1 t3  I~ii1)t6iiie.'' 
" H .  P ~ X I P I I E I I ,  

" Pti.(. iiiissioil. " 

t ~ i i  i.(.cciiseiiiciit de I(iX1, priLli6 tl;itis 1,~s '' ( ' c c  r i c r t l i o 1 r n  

/<lle(, I , ! l l l ; S  '' ( 1 ~  ;LI. Sultcl, ce ni61nc li;tichiliic C1iiii.I~~ chst ciltri. 
c()iniii(. ~i ;~I) i tnr) t  (111 " fi(&+' Treiiiblny " (lui fait i\i?joiit'd'liiij 
llilrticx (](> 1 ; ~  I)ix~*oisse tl(. ~~onguciiil  : si cc. iioiiiiiii. ('I I« r[,jS 
tleiilclli.~~it ;III ti<lf 'h '( ' i i i l)l ;~~ en I ( i X 1 ,  il < ' ~ t  ?t ~ ~ . ~ s u I I I ( > I .  qu'il 
h'y (;tait fix(: toilt tl'ahor(1, qu'il y tlc~iic~ixi.:~it 1oi.sc~ii'il fit 
l,ixptihci. cpttc. crifarit en l(X0 et, ({n'il a eoiitiiiiii. (l'y ui.sidci. 
jllscll<iL l'i.lx)(lut' (lu rtAcr'iîs('ill(,iit 

)Ii~is 1t.s i~yiçti .(>s il(, Villc-hit~ric, vont it~issi iioiis prouver 
Li>iigucuil Cti~it Iidiitci. eii l ( i B 0 ,  pixr ut1 twte cl(* 1,aptî.iii.) 

f i ~ i t  p(jil~. 1111 crifixrit tics Lorigneiiil <lt 11or.t6 :\L ( + c h \  rc~gistrcs 
( ~ { ~ I I X  iiiois ttvi~rlt 1v l)rilcé(lt:nt ; il SC> lit C O I I I ~ I I ( ~  sni t . Ii Le 1 4 
'' scptciiîlire riiil six cckrit soixi~iitc? et iiciif, ii 4tb I)aptish 
'. Joair-Bal,tistr, fils tlc Loiiis Lwiiioil~c>us, l t 1 ~ 0 i t o 1 1 f  I I ?  ,Il. /,O 
*' .lIo!, 110, c ~ t  tl(. fi.nric;oisc Boi~ir i  s i h  fciiiiiie, 1ct ps~t'airi J(~a11 

Petit liixliitant clu ixioi~ie lieu, la iilari~tiiic 1sJ)c~llc Kthrioist 
" filie clc Pi~ul Brrioist (lit le Niverriois, ch;iipciitirr; Ics 
" parties oiit rli.clnr6 rie sc;nvoir sigiir.r, (le c.11 t~i î ( j i i i5  sixivzriit 
'. 1'0~~1(l1111~ l l ( Y 3 .  

G. I'EI~o'I', ~'~iri ' .  " 

" LC 13 i ~ i a i  l (i7 1 s esté baptisd, Berti-and, fils clé Jacques 
" Vi:lii, habitarit (Zc Longileuil et de hlacl~leirie P1ouni.t (l), 
" sa fciriine." 

Noils trouvoris ?ncuv.e aux riieines registres que : 

(1) D'apris les mêmes registres, Jacques Viau s'était marié le 21 janvier 
1670 avec Marie Madeleilie Plouart ; mais il  est alors port6 coininr habitant de 
Moiitreal. 



52 HISTOIRE DE LONGI!I~:UIL 

" Le 11 11ovcrnt)re 1672, a esté baptisé Jea~îiie, fille dc 
" Jean Robin, habitant de Longueuil, et de Jeanne Chartier, 
" sa femme, etc." 

" Le 7 février l(i13 :L csté baptisé Jacqiics, fils dc 1)izier 
" Viger, habitant dc la seigncuric cle Longuciiil et clc Cathv- 
" rine Moitié sa fcirime, (1) le parrain a, esté Jacques Viger 
" qui a, dbclaré rie sçmvoir sig~icr, dc ce enquis suivant 
" l'ordon~lanec ; la marraine a est6 Anne Loiseau, dcnieu- 
" rarit dans la seigneurie de Longiicwil, où il n'y a encore 
" <le paroisse cstablic, etc." 

Nous tsoiivoirs ailssi aux registres dc Rouçliervillc des 
actes civils pour (les habitants de Longucilil durant les 
inêrnes années, 1611, 16'72, etc. 

Voici encore ce qiic dit M. Rousseau dans son IJistoire 
de M. d~ 1Jlaisown~1~ve : (p. 234) 

" Les seigneurs firent construire par Sicard, charpentier 
'' de Longixouil, un iiloulin & scie, le premier qu'on ait  vu 
" dans le pays. Un prêtre (311 séminaire chariné de l'inven- 
" tion, dit un jour "que s'il y avait niaitrise au Canada, il 

en procilierait des lettres à Sicard." L'inventeur fit cons- 
tater ce témoignage flattcur dans un acte public qu'il fit 
(léposer au  greffe. 

Or, ceci devait se passer de l I i68 A 1670. 
Ces citations proiivent aboridaniment l'établisserneiit e t  

la reconnaissance de fait du nom et dc la paroisse de Lon- 
gueuil dès avant 1669 et  que la pa~.oisse contenait déj8 
plusieurs habitants fixés periiîancn~incnt qui cultivaient 
pour la preinibse fois ces terres que l'on fait fructifier 
ctcpuis plus cle 200 ans. Mais corri~ne il n'y avait pas de 
prhtre résident, les habitants étaient desservis pa,r le curd 
de Bouchervillc qui s'intitulait missionnaire de " Boucher- 

(1) Dizier Viger s'était maric b Ville-Marie le 19 septembre 1667 : ils étnieut 
touv deux a u  service de M. Le Moyne lors de leur mariage. Voici ce que 
dit hl. Taiiguay au sujet de ce Dizier Viger. (Dict. Gdnéal., S. 1, page 586) : 
<<Aiicêtre de M. Denis B. Viger et  de M. le commandeur Jacques Viger." 



ville, tlc Lorigiiciiil, de Vilrennes et aiitrcls lieux." C'eht 

ainsi qiie les liabitarits de Longueuil, allaierit OU A Riloiiti.bii1 
ou à Bouc2icrvillc pour aecornplir leurs devoirs religieux. 

Noils trouvons (.il outrt: déposés au greffi. de Moiitrbd 
des registres corriiiiilns aux paroisses de Bouclierville, Lon- 
gueuil et Varennes pour la période (le 1679 A 1684 : oepeii- 
dant HoiicEierville posside les registres polir Ics int:mes 
paroisses depuis 1669. 

I'KEhllERS COWTKATS I)E ('ONCESSTOX. 

Quoique Longileuil fut  habit6 ~iepiiis l)lusieuis anri&cs, cc 
n'est qu'en 1675 que Le Moyne coinnicnqa A donner des 
contrats de concessiori & ses tcriaiicicrs pour ses terres. 

I l  est hors cle doute que plusieurs censitaires ont cultivi. 
pliisieiirs années clurnnt sa,ils avoir les titres de leur pro- 
plaiété ; cc qixi nous force à le supposer, c'est qu'eii 1675 
Le Moyne i~ccorda plusieurs contrats de coricession tous 
datés du 1 2  mars de la inênie année; chose ïerriarquable, 
les concessionnaires sont presque toiis portés coinrnc voisins 
les uns des autres. 

La plus ancienne partie occupée dr Longueuil est cer- 
tainement le bas de la paroisse : ce que nous appelons 
aujourd'hui " lu côte cl'en bus." 

Nous donnons ici une copic de l'un de ces coritrats, fait 
en £aveur cle Jacques Viau, celui-là mêine qui tit baptiser 
son fils à Ville-Marie, le 13 mai 1611, et qui a dfi être Yuri 
des premiers habitants trtnt cle la paroisse que de la 
seigrieurie. 

" PAR UEVANT JACQUES BOUBDOX, notaire dans la sei- 
" grirurie de Longueuil en la Nouvelle-Frailce, soussigné, 

1 



54 H l  STO 1 I<E I)E LOSGTJEIJII, 

" résident cri lu. dite et témoins dknoiiîiriés fu t  
" pr6sent Chsrles Le Moyne Ecuyer Seigneur du dit lieu 
" de Loiigueuil lequel de son I~oii gr4 et bonne volonth et 
a sans aucuns eontrt,xinte a recoiliiii et corifessb avoif clonnt:, 
'. (Ionne et concéde à, titre cl(: cens et ireiitrs seigneurialles 

clc ce ,jolir & l'&vei~ir il JA(*(JUES Vl,it' ce prbsent ct accep- 
'. tant allx titre.; pour Iiiy ses hoirs et ayant causc, c'est 

une cc>iicessiori cil la dit(? seignr~ilric de Longueuil 
" coiliplailtét! (le liaut 1)ois contenant cjii:ti.ante arperits, en 
" clellx arprrits (le front Icb long (11s fleuve St. Laurerit sixr 
'. vingt clc profondeur (lails les terres, I)orné d'un cost4 dix 
'. costG au nord-est par une ligne qui court riorroist et sud 
'' est qui fait Itt sdpsratioii du tcsraiii Viau d'entre celle (le 
" Bertran Leniartre, d'autrc costé par une pilreille ligne le dit 
" Bourdon (l'un l~out  clii costé rle l'ouest ail grarid cheiniri 
" qui est sur le bord (le la dite rivièrc qui cloibt estrc cle 
" trcrite six picltls de largc lecluel le dit acqu4reur se soiiniet 
" et s'oblige de Ic tenir net cn telle sorte qil(: les charettes 
" y puissent passer en 1'ailti.e Ijout A l'est cliii a b ~ u t y  avec 
" la ligne qui court nord-cist et sucl ouest qui fait la sépara- 
" tion d'avec la ditc concession aux teri-(3s non concédées 
" pour (le la ditc concession en jouir par le ciit acyiiereus a 

. " peipetuité cle cc joui A l'advenir ou des lors de la prise de 
" possession plainement et paisiblerrient luy ses hoirs et 
" ayant cause et ce en pure Roture, aux charges clauses et 
" conditions cy-aprtis clédarées sqavoir est cle payer un sol 
" par arpent qui disent quarante sols en argent pour toutte 
" la clite concession avec un sol de cens pour toutc la dite 
" concession de rente foncière et bail d'Ir4ritag-e perpetuelle 
" et non ri~cl~etable et au jour et feste de la St. Martin 
" onzième ilot7embre avec un chapon vif pour chaque 
" arpent de front, qui disent deux chapons bons et valables 
" pour toutte la dite concessioii lesquels cens et rentes 
" portent lods et  vente saizine et ainuncle quand le cas y 
" eschera suivant la coutunie de la prevosté et vicomté de 
" paris suivye et gardée en ce pays. b 



. c  jJ(. toiit l,~tyahlc par chacune année en I'Hostel seigric3u- 
ri:bl(i (lii ciit lieu (le Longileuil coirime aussi sera tenu le (lit 
~ c c . t l i ~ L r c ~ ~ r  cl't~voir feu et lieu sur la dite coiicession clitns 

(Ili cjoilr dos tlnttes des 13rSserites ct trnvaillcr inces- 
s c l ~ i i i ~ ~ c ~ ~ i t  j, l:i. iilcttre en cixltiirt. sans (lue IC clit t~cq~iérc?l~r 
la I>,lisïc \-c.ilclre oii i~lyt'iicr :~d\-ant cl'i(' 1~ <lit i~cquéic.ni. 
ay;~iit, (*ol]striiit lino liltbi~on 1ogt:ibhle et q ~ i c  tipint ixii 

inoili\  tlcus :~rl,eiihs t h  torrc en culturc tlc pioc*lio 11,. 

~ o l x l ~ l ~ i ~  ('11 < ) I x ~ ~ c  le dit acqii4reur ou ses Iioirs oii ayuiit ciiii\cx 
illetti.(. c.(:iis SUL' COIIS 1îy (lonner ny vendre A niaiii iiioirtc* 
In tlitc, i,(ll.lYk saris le conscntenirnt exprihs clu (lit scigi~eiii- 

.. qui scxiaii. 1)our lors 
" Sem teiiu I r  dit, :iccyiiéreiir ou .yarit caiistb cle porter 1.t 

$ '  faire rnt>iltli.cb au lti~tilin (111 dit scigileur to~ts les gl.ixi~~s 
.. qui Iiii scrorit iiécessairc tant potir tout l'olltretenci~iciit 
.. (itl s:i. Sb~iiiiIlo oii incsilnge que antrc qu'il fera iaorxc1i.c. 
.' sixtis qu'il luy soit periiiis de les transporter ailleurs qii'il 
.' n'.); i ~ u  l>rbi~li~blt. payé 10 droit cle iiiouture ilil ineiis- 
.' nier chi d i t  soigneur, a lwiiio de coiifisci~tion et i~iiiuiit l(1 
" arl)itri~ir~, solifTi-il- les graricls cheiniiis sur la dite terre qui 
" scrorit jugés i~écessaires pur le dit seigneur ou ses officierh 
" polir ln oo~iliiioclitb publiqixc coiiiiiic aussi de laisser les 
.' cEiesrics in-oprcs pour la coristrixctiori des 1iiivirc.s qixi se 
" troix~~croiit tlniis 1'6tendilc de la dite habitation ct de per- 
" rnettre cl'ctrc pris sur icelle par le clit seigiieul- lors quc lc 
.' cas I r  rcqiicrra tout le bois nocessaire pour l'utilité pu- 
" bliclue sans "IUC pour CC le 4it seigneui. soit tenu 111y 

payer aiicunc cliosse. 
" Sem eii outre, tenu le clit acquéreur tfc illettre cn inaiii 

'. du dit seigr~cur iine grosse des présentes aussy promirer 
" clans trois itiois tous autres droits seigneuriaux. 

" Lorsque Ic cas It-! requerra consent et accorde le dit sci- 
" p e u r  le dit acquéreur le droit de coininiille sui. la 
" devanture a commencer à I'nligiiernent dc Monsieur dc 
'' Varennes et continuer jusqu'au dornaync du clit scigiltbuï 



et en bas dessous LIU uioulili et  pour le htliit depuis le 
'. domayne du dit Seigneur jusqu'8 l'aligizc~iiieiit (les révi.- 
" Jésuites (1) aux quatre-vingt arpents de Ilois 
.' Qu prairies sÿ elle sy trouve pour la coiliiiioclitb, L ~ U  rnoyell 
" que le clit acyubrei~r s'oblige payer ail clit seigneixr pal. 
J' chacune annC.c en l'hostcl seigneurial (111 dit seigneur 
'' quinze sols en argent ILU jour (lit f'c~ste de ln  Süint- 
" ;Martin, a faute de touttes et chacuiie (lesquelles condi- 
" tions le (fit acquéreur d4choii.a du béntifice des préscrites 
" qui pour ce den~eu~eront  cle 11~11 effet et retournera, d,. 
" droit la dite coilcession en la possessiori du clit seigneur, 
-' pour en clisposer par le dit seigneixr coiilnie il advisern 
" bon estrc sans que pour ct. le dit  seigneur soit tenu dr 
" rembourser ailculle cllosses i ~ t i  dit  acquérciir clcs travaux 
'' qu'il pourrait avoir fait sur la clitcb terre. 

" Car ainsy, promettant, renonçant et obligeai-it, se fiit 
" fait et passé ail dit Longueuil le douzième jour de iiiais 
" l'an riiil six cent soixante et quiiiee aux prese~lce de Bertmii 
" Lemartre et Jacques Viau hahitai~ts du dit Longileuil siis 
" noirin24 qui ont sigrié iz la minute des présentes avec 
" le (lit seignein- et nous dit nottaire suivant l'ordonnance." 

" BO~ITK~)ON.  " 

Bl~rBs bjcn des rechercl-ies, nous soiiimes parvenus A 
trouver onze des contrats priiliitifs (le ces coricessions, passés 
e1tti.e Le Moyne et ses coloris, et tous datés tlu 12 
inars, 167.7. 

(1) Nous voyons que les Kév. Pbrcs Jésuites possédûieiit une teire daiis 1,vu- 
gueui1.Mais iious lie savons où, et si c'htait à titre de fief ou i titre deco~icessiori 
seigneiiriale. Ce fait est confirmé par le passage siiivaiit, extrait de 1'Ii.iSloirc 
ch la ?raipic, Anwuaire Ville-Marie, page 77. " Le 29 mars 1739, I'Eglise 
"de La Prnirje reçut du Xév. P. de Saiut-Pé, supérieur des JBsuites, la conces- 
'. sion d'une terre de 3 arpeiits de front sans indiquer la profondeur précise, au- 
" tre que celle-ci : In contLn:nzcatim de la terre & feu Louis &dwc jzcspu'afc 
' ti.ait-carrd d u  TrernBlay. La fabrique tiut pendant quelques annéea u u  fer- 
" mier sur cette terre, et eii eut sa patt de produits puis elle la vendit en 1742 
" B un nommé Jean-Baptiste Giroux polir la somme de 2,250 livres. " 



La liste sui\.itntr pr4sentée sous fornie de tableau a, 6t(: 
faite stricternerit cl'al)ri1s les données clrl ces conti*ats et  iIr 
sa,iir,zit être attaquée. 

Le prcinier nom sur le tableau est celui du propriQtaire 
le plus pr&s du fief Trerriblny et les autres occupent gra- 
duellement les terraiils voisins en inontant jusqu'au fort ou 
village de Longueuil. 

TAHI,EAÇ DES PREMIERS COLONS. 

....... 
12 mars 

do 
....... 
1% mars 

do 
do 
do 
do 
do 

22 mai 
20 janv. ....... 
J2 mars 

do 
do 

Les traits qui se trouvent dans les colonnes vis-à-vis des 
noms de Pierre Poisseau, Jean Petit, Jean Robin, héritiers 
Gendron e t  Pierre Biron indiquent que nous n'avons pas 
les actcs dc ccs concessions, mais qu'ils sont placés là par 
les désignations portées dans les contrats de leurs voisins. 
En ajoutant tout l'espace de front indiqué dans les contrats 
donnés a u  tableau ci-dessus, nous arrivons & un ensemble 

I ..... .! Pierre Poisseau.. 
1675 Adrien St-Aubin.. .......... 2 
do Louis Lamoureux.. ........ .; 2 

J eau Petit.. ...... 
1675 ; Michel 1)ubuc. ............: 2 

do ' Jran Hniicrray.. ........... .! 2 
do . Pierre Chicoine.. .......... .i 2 
do Bertrand LeMartre.. ......... 2 
do : Jacqies Viau,. .............' 2 
do . Jacques Bourdon, notaire.. 2 

............ 171 2 : Charles Edline. 

1675 1 &tienne Trudeault.. .: 3 
...... i Jean Hobiii.. ........................................... 

20 Jacques Llourdou ........ . .............. do Praiiçois Blot.. 3 20 do do .............. do / Pierre Benoist 3 ..... .! Héritiers Guillaume Gendron. 
1695 / I'ierre L'atenaude.. ......... 

...................... .............. .... .; Pierre Biron.. 
... l - 

1 I j 
14 , Propriétaires. / 34 

i ! 
. - -  

........................................ 
20 
20 

............................................. 
20 

Jac iies Hourdoii 10 do 

J'ae ues Bourdoii 
20 i 10 do 
20 1 do do 
20 I do do 
20 do do 



tlo 33 î~rp t~ i~ ts .  Siipl)osi~iit, 1:t ;~vcc grniitlc pi.vbul)ilit(~, ( j ~ i ' ~  

chnclilc 1i:~l)itaiit iloiit iious ii'i~voiis 1 ~ ~ s  lc <*o~ii i i i t  cbiit 
cleux itupciits tl(1 fi.oilt, iioizs ;~ri.i\-ons 11 iiii toti~l (Ir  
4:s i~rppnts ( 1 ~ '  fi,oi~t, c.oric.i.tl6,~ sui. 1~ f-lc\u\ t b  S:~iiit-I~::rc~iit 
vers l(j7.i. 

o r ,  c ' ( ' s~  L ) I ' ( ~ \ ( I I I ( ~  tout  I'espncc t l ( .  Iil st~iglic~llrif~ c'iiti.ck 1 t 3  

villilfi(' cit in t(>i'rc1 < I ( %  M. dc, V:t,rchiiilcs (f id '1'i.('liil)Iii~) 
011 1)c,ilt, tloiic ilircb sirils Ii$sitci. ({II(' 1 , i . (w!~dtu~t(~ lii 

frorltii.i.(~ tl(1 lit I~iiroti11i~~ CII bas (111 \illiigc\ ;i 4t6 4t;il)lic c)t 
Ii:lI)iti.c~ tli>\ R V ~ L ~ I ~  I (ire? ( 1 )  

D'i~ill,~i1i.s ctis iioiii:, scL troilvciit 1)~cwli1(~ toi" r4p;tés nvc>c. 
pli?sieili.s i~iitrcs tli~iis i i i i  iictc tl'i~vc>ii et tl$noiilbrci~icrit rliic' 
fit Lc hloyiie (:il 1 U71, coril<,riii4iiient >Ali>; conclitioris poi- 
t h  iLtIS ii('t(1~ (1(> C ~ I I ~ ( J S S ~ ~ I I  CIC st's f i c f  c t  s~~jgnili~ïic.  

Nous cl'oy~llh illt6rü~~t'i. el1 (1011111~~lt (.et iLcte iXU loilg. 
Noils y verroilsqi~clques tl6tnils iricoiiiiiis jusqu'ici sirr 
I'etat (le 1~ s ~ ~ i g ~ l c ~ r i e  et (Ic son cloniuiiie A ecttc. 4poque. 

" Piiibdcvaiit H4nignc LIasset, Xottuii'c Ru,yal tlc l'Isle cre 
'' Bloiiti.6ill cil lii iioi~vcllc france et teiiioings soui)ssigncï., 
" fut  préwnt Cburles Le Moyne, f':scuyci e t  seigneilr (le 
" Loiigileüil y dt:iiicur~iiilt lequel r~ vecoririii e t  eunfcssi. estu. 
" Iloiiiiiich et siqct ciri Roy c.t rie lui ad\ oir tenir nolleiiioiit 
" en j~leiii ficf e t  hoirilriagc suiviiiit la coustuir~c cle Paris c.t8 
" te l  t~ut1.c droit que peut cstrc teiiii soi1 cl. fief de Lon- 
" gueiiil, R musc du domaine (le tout ee pais de la nouvel10 
" fraiicc., eonsistailt ledit tief eii deux lieues oii environ dc 
" large ic long (lu grailcl fleuve Saint-Laurent du costé (lu 
" sucl SUI' parcille quantité de pi*ofoiidciir avec les isles clcl 

(1) Nous avons pu voir CU outre par piusiouis autres coiltrats de coiicessiou 
que nous ILVO~IS COI ISU~~~J ,  qu'il y eat ausçi cles terres de concédées 5 Saiiit-Lam- 
k t ,  au petit Saiiit.Chnrkes et sur le chemin de Olinmbly t ~ w u t  1700. 



<. Saiiltc-Hcleiiiics et  proncle, isicts ct  Latturc1h ; ~ c l j u c ~ i ~ t ~ l ~  
plixs ;~ i i  loiig csppriiiicï. cii s i s  t i t r ~ s  et  coriti.t~c.ts. cIo11t 

t ,  paytyc. est eii tcrrc li~hoili.ul ) l ~ ,  I)ois tlc haiitcs fiitii ye, prcz, 
scri.;jvc, prciite, jiisticc, litiutc inoyeniic ct basse, ~ > t  a~i(ril~'1 
ficf' soiit pliiricurs ce1isitàii.e~ qui lui doivc:i~t p i ~ r  cliacuii 
;III, pliisieurs rentes, (ic1iiei.s tlv cens (4, cliitpoiis, coiriiiicl i l  

" est (.il I'i.t,at ot tlerioiril~reiiieiit tic tcpri*i>s iiliis i~11.x tii~:, 11p.5 

" pi4sci1tc~s, A cailsc clcs qilellcs clioscs cg clcssiib tl6cln~&~s, I S ~  

'. siii. iccllcs cXst (leill) A ~ i i  iiiaLjestt: les I'o,v ci, lioi~iiiiti~c~ iivcv 
', les i~utres  ciroi ts si~ivitrit la. tlittc coustuiiic ~iliiiitl 1(> Q;IS > 
' &clict, cuiiiiilcl nilssi nppartieiit A sa tlittc Mi;jvst4 toi1 ttix, 
" coiinuissancc dc jus tic^, et lc rccoiliit~issi~iit nti-c xoii siipb- 
" rieiii., c~t lixy clevoii- ol)i.issuilcc et  fitli'lit6, (10 1)liis s'il 3, i i  

'' (1i1t~1(1~1~ cliosc. (l'oiiiis au ppréseiit t~dveii t,t tloiioi~il)i.ciiiciît 
" 1)roiitet dit Sieur tlc T,oiiguclilil clo 1'3- ii~thttw ot ii(!joii>- 
" t6.y sitost qu'il cil aiirih coniisissniicc, c b t  ~'3.1 y tiioiiix, 
" protest rlilr- sc prisent ii(lveii ne lily 1)oiiri.ii. ilnii.(, iiy pY"  
" jildieicr doitt 1 i i ~  sicupr C ~ C '  J,oiigi~eiliI i l  r ~ q l l i s  i \ ~ t ( '  i i  111). 

'' ttccortlh. 
" Cc. fu t  fait  pussC. c.t octrogi. itix cl. hlotiti.6i~1, I'nii iiiil six 

" ceilt soixaiite e t  clix sept lc vingt sepliPirlc jour tl'iioilst 
" aprks niidy cil présence des sieur Jacqurs leber ( 4  C:. le 
" inoyne hlarchaild tesmoing y deiiicturant et  soilbssigiicz 
'. itvec luy, coiilparant, eii la iiisisan tl'iry si., dc Longrieiiil, 
" IL] IP~OUV~.  

.' C. LESIC)YXI~, 
" LEBEIL, 
c c  J. LEMOYNE, 
" BASSET, 

i c c  i\'on~ ROYAI,. 

" Premièrement, 

" Le clorliaine e t  principal manoir (lu (1. sieur de Longixeuil 



"' consistait en douze arpciits tic large de lorig du fleuve St-  
-' Laurent sur deux litriles o1.1 rriviroil clc: profondeur SUT 

" lequcl sont construits unc grt~nclc i~i;iisoiî cle iiia<;oiii~ci.ie, 
g ra i ip  estable, ?7,ou121, ( I  ~ e r t i ,  colii. et jarclil1 garriy de 

" bcstiaiix, dont trrrite arpents en labour (le cliarrilc, et 
" autres bois abattus 

" Jean B. Mesnard. " Pierre Boisseau dit lc Breton 
" possi.de en la seigncurie soixaritt. 
" arpents de terre, sçavoir trois ai.- 
" pents de largeur sur vingt :trpents 

de profondeur, charg8 de douze 
" deniers pour chaciin an pour chn- 
" cun arpent de rente foncière, trois 
" deniers de cens, uil cliappori 
" cle rente pour chacun arpent nt: 

" large et de quinze sols par feu 
" pour droit dc corririiune. 

" 1tein.-Lenoir St. Aubiii, pii- 
reille quantité de soixante arpents 

" de terre aux inesmes chni.g(ts, 
" droits et redevances. 

" Jean lloltin dit 

j 
" Item.-Jean Petit, niesnie qua11 - 

" Lapointe. " tité de terrc aux dites cha-es e t  
8 arpents. " redevances. 

" Item.-Michel Duhi~c, quatre 
" arpents coininc dessus. ( Jean Kinceray dit le Breton, hi. 

" Ciuillauiiic. No:L. " 1teri1.-Pierre Chicoine, &c. 
" Tteni.-Bertrand T,eiiiartre, htc. 

" TJai~guedoc, X arl). 
" 1tcitt.-Jacques Viau dit Lesp4- 

" rance,quatre vingt arpents, inesnies 
" cllarges, droits ct  redevailces. 

" Bertrand Viau, " Item.-Le nolniné Laliberté, 
" 8 a. " &lasson, quarante arpents, Src. 

4 il,. 



~ B E C T I O N  DE Z A  SEIGNEURIE 

'. 3Iaturiil Collindit 
" Laliberté, 60 arps. 

Pierre Ch:~ron, 
" 120 arpents. 

" Giiilliluinr L a - 
" londe, BO arpents. 

* ,411 (1 r b Bouthil- 
" lier, 60 arpents. 

" An<lrti (hllin, 40 
" a.rpents. 

" Cliarles Pa  t e - 
" nostre, 40 arpents. 

" Guillaunie Goyau 
" clit Lagaoet, 40 ar- 
" pents. 

" 140 arpents. 

" Laurent Benoist 
" dit le Nivernois, 40 
" arpents. 

" La Vre, 80. 
" Lagardc, 60 ar- 

" pents. 
" Pierre Patenostre, 

" 80 arpents. 

" P. Biron, 3 ar- 
" pents de large et  20 
" de long, Nicolas et 
" Charles Brueau,  80 
" arpents. 

" Andri! Arpin, 40 
" arpents. 

" 1tcm.--Charles Hecllino, k c .  

" 1tern.--Charles Martin, &c. 
" 1tcm.--Lenoinni6 L~forsade,&c~ 
" Item.--Pierrt: 12011~~~1, &c. 

" Item.-Jean Robin cl i t Lil- 
" pointe, qiiatrevingt arpents, 'Cc. 

" Estienne Trutcau, charpentiei.. 
" soixante arpents, Stc. 

" Item.-François Rlot, &c. 

" Item.-Paul Berioist, kc. 
" Item.-Gnillai~rne Gcndroii, &c, 

" Item.-Julien Taliiat~e, qua- 
" rante arpents, &c. 

" Item.-Paul Benoist, fils, Stc. 
" 1tcm.-LalibcrtB, ci-devant sol- 

" dat, &c. 
" Item.-Lach;i;pelle, &c." 



" Stc. Nllai%ic, 80 ar- 
c' licnts. 

Msrtiii Mac.6, $0 
" argents. 

" ,Jean Potivr., (i ar- 
" 1)ents (10 fro~it siii. 
' 20 di. long " 

,UOTE.-Nous :lvoiis doiiii6 la deriiii5i.e partir dc cdt acte eu cleus coloilries ; 
I:L u~iriiite est aiiisi faite. I,a colonne rl gauclie coiitieiit ce qui est eii marge de 
1 :~  ruiiiute. Nous soruuics port& croire que tout ce qu'il y fi eu iiiarge fait 
1,artie (le certaiiies <:ori.cctious que Le Moyiie s'ilait réscrré le droit de faire par 
l'nct~! rl'ncczc. 

Eii I (iSO, i l  siiïvirit au Ci~riiida iiiic clispute efioyabl(. 
c1iiti.i~ MM. (le li'rontenac, goix\rei.ncur, et Iluchesneau, soi1 
ititeiltli~nt, i i i l  siijet de la tïaitc' tltt l'eau-de-vie avec les 
St~iivt~gc~h c't !L laqilellt~ prit part Mgr. ilc Li~val qui voulait 
proliil)ci. ce caoirirriercc. 

Il avait raison si o r i  en jugv 1)ar ]CS paroles suivtxnt~s (le 
Lr M o j ~ r i c .  qiii corinnissait bicii soli nioiicli) : 

" TA'csl":t-iciicc qile j'ui eue pariiii WX, disait-il, in's con- 
.' \ r i ~ i i 1 ~ 1 1  (1111~ la p l u p . ) ~ ~ t  d'enti*c eux rie koiverit qiit. pour 
.' r'cni vl>c.r, pour i ~ ~ o i ~ '  ensuitr ~)liis (le libclbtb h riiii iincttrc. 
" toiis 1t.s criiiics c!t clésordïcs qiic l t ~  lois cliviries ct hu- 

~ i i s  1 1 i i 1 1 1 ~ t .  J'ai i.tb iiioi-irit:~ile avec i i i~s (loiiiesti- 
qucs 011ligi~ tl'arraclier des irit~iris tl(b qiiel(lues Saixrages, 
1ioiiiinc.s et ft.~riiiies ivres, lcs I ~ ~ L ( * ~ I c s  et les cotitcaux qu'ils 

.' tenaicilt pour s'entre-tuer, dails lc (iesseiri eiisilitc tt'erri- 
" braser et tfc rcdiiire en cendres ltxurs cabaiics, sans consi- 
" dérer qu'il y avait plusieurs ixiltreq Saiivttges, fenirnes ct 
" cnfnrits." 



I ~ I c ~ ; ~ ~ : ~ s T c ~ ~ ~ : ~ ~ I '  1)IC l(i8 l . - - ~ o ~ < ~ r  111; ( $ ~ h .  1.t. JIOI~SIC. -..- , - - -.% ---.---. -- --- %-- -*, , h * 
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, ", 

Sori\i \iiiic.--Preriiier recensenieilt de Loi~guriii1.-Clia~>c~le teiilpo- 
raire.-Espédition de Clis. Moyne :tu la? Ontario.-'l'esta- 
ment de Chs. l ~ e  ;Moylie.-Mo~~t de 1.0 3ioyiie.--Son inventaire. 
--Sn veuve. 

Loiigiioiiil i~ t h i l  (les coiiit~ieric~eineiitb ti.i>s clifficil(~s . ln 
l)ol'ulntiori s'y est accrue très Ientc~tierit ; Ic villagc surtout 
11'11 gi.nntli polir ainsi dire que clilns ce sibcle-ci, puisq~i'en 
18 10, oii iir coiîiptsit qiie 15 iriaisons clans 1~ , f O ~ f  (le Lon- 
~ u ~ i l i l ,  c01111110 on l'appelait claris Ic teiiips. 

%ais le caillpugne s'cst cl4veloppi.e hien pliis ii~pidriiient ; 
d$s 1fi81,olt lvinarque une foule de ~ \ i l t i ~ i ~ t c t i r s  qu i  se sont 
eiiipar4s (111 sol et (lui coinriicncent A c n l t i v t ~  en grni~tl. 

II j7 &-ait ('11 IljSl, A Longueoil, 108 habitalits qui sc tli- 
visnient coiiii~ic suit  : 14 1ri6ii:igcs ; 511 lioriiiiios ; 49 f(.irilnes , 
1 7 lioiiiines itii~i.ibs : 1 5 fcrnilies rni~rii.cs ; 76 cbriftints clont 
42 g;iï(;ons e t  34 fillrs. 

Voici d'ailleurs l a  puuul stion cle Lorigueuil, ttbllc que 
1)c)rti.c. ni1 recc.riseiilent cl(. 1881 : nous soinnics rrtlevables 
( 1 ~  ces d6tails ZG M. Sulte qui les :L publiés clans sini T f i s t o i r . ~  
(/?.Y f ' ( 1  I / C I I ! ~ P I / S - F I ~ I I  I I ~ L I ~ S ,  vol. V ,  ptqes 7 1 r t  7-2. 
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ans ; BliLl~i(~, 1 1 a i î ~  ; Tlioiniis, 9 ans ; Barbe, 4 ;uls ; 
loine, 1 ni ,  : 3 arperit5 valeur. 

J/tr/h l ,  {'olifn (dit I~i~libertb),  inayon, 38 ans ; ,Tacque- 
lillc: TAli\,l,;, fciiiiiie, 30 aris : cnfi~iîts : MIIT~C, 11 tLns ; 

!\iitli.i., (i al\.: ; rJC:~i~, 5 nrls ; Micliel, 4 &ris : Mn~giirrite, 1 
; Mix(l(hl(aiiic, 5 illois ; 1 vaclic ; 3 ni.pents valeur. 

pi et.,^^ ( , ' / , (o ,o~G,  4<2 ails ; Cutlieibinc P i l l :~~ ,  sa f e i n ~ r i ~ ,  
:)O uns; ~ > n f i ~ n t ç  : Catherine, 15 ans;  Marie, 13 ails , 
Pjci.rc, 10 i b l l S  : SIî6ri~se, 8 ans : Nicolas, 3 ans ; CntI1criilc , 
1 an  ; 1 vt~cl)c  ; 2 arpents en valeilu. 

(2 t (rLrN I5'(,,)lri?7 c, (1) 40 ans  ; Jeaniic Uaraconioi,, (Brii- 
conier), sa fciliiiie, :IO ans ; enfants : Catlicrinc, 5 uns : 
Cliurles, 3 aris ; François, 1 i~11 ; 4 arpents en valeiir. 

Louis fio/c(~/tcr, 45 ans ; 2 fusils. 
Fyccrtpls I ,rct~renf,  34 ans ; 24 11C.tes il corrics. 
Mic.7~cl Tou,n,src%nf, 40 aris ; 30 czrpents cri valeur 
CJltor.le,s. Ptrf~ rl osltae, (2) 20 ans. 
&P?I i s  ~ ~ ( L I ~ / ? / ( : ~ C ? I L ? J ,  40 a119 ; 1 filsil. 
F~runçoi:: /]lot, (3) 40 ans ; ElizubetEi Livernois, s ; ~  fernrnc, 

62 ans ; enfants : Franyois, 4 ans ; Marie, 2 mis ; 4 fiisils , 
0 LCttes & corncs ; 12  arpents en valeur. 

L'CLUL Bpnoist, (4) GO ans ; Elizabetli Gobinet, sa ferrime, 
4.2 uns ; erifi~ilts : Laurent, 22 ans  ; HéIQne, 14 ans ; M m -  
guerite, 12 ans ; Gcncvibve, 10 ans ; Etienrie, 9 ans ; 
+Jt~cyues, 8 ans  ; François, 5 ans; Ives, 2 aris : 5 betos A 
cornes, 12 a rpen ts  eri valeur. 

Ci~ i l l uun lc  G'endro.rz, 50 ans  ; Anne Loiscau, sa feinnic, 
40 ans  ; Catlierinc, Ieuï fille, 1 3 ans ; 2 bêtes à cornes ; 9 
itrpeïits cn valeur.  8 

Jctcques lllc~rckr~izd, 40 ans ; 1 fusil ; 4 arpents en valeur. 

(1) Vwriotions t17ix rc.gisties de Longiieuil, Rdeliue dit Charles, Pbciine, 
Edliit~., Heiielirie, Ueliiie. 

(2) P,iteiiaude, Putenote, I'uteuotre. 

(3) Blau, Blena, 131oe. 

(4) Bauoit, Livernois, Niveruois, Le Nivemois. 

6 
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A ces noms, on peut joindre ceux dc la seigi~curie ou.fiqf 
Y'.r.ernhlrly qui fait ailjoiirtl'hili pal-tic cle la paroisse clc Lori- 
g11cui1. 

A u t o i  1 7 ~ .  Iltcl)~é, 35 ans ; 13lizabctll V:~liquet, S ~ L  fciiirric~. 
If5 ans ; 2ti arpciits en valcilia. 

J I  I O  / (1) 2 a i s  ; d c l e e  Nicl, sa 
fciiiiric, 30 uns ; bIiwic, I I  mis : ClCtiiîurit, 9 ans : Catherine, 
7 ails ; ~ I ~ c I I c I ,  5 an? ; 12tieniic, 3 ~ i i s  ; ti&lime, 1 ati ; 1 
vaclic ; S wrpc~rits en \ aleiiï. 

<JOI~)L P ~ t i t ,  tnilleur, 38 ans : 1 fiisil ; S asperits en va- 
leur. 

Jc(cw I)P?I is, 57' ixns ; Hélène Dodin, s t ~  fetrirric, 30 ans . 
enfarits : lti.i-16, l ( i  ans ; Gilles, 14 ans ; Tlio~nas, 22 ans ; 
I'ierrc, 1 O ans ; Margiicritc, S ans ; Jean, G ans : 1 vacho : 
3 arpents en valoirr. 

1,oitis I,rr?)rol~~i.ec~x, 34 i h ï i s  : Fr~nqoise Bcnoni (Boivin), 
sa fciririic, 28 arir ; crifiiiits : Jeun, 13 ;lus ; Rdricn, 18 ails ; 
Louis, 8 :LI13 ; F ~ ' a i i ~ ~ i s ~ * ,  Ij ans,  Aiine, 3 ilnu ; Madelcinc, 
an ; 13 arpents cil valeur. 

I,~NGUEUIL. 
Fairiilles . . . . . . . . . . . . . . . . . .  10 
Popillatior~ . . . . . . . . . . . . . . . . .  7'8 
Hoiiimcs . . . . . . . . . . . . . . . . .  40 
Feiriiiies.. . . . . . . . . . . . . . . . .  38 

. , Horrinics iriaïies . . . . . . . . . . .  1 1 
Feinnit~s do . . . . . . . . . .  < 11 
Gaïçoiis.. . . . . . . . . . . . . . . . .  29 
Filles.. . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27 
Arpents cn cul tul i~.  . . . . . . . .  $66 
Bêtes iI cornes . . . . . . . . . . . . .  (1.0 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Fusils 15 
-- 
(1) Voir L~jtwnesse, Bdline. 



Pnriiii Ics noiiis des premiers habitants de Loiiguc~iil, on 
en voit peil qui existent encorc ailjour~l'hui tlaris notri# 
puoisse; ceux qiii resteiit sont lcs l)ul)uc, les Viail dit 
Lesp&i.anc~, lcs Jaildoiri, ICS Colin, les Charroii, les Bcrioist. 
les Liveriiois, les Laiiioureus, les l'iitcnostr-,. 

Tous ccliix qiii porterit ces I ~ O I ~ I S  pt.~~tv(~lit b~' gloriticr tl,. 
tlesccndra cles pi.cniiers eoloiis qui 11;~l)iti~ritiit ct  tl4fri- 
clii?rcnt notrc aiiti11i-i~ paroisse ~1c  Longuciiil. 

CHAPELLE 1'EMPORAIBE. 

Quoique lrt paroisse de Longilcuil soit l'iliic (les I)l~is an- 
cienncs du pa~m, elle n'eut cependant son 4glisc quc ti.ib~ 
tard, coiriparativeiiient à Bouchorvillc. Lorigueuil fut rles- 
servi daris les prcmièrcs nrinées par des prctres riiissioii- 
iiaires qui ~aésidaient à, Roiicherville. 

A cause cle sa  proximité avec Ville-Marie uii les culoils 
pouvaient se procurer les secours religieux assez fncilciiicrit, 
Longueuil n'eut son prêtre résiclent que plus tard (l(i!fX). 

Eous  allons citer quelques actes civils de ces (leiix pn- 
roisscs pour démontrer ce fait d'une nianière positive., 
e t  prouver aussi qu'il n'y svait  pas cle prêtre rési[lc.tit A 
Longueuil. 

Nous avons déjà constaté que lc prciriicr k~apteilic fait e t  
porté aux registres de Bouchcrville fut  celui (I'uii crifalit 
d'Etienne Charles, colon, résident au fief 'l'remblay qui f t ~ j t ,  

partie de la paroisse de Longixeuil depiiis 1715. 
Encore le 7' inai l(i70, on baptise k Rouchervillc uii 

enfant cle la paroisse dc: lJongucuil ; l'acte l'inclicjue c1airt.- 
inent. 

" L'an de il;. S. l ( i71 lc ?e jour du inois de mi~y,j'i~y t)aptisé 
" cn la cliapelle do Boucher~ille un edfant né le (j (Lu dit  
" inois <3e Louis Lalnoureux e t  (le Fraiiçoisc Boivin Idgiti- 



" inement rnnri&s, habitants cle $1. lc Moirie; cet enfarit 
' ç'nppelle Atlrien. Lc ~>arraiii, St. Aulin, Iixbitant du dit 
" Sr  le Moinc, tils de Adrien St Aubiii e t  tlcl .Jaclin~ Présot : 
1 la rnarnirie, Jcannc Sovinier, friiiiiic (le Jc;m Lasbre hahi- 

k r r t  du dit Sicur lc  inoiiic." 
" PIEI~RE C:AUJIOXT, pi.etrc, missiorinaire." 

L)es registrcs de Ville-Marie, 110~s  avuris d4jA cith cri 
(late du 13 illai 1 (j7 1 ,  lc bnptêine dc Bvrtroncl, fils de 
.Tacqiles Viau : (lu 1 1 iio\lçinbie 16'72, celui de Jearinc, fille 
(le Jean ftol)iii ; (lu 7 f h r i c r  1673, celui de dncclues, fils d e  
1)iizicr Vigcr. 

A la iriûïiic Gl~oclu(:, lt: 20 octobre l(i70, Pierrc Boisseau, 
liabitant de Longileuil, sc iiiarie à Ariric Faubert ; nussi le 
iliêrne Joixr, i~iaiiagc tlc Pierre Cliicoinc avec Magdclaine 
Clirétieil, tous Iialitaiits de Lorigucilil : cc sont les premiers 
riiariages de pcrsoriiics de Longricilil que l'on trouve dans 
les registrcs. 

Encore ; 
" Lc 14 Juin, 1674, a csté bt-~litis6, Jc~cqiics, fils de Paul 

" Berioit, clinrperitiei ct  dc Elizabeth Gohiriot, sa femme, le 
" parrain Jûcqucs Surprenant, liaLitarit clc Longueuil." 

" Le 26 juillet 1674, a esté baptisé M;xrgilrritc, fillc de 
'. I'ierre Chicoilie, habitant de Longueuil c t  tlc Magdeleinc 

Chrétien, sa femme, etc." 
" Le 4 noveinbre 1680, entcrrernerit ail cirrietière de cette 

paroisse, clc Jean, enfarit cle Jean Rosevain ct dc Jeanne 
" Ssulnisr, âgé de 4 inois, habitants de  Longueuil. Le curt: 
" de Boucherville 801'1 dépend IR paroisse de Longueuil n'y 
" était pas." 

Les registres de Bouchcrvillc et clc Ville-Marie contien- 
lient évidemment tous Ics actcs civils des habitants cle Lon- 
gueuil jusqu'en 1655 et  niême au-delà ; car, le curé de Bou- 
cliervillc qixi se qualifie toutjours ou presque toujours dr 
curé de Bouclierville e t  de Longueuil, a fait presque tous 



les actes de 1)aptCilie et autres pour les gens de JAongileuil 
jiisqu'en 1698. 

Ces difRreilts actes ddrnontrant qu'il n'y avait pas de 
~)$trc r6sideiit Longueuil, portent nati~~elleirieilt à c ro i r~  
;,ussi qu'il n'y i~vai t  pas cl'dglise ; riiais il n'en &tait pas 
 insi si ; car il est bien c011~ti~té pal- la lettre dc noblesse dv 
1703, cirigec~rit la seigncuric de Lon~ueail cn bnronriie, que 
Ic fort ou cl-i;itcau de Longueuil qui avait 4th bhti par le 
I)rc~nicr baron de 1685 à IFDO, contenait une belle 6glisr. 

Les actes suivants extraits cies registres de Bouchcrvillc, 
pro~~vent  d'une manière évidente l'existence d'un ort~toi~c,  
cllapelle ou c'iglise avant ln construction rri6rne du fort dtl 
Longueuil. 

" Au,jourd'l-iui, le 16 novembre 1678, j'&y baptisé en une 
" chaiuibre de  In I ? ~ U ~ S O ~  cle Lon,guettil, qui tient lieu dt 

CI~apeLle, Charles Deline, (1) fils de Charles Deline et dc 
' Jeanne Braconnier, ses père et inère, hal)itants de Lon- 
% '  gueuil ; l'enfant est né du 15e et fut ondoyé B 1s rriaisoa 
" par son père, le voyant en dangel- de ~xiort et n'ayant per- 
.' sonne, sori parein fiit Bertrand Viau, fils de Jacques Viau 
" dit Lespérance, et la marreiilc, Marie Ronceri, fille tlc 
" Jean Roriceri, tous habitants d~ Longueuil. 

" J .  DE BRULLON, ptre nziss." 

" Aujourd'liui, le 14 aout 1679, j"ay baptisP en 1'0.rutoiv~ 
" de Longueu21, Marie Elizabeth Bleau, fille (le François 
'. Bleau et d'tilisabeth Benoist, ses père et  rnère, habitants 
' de Longueuil ; l'enfant est née du 13e, son parrain fu t  
' Antoine maçon, demeurant à l'île du Mont. La 
" marraine f u t  Marie Anne Elizabeth Benoist, fille de 
" Pierre Benoist, habitant de Longueuil. 

" J. DE BRULLON, ptre miss." 

(1) Nous trouvons ce nom écrit indifiremneut : Deline, Edline ou Ebeline. 



70 HISTOIRE DE LONGUEUIL 

" L'an 1683, le 21 février, est décédbe dans ln  coininunion 
" de notre sainte Mère l'église, Jeai~nc Sévinicr, fciiiine d(. 

Jeai1 ltonceray, iial7itsnt dc Longueuil, hgée de 37 ans, 
aprbs avoir rcyu tous Ics saci-ciilents de pcn. Vint. ct Ext. 

- '  Onct. a est6 inhilm6c dans l'I3glise de S ' f - A ? ~ t o i t ~ c  de Pudc, 
6 '  pu~.oisse tle Lo?zgt~,ct~iZ, en prbscncc de Michel Dukiuc, 

- <  iriaçon, de Jacqll(>s Viau, Charpcritier, de Claude Jautloin, 
-' charpentier, ses amis, hahitans de Longueuil, l'un clesquels 
.' a signG suivalnt l'ordonnance. 

" P. DE CAIJPIONT, ptr'~ miss." (1) 

" L'an 1682, le G février, Jean Bloe, fils de Frs. Rloe et 
'. d'Isabelle Benoist, habitants de Longucixil, hg6 seulement, 
" cle trois seiriuines, a &té le jour suivant déposé dans la 
G i  ~ha27elZ~ dr L o ~ z g ~ c u i l ,  en présence de son pltre et  sa 
'. rnùrc, etc.,' 

Ces actes prouvent évideilimcnt que dès 1678, Longueuil 
possédait une CIIAI>ELLE, OBATOIRE oix EGLISE pour l'usagc. 
du public. D'ailleurs, ceci se prouve encore par le fait que  
hlgr. de Laval vint coniirincr à Longueuil lc 11 juillet 
l(j8l (2). La lecture de ces actes nous portent encore t'l 
croire que LcMoyne avait une ïbsidence à, Longueuil où il 
(levait probablemont passer la belle saison. 

LeMoyne résidait à Longueuil dès 1674 ; à l'appui de 
notre avanck, nous citons lcs registres de Boucherville : 

" L'An de Xotre Seigiieur inil six cent septante et 
*' cluatrc, le troisièiiic jour de décembre, faisant les fonctions 
-' curiales en la seigneurie cle Lorigucuil, j'ay baptis6 c h ~ i  

(1) Aux registres de Boucherville. M. de Caurnorit se désigne de pliisisilrs ma- 
niéres dilféreiites ; le 23 jauvirr 1679, comme " f.iisaut les foiictioii? curialles eii 
p~usieurs costes " ; le 5 dec 1675, comme " faisuilt les foiictioiis curialleJ S Bou- 
clierville" ; le 3 die .  1674, couine '' faisaiit les foiictioiis cuiitilles eii 1s sei- 
giieurie (t.e Lo~igueuil " ; Il s'iiititule riicore " prêtre missioiiiiaire de Boucher-, 
villr, de Loiigupuil et autres lieux " ; quelquefoiu, il y ajoute le iiorn d~ 
Vareuries. 

(2) Lettres pwtorales des Evêques de Québec, publiées & Québec. 
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M. L P I I G O ~ ~ G ,  S P ~ V I ~ ~ ~ U Y  clu dit lieu, un enfant ni. du joui, 
susdit et :~iinC?e de Jean Roncelay (1) et dc Jeanne Ser- 

' vidy ( 2 )  légitinieinent mariés eiîsenible ; ils sont habi- 
" tants de la dite seigneurie de Lorigixcuil ; cet crifarit s'ap- 
" pelle Jeanne franqoise, son parain Cliristophe fcburier, 
" habitant de Boucherville, sa iiiarraiiit. Magdclaiile 
" Cloua (:<) feiiline de Jacques Viau, habitant tJc Lon- 
" gueuil." 

" P I E ~ R E  DE CAUMONT, Ptre., inissionnaire. 

L'expression " j'ai baptisé chez M. Leilloine, seigneur du 
" lieix," indique assez claireinent la résidence de LeMoyne 
ù Longueuil à cette époque ; cependant la bello saison était 
finie depuis longtcrnps. 

En 1682, LeMoyne fit partie d'une coniinission coiilposée 
tl'ecclésiastic~ues et d'officiers déineurant a? pays depuis 
longtemps, pour s'enquérir de l'ltat général de la  position 
(le la Nouvelle France ; cctte commission &tait présidéo par 
le gouverneur de la Barre, (Szclte). 

Vers la, fin de 1682, une difficulth &tant silrvcriuc aux en- 
virons de Niagara entre les traiteurs f ran~nis  ct les 
Iroquois, M. de Catalogne dit que " la plainte en fut portée 
" i~ M. de la Rarre, gouverneur génoral, qui dépêclia M. Le- 
" Moyne pour disposer les Iroquois il restituer les effets 
" qu'ils avaierlt pris ; . . . . . . i l  n'y avait plus de vaisseaux 
" à Qriébec lorsque le sieur Le Moyne revint," ce qui veut 
dire qu'il revint en novembre ou à peu près (4) (Sul te) .  

Monsieur de Longueuil, qui portait aussi le titre de Ch&- 
teauguay depuis sa possession du fief de ce nom (29 Sep- 
tembre 1673),  se sentant vieillir crut le temps arrivé pour 

(1) Jenn Konceray. 
(2) Jealiiie Servigiiy. 
(3) Plouart. Clouart, Ploua. 
(4) b1. Gédéon de ('iltalogne, ingénieur du Koi, était eil rapport avec toiis les 

persoiiiiligrs de la colonie ; soi1 ruériloire se trouve dans les docunients irnprimds 
il y a ci i~q ans (1883) par le gouvernement de Québeo, tome 1, pogev 651-2. 
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disposer cl'unc partie irriportantc de ses biens. Au coin- 
mencement (le 1684, il fit ccssion de ses ficf, doiiiairie e t  sei- 
gneurie cle Longueuil avec toutes les appartenances et tlépen- 
danccs gén41.ulernent à son fils aîné Chnrlcs Le BIoyne) qui 
(lès lors prit lc titre de sieur de Longueuil. Cette cession 
Btait faite à la condition ccpcndarit quo le donataire renon- 
cerait à tous ses clroits dans le reste clcs biens de son père ; 
Le Moyne se réservait aussi par l'acte (le cession le fief d r  
l'île Sdinte HéIilrie, l'île Rondc et les îlets a(+cerits. (1) 

Cette mCme année (1654), Ics OnontagnBs annonçaient 
leur surprise de cc que M. de la Barre voulait faire la  
gucrrc aux 'i'sonnonthouans pour venger le pillage de 
quelques can&s. Suivant l'usage du pays, c'était ilne de ces 
afftbires qui devait se tlb,cidor par des négociations et  des 
réparations. Ils avaient eux-inêmcs par l'invitation cl'Onou- 
thio, consenti après une réparation convcnablc, pardonner 
la inort de leurs frArcs, tubs chez les Kiskakons. Soutenus 
par les Oneyouts et les Goyogouins, les Onontagubs s'étaient 
fait nornmer arbitres pour les Tsonnontliouans, et en cette 
cluu.lité étaient prCts rkgler la  réparetion dgc pour l'in- 
sulte qui avait été faitc aux Français. Ils derriandaient 
surtout qu'on leur envoya leur frbre Okououessen (2); ainsi 
norrimaient-ils Le Moyne, adopt6 par leur nation. (Ferlavd) 

Le Moyne, quoique malade, ainsi que ses enfants, se 
rendit aux ordres de M. de la Barre et au désir des Onon- 
tagués, pour y conférer avec les chefs et reconduire Téga- 
-- 

( 1 )  Cession et tramport du fief et Seigiieuric de Loiigueni1 p r  Charles Le 
Koyiie, Sieur de Loiiguriiil. et Drlle Catheriiie Pril~iot, sou épouse, à Charles 
Le Moyiir, fils aEii6 et Delle Elisabeth Souart, sou épouse, passé devaut BBnigne 
BR,&, notaire royal, le 9 janvier, 1684. 

(2) Lta Perdrix. Voir M. Ferland pour ce mot. 



nissot.ens, I'aiiibassncleur (les 'L'sonnoiithouans, qui avait étG 
retenu prisonnier. (F(?~'e.s.l~??~l) 

11 (;oilduisit s i  bien les affaires que le 3 septeiiî1)re 1654, 
il & l 'A~tse de fi(.)?%i?cr, sur le bord rnéridioria] (lu 
lac Oritario et  se présenta au cainp français avec 14 di.piit&s 
iroquois et la, paix fut conclile au prix de grands sacrifices 

Inais pour le bien-être dix pays. 
Dévoui. A la  religion ct au pays, M. de Longueuil i i v  

l'était pas irioins à sa famille, sans parler cle son frère 
,Jacc~ues et de ses deux sceurs, Jeanne et Anne, qui se sont 
tous rrlariés A Ville-Marie, et se sont activcn~ent intéress6s 
>LU bien-être de l a  colonie. Ce qu'il nous reste à dire de ses 
nobles rejetons prouvera si ses efforts furent couronnés dcl 
succos. (1)nvzieL) 

Dès 1653, prCvoyant les services que rendraient à la 
colonie dcs enfants élevés par un tel phre dont les exernplcs 
&taient autant de leqons, M. de la Bure, alors gouverneu1.- 
général, en vue de les attaclîer de plus en plus au servico 
du roi, songea à solliciter pour M. de Longueuil. la place 
de gouverneur de MontrPal, vacante par la rriort de hl. 
Perrot ; profitant du service qu'il venait de reridre au pays 
en concluant la  paix avec les Iroquois, il en écrivit en ces 
teriries à la Cour : 

" M. Le Moyne a rendu de grands services au pays ; mais 
" celui qu'il vient de rendre, au inois de juillet dernier, eiî 
" n6gociant la paix avec les Iroquois, est si considérable 
" qu'il est à propos, pour l'encourager à l'avenir, où il nous 
" peut encore rnieux servir, que vous lui accordiez cctte 
" gratification. Il est capitaine pour la ville de Montréal, e t  
" a plus fait la  guerre contre les Iroquois qu'aucun autre 
" officier qui soit en Canada. J e  vous envoye pour porter 
" mes dSpêches, son fils d'Iberville, jeune homrne qui entend 
" très bien l a  mer, sait cette rivière admirablement, a mené 
" B t  ramené déjà plusieurs navires en France, vous suppliant 
" de le fairc enseigne de marine. Il  pourra fort bien vous 
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" servir, et il est avantageil': que voiis ayez clans ce corps 
" des gens qui connaissent parfaiterrient cc pays, outrc quc 
" son père vous en resterait irifii~imcnt redevable, se croira 
" plus obligé cncore tlc bien servir le Roi daris les occasions 
'. qui s'en présentent jourricllcinerit B causc des Iroquois." 

Cettc deiiiande, toute convci~al)ltt qu'clle fut, cittrrieura 
sai>s cffct. (Daw i e l )  

TESTAMEKT Dli; CHARLES LE MOYNE. 

Le Moyne toinha séricuscrncnt nialade peu de temps 
après ; voyant arriver le ternle de sa vic, aprés 44 ans (1) dc 
service gC?néreusen~ent employé à la défense di1 PUJJS, au 
souticbn de la religion ct à l'éducation de sa, nombreuse 
fainille, il se Iiâta de faire son testament qu'il nous fait 
plaisir de rcprotluire en entier. 

" Pardevnnt Benignc Baesct, nottaire Royal de la terre 
.' et seigneurie de l'Isle de Montréal, en la Nouvelle Fiance 
" et téinoings soubssignez. 

" Fut présent, noble homme, Charles Le Moyne, Escuyer 
-' sieur de Longueuil. 

" Le père, lequel estant detenii inalade en sa maison de 
" villc du d. Montréal, rue St-Paul, toutes fois sain d'esprit 
" m8rrioire ct entenderrient ainsi qu'il m'est apparu et  aux 
" d. térnoings, par ses gestes et  maintien, toutes fois débile 
" acauso de sa ditte maladie. 

" Considbrant, qu'il n'est rien plus certain que la mort et 
" l'beurc d'icelle incertainc, ct  craignant d'estre prevenu de 
" mort et voulai~t auparavant quc partBir de ce monde, s'il 
" plaît à Dieu lc retirer pendant que tous, sa  i~iéirioire et  
" jugement sont en luy, après qu'il a fait le vén4rable signe 
*' de la sainte croix et recoinmandé son âme à notre Seigneur 

(1 I Depuis 1841 1685 ; temps qu'il avait demeuré en Canada. 
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" présent testainent a nommit ct cstre noble Charles Le 
" Moyne aussy cscuyer, sr de Longueuil, son tils ainé, auquel 
" il prie et orclonnc d'accorriplir le contenu LLLI cl. son présent 
" testainent iccluy plustot augnientcr que  diminuer ccinine 
" estant sa clcrnièrc volonté et instruction. Ce fut fait passb 
" a>u d. Ililoiitri.al, cn la diairibro ou est A, présent deteriu 
" malatle 1c d. sieul. cessionnaire par n ~ o y  dit riottilirr 
" prbscnt. 

" L'an niil six cerit quatre vingt ciriq, le treritièrne jour cl(: 
"janvier api.8~ midy cil présence dc sieur Jacques LeUcrS, 
" Marchand, Bourgeois du d. Montréal, tPinoings y dcineu- 
" rant et  soubssigncz avec le dit testateur et Jaccjues La- 
" niargue, uussy riiarcliancl." 

" LEBER. " LAMARGUE, " C. LE MOYNE, 
" R,zss~r." 

YOI1T IIE LE MOYNE. 

Le Moyne ne vécut que peu de jours après la confection 
de son testament, car lc 6 février 1685, il était déjà mort. 

Quoique son acte cle sépulture ne puisse être trouvé nulle 
part, nous pouvons établir cl'une manière certaine, la date 
approxiinative de la niort de Chs. Le Moyne. 

Nous trouvons en effet, iI l'inventaire de sa succession, 
27 mars 1685, (1) au chapitre de la désignation des titres : 

" ITEM : Ji'acte cle garde noble de la ditte damoiselle vve 
" aux personnes et biens cles enfants mineurs du d. dcffunt 
" et  d'elle donnB en ce bailliage, le sixième février m i l  sia 
" cent quatre-vingt-cinq." 

Le Moyne est donc rnort entre le 30 janvier, date de son 
testament, et le tj février, date de l'acte de garde noble de 
ses enfants. Il fut inhumé dans l'église de Notre-Dame de 

(1) Devaiit Béuigiie Basset, i~otaire royal. 



Moiitr4a1, daris 1s cllapelle St. Josepli ; il est dit  dans uri 
actc du 4 Il1iLl.S, 1685, ciitre darnc Catlicrine Prirriot, sn 
vciivc, et C:lirirlcs L(l Moync, bcr, Sieur dc Longuciiil, son 
fils riin(!, cxécutrixr tcstanientairc et lafahrique (le la paroisse 
de nlontri.al,en cxdciition di1 tcstaincnt de Le Moy rlc,"qu'iln(: 
fondation fut  faite pour faire dire douze basses iiicsses par 
annc-c à perpittuitb pour le rcpos tle l'Arne du (lit Sieur dc 

Châteauguay (Siciir de Longueuil) en la chnpclle de Saint 
.Joseph en la tlitte hglise où est eriterr6 luy Sieur ; " ces 
messes devaierit se  dire le premier sariledi de cliaquc illois 
iL huit heixrcs clu inatin et les exécuteurs testairientaires 
avaient payb quatre cent cinquante livres pour cette fonda- 
tion. 

Quelques ser~iaines seulerrierit après le décès clc M. clc 
Longueixil, sa, vcuve fit faire l'inventaire clcs biens de la 
siicccssion ; cet inventaire, corrimencé le 27 rnars 1685 (1) 
constate que M. clc: Longueuil avait trois rnagasins, le pre- 
mier sur son fief de Chhteauguay, le second sur un fief au 
haut de l'île de Montréal (2) e t  dont le norn n'est pas donné, 
e t  le troisième e t  le principal A sa maison de ville, >i Mont- 
réal, rue St. Paul. 

Nous extrayons ce qui suit de l'inventaire qui forme un 
document très voluinii~eux. Voyons d'abortl I'bnumération 
des propriétés iinriiobilières. 

Le fief ~ILcSteuu~ucc~~ avec ses cl6peridances et  Urie rrit~i- 
son de 45 pieds sur  22 cn pierre, estimé à dix millt: 
livres . . . . . . . . . . . . . . 10,000 livres 

(1) Par Uenigiie Basset, notaire royal, et eontinué les 28 mars, 2 et 16 avril 
1685. 

(1) Rous erclyons que ce fiet était 5 Ste. Anne du Rout de 1'Ile et qn'il fut; 
plis tard cédé & M. Le Ber. 



Le ficf " au bout & e n  JL(CZL~ C I O  li$lo ( ( P  i l ior~trdcd " avec 
ses dépenclances ct une tnaison de piBees sur pieces de 22 
pieds par 20, estiinb tl . . . . (i50 livres 

Le fief' ~ ? J I L Y ' ~ ( * O ~ L T ~ ,  ci-(levant c~ppclh I'îlc I'errot, avec ses 
ddpcridnnccs eri plante de grand bois, estiiiirlt B mille trois 

. . . . .  livres . 1,000 livros 
La c*onces.;ion dc Lachine nvcc irinisoil cn pierres de 37 

. . . . . . . . . . . .  pictls sur 18 1,000 livres 
La niaisori de villc avec les dépericlaiiccs, jardiri e t  coiil. 

en boii é tat  . . . .  , . . 11,000 livres 
Erriplacenient voisiil de la. inaison ci-clessus . 1,500 livres 
Coticcssiori de lu pointt: St-C11;~rles consistant en GO ür- 

pcnts clc terre labourable ii, In chnrriie, bas lieux en rui- 
. . . . . . . . . . . .  nes . 5,000 1ivrr.s 

Le fief dc l'île Stc-HélBrie iivcc une pctitc inaison cri 
pièccs sur pièces sans plariches, ni niaçorine . . 800 livrés 

L'estiination (le ces clifff.i.cnts irriirieubles SC rrioritc B la 
. . . . . . . . . . . .  soiiiiric dc 30,953 livres 

Le inêiiîc inventaire nous apprend que le défunt Sieur 
de Lorigueuil avait cles intérêts " en la corripagnie de la Buie 

. . . . . . . . .  de Lyon," (1) pour 4,400 livres 
Qu'il avait fait lin négoce a u  fort Frontenac avec 1C1. 

. . . . . . .  LeBer d'où il lui revenait 1,100 livres 
Qu'il avait aussi expédié en France sur le navire qui 

lui appartenait 1100 minots de bl4 B cincluante sols le 
. . . . . . . . . . . . . .  ininot 2,700 livres 

" ITEM-Est deub & l a  d. successiori par anciens habi- 
tants et particulicrs du païs des somines qu'ils doiverit à la 
coinmunauté d'entre le dit deffunt et le S r  LeBer la sommc 

. . . . . . . . . . . . . .  de 10,233 liv. 5s. 5cl. 
" ITEM-Est dcub par les Sauvages de la même cornrnu- 

. . . . . . . . . .  naut6 la somme de 2,500 livres 
" ITEM-Es~ deub par les d. Sauvages en particulier de la 

. . . . . . .  d. succession la sorriirie (le 2,992 livres 

(1) Sans ci<iute la baie d'Hudsoii. 



a par les F r a n ~ a i s  e n  particulier la soinrne cie 0,280 1. 2s. 
11 avait erlvoyé en  Ict vieille France cles lettres cle ciiange 

p ~ r  le iiioiitaiit de . . . . . . . . . 5,409 1iv. 12s. 
l'  1i;t 1""" la troisibine partye du navire norriirii? lc St- 

, ( p i c s  tl'Assi,s.es l a  sonlrne de . . . . . 1000 livres 
" LI. soiiiiiic totale d e  la priséeet  estirriatiori d u  présent 

i1ivt:iitizii.c: se inonte à 12% sonlrne de . . 125,868 1iv. 1s. 4d. 
LI était dii pur la, d i te  succession ln corilinc de 8'755.15.8 

TJn vaissiçsclle de Lc Moyne aux tïois niaisons où il tenait 
ses iiiapsins se cornposait principalement de vaisselle 

a, Ivre. cl'étain estirii6o h viiigt SOIS 1 1' 
Le IRloyric posséilait une cliapcllc clans sa rriaison du fief 

<le Cli2,teaiiguay si nous en croyons l'ii~vcntuire. (' ITEM. 
" Une ch:~pclle garnie dc son calice, sa piscine d'ai-gent, une 
', shasubt cle brocard garni de dentellc d'or, une nubc, 
" clcvant d'autel e t  t ou t  ce qui sert à la ditte, estiind cnsem- 
" ble la sorntiic de deux cent cinquante livres, y coiripris 
" son ciboire d'argent." 

A la rnaison de ville la  vaisselle d'argent &tait ainsi dési- 
gnéc : " ITEM. Un bénitier, cuillères, fourcllettes, deux flam- 
" baux, tasses, vinaigrier, pot l'eau, écuelles, le tout d'ar- 
" gent pesilnt cnseirible trente sept rnarcs, B trente huict le 
" inarc y compris la  façon cy." . . . . . 1406 livres 

Aussi son épée à garde  et poignée d'argent: 30 livres. 
Les titres les plus importants mentionnés à l'inventaire 

sont : 

10. Contrat de mariage de Chs. Le Moyne avec Delle 
Cstlierine Primot, passé devant Lambert Closse, alors com- 
mis ail greffe et  tabelliornage de Montréal, le 10 déccmbre 
1653. 

20. Contrat de concession de 90 arpents de terre à la. 
pointe St-Charles par M. de Maisonneuve, 23 juillet 1654. 

Tl appert par le même contrat qu'il obtint aussi un ar- 
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pent de terre près de l'liôpital St-Joseph oii il avait bâti 
une maison (probablcmcnt ccllr de la rue St-Paill). Ge con- 
trat a deux additionq qui agrandissent l'ciri~~laccmcrit e t  
contiennent une proirlesse (le trente arpents dc) bois, etc. 

30. Contrat par BI. cie Mmisonneuvc ;L Le Moyrie et 
Le Ber, conc6tlant un tc~rraiii de 1 (i pieds do long sur (iO de 
large près clc l'hôpital et attenant B Jacquc.s Testard dit 
Laforest, 2 aoîlt L(j6O. 

40. Contrat par M. Jcari tlc Lauson et de dame Anrie 
Ilesprcz, sa fcirirric, polir l'ilc Ste-HClèno, 20 rnars 1665. 

Do. Coritrat des fief et seigneurie de Châteauguay eri date 
(lu 29 septerri1)re 167.3, signé par Frontenttc. 

Go. Aveu et d6nonil)rerrierit du dit fief dc C1i&teauguay 
<levarit B. Basset, notairc royal, 20 août 1677. 

70. Actc dc foy ct Iiorrirnage du ruêirie fief, 16 juillet 
1677. 

80. l'romessc de M. Hixcliesneau et de M. cle Frontcriac 
diauginenter le fief (le Cliâteauçuny (l'une liciie de front sur 
iine lieue cle proforrdeui., 20 jiiiilet 1680. 

90. Contrat passi: devant 13. Basset, N. R., le 2i mars 
I68$ par lequcl Mï.  Pcrïot, ci-devant gouvernerri; et Dame 
Marguerite LaGuicle, son épouse, vendent à Lc Moyne l'île 
Pcrrot et ses dépcriclances pour douze cents livrcs. 

100. Prcrnier. titrc de l'ilc Perrot et ses dépendances, en 
date du 29 octobre 1672. 

Ilo. Testanient de Le i\iloyn~, 30 janvier .i 685. 
120. Acte de garde noble, 6 fCvrier 1685. 
130. Contrat de fondation de messes pour satisfaire aux 

'exigences du testament, 4 mars 1685. (1) 
140. Lettres P~tcntes  en parchemin, du roi Louis XIV, 

inars 1668. 
Nous croyons intaresser en donnant ici une liste de 

c~uclqiles articles extrait de cet inventaire avec leur prix 
-- 

i l )  Devant 13. Rasset, iiotaire royal. 



itEcg~,.searExT nrc I(iS1-MOKY DE cris. r,s ;liovsx X 1 

:<2 livres tic vt~issclle tl'bti~in iieuvc I 28 sols la li\ 
.;O0 1hs (le fer cn 1,nrrc 22 livres Ir1 cciit 
32 tlox. cl<. 1,;~t-fc.i i  X( i  sols 
12 gl*osses nllcincs B 4 livre?. 
7000 pierrtls A i'ii.;il A 4 livres le irii1lic.r 
10 uiillicq-s clons h 20 livres le rnillicr. 
100 iiliiiots t l c k  sel & 50 SOIS. 
1 :32 11). rassncltl h S sols. 
10'1 Ib. poivre A 2 1 sols. 
56 bast-fcu B 10 sols la l)ihce. 
08 11)s niiiic tlc ploril11 B li sols la. livrc. 
18 millicrs clous ?L l)ar(leaiix k 20 sols itiilliri.. 
Lc bl6 50 sols : pois 45 sols et niais 40 sols. 

I,A TEITT-E I)F; CHS. LE MOYKF: 

Madame Le Moyne, accoutumée à la vie active, continua 
les a&i~es  de son mari ; elle engagea le 26 dkcernlsre 1686 (1) 
~7n nominé Laforcst, meunier, pour trois ans et passa un 
~ L C ~ C  de  socii.tb, le 18 octobre 1688 (1) avec sieur Antoinc 
Pascaud, I ~ I ~ ~ c ~ Y u I ~ ~ ,  pour l'aider dans l'administi-ation de 
s o n  comrnercc ; cllc avait n,ussi cédé son fief du Bout-de- 
l'île à M. JAe Ber. 

Cette  feinnle vertueuse et énergique ne survtciit cepeii- 
tlant que cinq ans à son époux et  moiirut encore jeune, cn 
1690, &gEc d'une quarantaine d'années. Voici son actc (le 
sépulture tel quc porté aux registres dc Notre-Tlainc dc  
Montréal : 

(1) Par acte devaiit B. Basset, notaire royal. 

6 
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'' Le viiigt-cinq %oust, 1690, n Cté cntcrrPe C~tlicririi~ 
" l'rimot, clans l'église, nprPs avoir reyu les sacreirients." 

J,(: Moyne laissa pour lui survivre ct porter hicn Iiuut 1 ~ 1  
~ ~ u r r i  clc Lorigueuil quntorzc cilfi~nts, dont sept ont illusti.i> 
IC Ca~iacla par l'Cclat cle leur Il6roisirie giierrier, et s t~pt  ont 
i~t(lilis 1111~ rbputation (~urop6eniie Trois d'entre-eux soilt 
I tiorts clans les corilbats ( l ), quatre> sont devenus goiivei- 
iieiirs de villes ou de proviiîccs (2). (illn?ziel) 

Ob trouver une famille qui ait procluit tarit d'hoiriirics 
ï~~inarquables ? C'est cettc belle gén4ratioii qu'il s'agit 
irti~intcnitiit de faire coi~iiaîtrc. 

Voici les norns de ces illustres enfants dignes (le passer 
A la postérit4 : 

fll~ccrles, sicur de Longueuil ; J a c y  uws, sieur de Baiiitr- 
kibli~iic ; Plewe, sieur d'Iberville ; Ptcul, sieur de Maricourt : 
Ir',su??çoi.;, sicur de Bicnville I e ï  ; Joseph, sieur de Sérigny . 
Lorcia, sieur rle Chtiteauguay Ier ; Jenn-Bccpti8te, sieur (le 
Bieiîrillp I I .  dvtoirce, sieur de Châteauguay II : J1v*c~nçoi,9 
;l/i(~rie, siour de Sauvole : Cuther.i.?ie Jeccnne ; ilifcrir 
A u,.iLe; (+(chriel, ct un autsc oricloyb et  iriort le ii?ême jour 

On peut ciire'que nous trouvcjns difficileii~ent dails iiotrt, 
liistoirc ilrie figure aiissi belle que celle de Charles Lr 
Xoyne, uric fniiiille aussi distingilbe, un iioiiî aussi v4nérb 
c!t aussi pur quc le sien. 31 de Longueuil fu t  le fils de ses 
ci3uvres : il obtint toutos ses dignités au bout du carion cle 
son fusil, et il les dût  A la i.iehesse cle son caractbi.~ 

Il  s'est concluit en Iiéros partout, et cn tous tc.iiipr ; wi 
lie trouve pas une seulc faute t~ lui reprocher, une seiilc 
faiblesse & lui pardonner. Il fu t  le type du coloiz iritelli- 
gcizt, du solclat heureux et brave, du corilinandarit cupabl<: 
tat sévbrr.; il est certaiiieirient la plus belle figure de 
I'liistoire canadienne de I'époquc. I I  n'y a que soi1 fils 
-- 

(1) Sainte-HBlèiie, CMteauguay, et Bie~iville 1. 

( 2 )  Lo~igueuil, Bleuville II, Sauuole, Séngiiy. 





c H n r  r ~ i t  il: vr. 

(2661-- 1706) 

J i  

, 

So\inr,ir~~.-Nai?sance de d1Lhervil1e.-Expédition ci la baie d'lluclson. 1 -P~ise du fort Monsipi.-Bravoure d e  d'Iberville.-Prise ot  
1 ruine du fort Corlar.-Attaqiie et du fort Bourbon (Nel- 

son).-Excursion contre Pemtlquicl.-Conquête de Terreneuve. i -Nouvelle canqil0tc de  la h i e  d911iidson.-Eap6ilition & 1t1 
i i Lou1siaiie.-Découverte des bouches du Misrissipi.-Guerre \ j aux  Antilles avec les Ang1nis.-Mort clc d'lberville. 

D'Iberville ! Près de dcux siècles se sont écoulés depuis 
In mort de ce gra,nd homrne ; cependttrit son nom vit encore 
dans tous les ccirurs canadiens. 

Le souvcnir de ses 8minentcs qualités et de ses incroya- 
blcs exploits, loin clo s'effacer, n'a fait  qu'augmenter avec lc 
tcmps. Après tout ce que d'Iberville a exécuté, avec des 
ressources corriparativemcnt faibles, on est surpris que la 
France qui a la mémoire des héros, ne lui ait p<as dorine 
iine place parmi ses honirries illustres. (1) 

(1) Eistoire d' lber~i l le ,  brochure sans nom d'auteiir ; nous croyons qu'elle est 
tic JI. Ilauiel. 



Pierre Le Moyne, sieur d'Tberville, troisième fils de M. dc 
I,ongueuil, naqiiit à Ville-Marie, le stiec juillet 1661, 
daris une iiinison que son 1)b-e avait bâtie sur  la ruc St. $111- 
picc, sur uii terrain lui concédé par M. de Maisonrieuvc, 
~ ~ c ~ r s  1650. Ce terrain était situé prbs de la sacristie actuellr 
et (le l'église (le Notre-nanie cle h'loiitréi~l ; iious soniriies 
iriforrnés iiiL'11ic (lue 1'1~teljcr actuel de la fnbriqixe Mont- 
rbul, sur la i.uc St. Sulpice, cst urie p:i,rtic de ccttc niaisoii 
q u i  cxistc encore e t  dont on avait été obligi. de c@inolir 1 ; ~  
faqude pour redresser ou blargir cette rue 

Son extrait de baptême se lit ainsi aiix rcgistrcas de 
Ville-Marie : 

" Le 20 juillet 1661, a C?té baptisé Pierre, fils de Charles 
" Le Moyiie et  de Catlierine Priiriot, sa feinine. Le parraiil 
" a 6t6 Jcan Crcvier, procureur de noble hoininc Pierre 
<' Boucher, derrieururit au Cap, proche d& Trois-Rivières. 
" La niarrairic, Jeanne T,c Moyne, feriiiiie (le Jncqucs Lc Bert, 
'( iriarcl~and." 

Dcstirié coiiiirie ses frhres a porter les ariiies, il clioisit le 
service de la  mer. Pour s'en rendre capablc, (3;s avant 14 
ails, il se forlria à la navigction par plusieurs voyages qu'il 
entreprit dans lc golfe Saint-Laureri t, tant  à l'île PercCc que. 
dans d'autres lieux avec ixn batiinent qui appartenait au 
sieur Le Moyne, son piire, et fit ensuite plusieurs voyages 
en France sous cl'liabiles navigateurs. 

Peu tl'lio~nines dc l'ancien iriondc fournirent une plus* 
brillante carri&rçh que cc héros ; il est le plus grand hotririit? 
dc guerre qu'ait produit le Canada. On l'a siirnonim6 A 
justc titre lc brctve des t)'ra~;es. 

Sa vie doit trouver uiîc large place dans notre histoire : 
car, s'il est vrai que Montréal peut rQclamer s a  naissance, 
Longueuil peut aussi le consiclérer ZL juste t i t re  comiiîc un  
dc ses enfants, puisqu'il est le fils de notre fondateur; i l  est 
d'ailleurs probable qu'il a dû passer plusieurs annhes de sa 
vie ici même A Longii~uil. 



(iardc iiia~iile it 14 ans, il fut ij~iclques a~iiices aprts 1)oi- 
teur cle dhpt.clics dc M. cIc IA R:wre qui Ie rc~cori~inandnit ;III 

iiiinistrc: (l'i'ti~t polir le gri>cit> <l'cizscignch tlc vaissenil, colniiic. 
&tant iiri eucellc>i~t i~iariii cl ix i  ;L\-ilit cl<jN f i~it  \>I~S~VLIYY 
vo,vngc:s (le long L,OIII*S (Hihct t r  (1 )  

-i< 

21 fit ses preiiiihres arriics coiliiiie vo1oiltztii.e SO~IS  le cl-ic- 
villier de Troyes à In haie (l'Hudson. 

M. de Comporté avait au norii de la cornpagnic: de la baie 
tlu Nord, clont lc si8ge btait B Québec, port4 des plaintes au 
i.oi contre la, conduite c1c.s Ariglais, et obtenix la permission 
tle prenclrc le fort bâti par lcs Frariqais sur la rivi4i.e 
Sainte-'j'Ii6rtsc cb (l'en cliasser les Anglais. (Pe~lnwtl) 

En 168(i, urle cxp6rlitioii fut prépurée pour cet ob-jet. 
Colilnie ollc devait se faire par terre, les dificiiltbs pour se 
iacndre D cette baie sont également grandes, soit qu'on y 
veuille aller par iner ou par teiro. Par terre, cc voyage ne 
peut se faire qu'en canot d'bcorce ail rriilieu cles rivibri~s 
rapides ct  par un pays des plus sauvages. Il fallait pour 
y réussir des Iiomnies accoiltixrriés de longues rriarclies, 
habiles B conduire les canots, capablcs tl'eiidurer sans trop 
rc plaiildrc drs froids les plus rigoureux et piquants ct 
*t~ccoiltumés à faire la, petite guerre. 

Soixante-ct-clix Canadiens furent choisis et on leur (loniia 
pour chefs eois de Ieurs coiripatriotes, officiers braves, 
liabiles clails la, guerre sauvage, 4galerrient accoutumés aux 
voyages de mer et de terre : c'étaient les sieurs d'Iberville, 
(le Saintc-Hélèiie et de Maricourt, trois dvs fils de 81. de 
Longueuil. A cette troupe cl'enfants du pays, l'on adjoignit 
trente soldats sous le conimandemeiit de 31. de Troyes, Du- 
cliesnil e t  Catalogne, accompagnés par le père Sylvie. 

Les rivières étaient glacées et ln neige couvrait encore la 



terre iorsque ce petit parti d'hornmes alertes et vigoureux 
c,uitti& Bloritréal pour remonter la rivière tics Outaouais ; ils 
;~rïiv&rcnt tlaiis les premiers jours d'avril au Long-Sault, 

ils se prépnr8rerit des canots pour se rendrc k la baie 
.l .trncs. 

Il fillli~it i ~ v a n t  d'arriver aux premiers postes anglais, 
f';iire plus de 200 lieues en ,~*rsqz~eCf~s et traîner leurs vivres 
ttt hi~gi~ges sur   CS ~ o ~ ( ~ Y ( ~ ? L o s ,  passer par le lac 'Pdinisca- 
iiiinguo et le grand lac hbbittibi; cettc grande rnzwciic 
tlura, jus(1u'i~ii 20 juin, ot fut accoiiipagnéc dc beaixcoilp rie 
tlangcrs ot dc fatigues. 

Aussi ce voyage faillit-il cuîitcr la vic au sicur tl'1bci.- 
ville. Le canot dans lccjuel il était, chavira clans un rnpidc 

\ dcs plus clangereux ; deux clcs hoinmcs de l'équipage furcrit 
noyés, et cl'Ibcrville ne clût qu'A soi1 sang froid e t  B sa prC- 
qence d'esprit d'hchappcr B la mort avec cleux dc ses conipii- 
gnons qu'il sauva. 

" I l  fallait être Canailirn, reniarquc à, ce sujet le sicur cicl 
,' la Potherie, pour s i~ppor t e~  1cs incorrirnoilités cl'ilnob ,si 

longue t r i~vc ïsh~."  

Le fort de &Ionsipi (1), bkti sur une hautcur près de l i ~  
i i v i è ~ ,  Atai t tlanqiié de quatre bastions et armé ~Z'unt, 
clizaine de canons. Au iliilieu de la place, on avait élcvé u n  
blockhaus portant qixatrc pctitcs pièces d'artillerie. 

D'Iberville e t  de Sainte-Hélkne, suivis de quelques Cûna- 
tlicns, escczlad&i.ent la palissade, tandis que M. de Troyes 
tlnfonçait coups de bCliers la porte principale; le blocli- 
liaus fut vigoureusement attaqué an milieu dcs cris de 
guerre sauvage. 

(1) MM. Bibaud et Garneau disciit '' Moiisoiiis." 



Surpris et  cfiay&s par cette attacyic subito R 1;~yuelle ils 
lie s'attcndaient pas, les Ailglais se rcn(lii.c~xt :LUX assail- 
lants ; le carioiiriicr seul clici.cha se défciiilre, r t  fut tu6 
sur  une piitce qu'il allait dbcli:~rp-~~.. (Iil~~r.lic~,~cl) 

Dcux autres forts restaiexit allx Ariglnis ciuns la bai(, 
.lanies, le fort Rupert i~ y u a r a i i t ~  lie~lcs clc. hlonsipi et  celui 
<le Quityuitchouaric (1) ou All,ilny, ii tl-ciltc lieiles M. de 
'i'royes se dhcida d'abord à attaquer IV pren~ier. Ori pr4- 
])ara ixi~c clialoupc~ trouvée au  fort Jloiîsi1)i pour transpor- 
ter deux caiioris, et la petite troiipc. siiivit le bord de la inci. 
pour arriver an fort Rupert. 

Un bAtiriient iiioiité par 25 Iioiiiriies Oti~it iilouillé vis-h- 
vis du fort (2) ; tl'lbci.ville c1iltrcprit R cette occasion uncL 
({CS actions des plus htlrilics et  presclixo incroynl)le avec son 
fri?rt. tlc Maricoilrt et neuf lioiriiiics, inontés siir t l ~ u x  canots 
cl'6corcc ; il pi'it si bicii scs iriesitrcs qu'ils attt~quitrent le 
\7aisscau ail point clu jour ct  ayant tu6 Ics inatelots qui  
faisaient le quart, le prirent h 1':~bordagc ; le goixverrieur drs 
la bair d'Huclsori se trouva nu noiiibre des prisonniers. 
(Jeci se passait pcndttnt cluc M. cle Troyes onfonçait les 
1)ortos du fort, s'en rendait in:iitr? c t  faisait sauter lix 
redoilte et abattre la palissacle. 

Le batilnent fu t  envoyb A Monsiyi i%vthc les prisoiinier,s 
}-~iiglais ; après cet lieureux coinliieiîceriient, le fort d'hlban), 
fut  pris sails plus de difficult4s, ct M. de 'I'royes repartit 
pour filontrbal le 10 août clc la ii~Fii~c année. 

En vertu clc la  coiiiniission qu'il avait reçue du goilver- 
neur, M. le iiiarquis dc Deilonville, le 12 f6vrier 1686, 
d'Iberville fut investi du conirriancleriieriL cie tous les forts : 
il était resté sur les licixx pour rQtablir les aEaires de lit 
c;ompagnic dix Bord. D7Tbcrville envoya en France les 

(1) M, Daniel dit Quichitchoueii. 
t2) L'Histoire de d'Iberville dit que le vaissenu portait 12 calions et qu'il y 

avait t~enix hommes d'équipage, 



prisonilier~ anglais, sur un 1)atiriient expédié pour transpor- 
ter les enneiiiis. 

Six niois aprils, il nomnia son frère de Maricourt pour lc 
relnpl~ccr dans le con~maildcnient ct se rendit à Montréal 
par les terres. La cornpagnic anglaise pendant cctte campa- 
vne perdit tous ses &tablisserrients, à l'exception du fort 
h 

Nelson. (E'w~uw d) 
D'Iberville s'acquitta si bien de son devoir que le guu- 

vernaur lui eil fit des complinients par sa lettre di1 23 
février I (iR!). 

" Vous avez trop bien fait pour qu'on ne vous coritiriue 
" pas daiis Ics ciriplois yuc voils reinplisses! en servant la 
" compagiiie du Sord.  Vous devez vous tenir pour assur4 

(lue je n'oul)lirai en ricn de tout cc qu'il conviendra dc 
" faire pour faire valoir vus services auprès du Roi et de 
" M. le iiiarquis clc Scignclay. C'est pourquoi je voils convie 
" tic continuer à bien faire et vous attacher à faire réussir 
" tous nos <leçseins." 

Le trait de Bravoure que nous allons rapGrter fera con- 
naître que si d'Iberville r8ussissait toujours e t  souvent 
même avec des forces inférieures, il en était di3 benixcoup 
au choix des honiines qu'il savait s'allier, qui lui etaient 
toujours tiévoués, et de qui il avait 1c talcnt de se faire 
airner. 

Avant de retourner à Montréal, d'Iberville eut avis qu'un 
navire anglais Btait dans Ics glaces près de Charlestown ; il 
envoya quatrc: hoinines pour le reconnaître ; l'un d'eux 
relaclia pour maladie, les autres furent pris, arretk, et faits 
prisonniers et liés. Un se sauva après avoir essuyé plusieurs 
coups de fusil dans sa fuite ; les deux autres furent liés au 
fond de la cale, oh ils passèrent l'hiver. 
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Celui qui concluisnit lc navire se noya $11 I)riiit(l~iip~ Lc, 
tcnips venu pour mcttrc CL la  voila, le pilotc et les autres aii 
nombre de six forit servir le riroins vigolil.cii~ (les (lelis 
Canadicils poils Ics aidel*. 

Un jour qiiand la plupart (lrs Ariglnis &tilicnt au liutlt des 
inan(~uvi~cs, lc Cc~nadien n'en voyniit que tlcux sur le pont, 
s'arrnc d'une liaclic dont il casse 181, tete i~ixx deus,  court 
ddlivrer son caiiiaracle ; hous deux saisissent ;les nrrncs, ci 
iiiontcnt sur le pont, où ils se sc?nclcnt les iriaitres, tt forit 
l)renclre au navire la route des ports fr;lriçais ; ils rencori- 
trèrent en chciriin d'lbervillc qui  ava i t  i.cluip6 un hetirnent 
pour ddlivrcr ses hommes. 

Le butiinerit anglais était cliargé (le ~iiarcliuricliscs e t  cl(& 
vivres qui furent d'iiri grand scxours pour les forts : cc% év6- 
liernent out licix en 168'7. 

Celtc iiiî.tit(> nnrihc, ltiS'I, inessioixru les cuiiiniissaixes, 
iiomm6s par los rois de Francc e t  rl'Angloterrc, ayant 
i~rrêt6 qu'il ne scmit fait aucun acte tl'lriostilité critrc 1(~s 
suejcts dcs (Eoiis courorines jusqu'au mois do janvier 18H!), 
cl'Ibcr.villc reviiit B Québec par  irier dans l'automne tlc cette 
imnéc RVCC sa prise, ct  apporta les castors, po1lctc.i-ic.s c l  
illitres cfcts qui dtaicnt d:iris lcs forts. 

L'anriGt: suivante, il retonriza la l)aie d'Haclson par 
riier; txyrès le ri?glciric:rit fait  par les mess i~ i~rs  commis- 
saires et qui ddfenclait toutc hostiliti. cntre les dciix n t~ t' loris, 

d'lbervillc avait lieu do croire que les Anglais deiiicurc~- 
raient cri paix. 11 en fut ce1)cndant autrerricnt. ( h x - c i  
c:nvoyèïerit trois r~avires et  six cent vingts liomrnes pou]. 
wlevcr le sieur d'Iberville avec ses gens ; n'ayant pu rien 
entrepreridrc avant l'hiver, ils cspérèrent vci~ir  3i, bout clcs 
leurs desseins pendant ln belle saison, à, la faveur iriêine tlc 
la bonne iritelligence rétablie untrc les (jeux nations. 

D'Iberville n'avait que 14  hoinines de garnison, ayant 
renvoyé à Québec son navire chargé ; pour cettc raison, il 
ne souffrit pas que les Anglais vinssent B son fort;  ce qui 

\ 



leur ~ i i t  p s r ~ ~ i i s  cle Coiistatcf le peu de inoiicle qu'il avait. 
11 f i t  I,oiinl c~oliteiîaiicc eii lcs observant clc pri:s. Mais 
,,11fi11(1 i l  SP f u t  bien assur4 que les Anglais tramaient contre, 
Iiii uli coiiiplot, clii'ils avaient rriG~ric fait pointer deux pièces 
tic carioris, c11;~rgés A ~riitraille sur a11 licii oii ils deva,ient 
s d,oiichcr pour 1iri pourparler, qu'ils dcvaiont tirer quanti 
il y scrait iii-rivc! avcc IC noml~re converlu (le ses ge~cris, et 

b 

(lu'ils avuient orclre de niettre tout en usage poiir Ic prentlrct 
(bt Ic faire iiiourir ; il leur déclarti, iinc gaclri.r ouverte 

3 t 
11 cpargna qiie ceux qui btaierit nttcints (111 scorlait ; il le, 
tua OU 1cs pr i t  t(>us avcc lciirs navires ot etfcts 

Ce fut au sii,jct (le ces :~ctions dc ~ ~ 1 ~ 1 1 1 '  (iuc' 1~ 111arqui~ 
tlc 1)criorivillc lui écrivit le 3 juillet l(iS9, (:ri ces terrncs : 
" J'ai rcyii avoc plaisir les d4tails que vous nvuz kcrits pitr 
'. vos tlciix lettres de l'nutorrine clcrnicr c t  tlo cc l)rjntcrrips, 
'. dc tout ce qili s'est passi. A la Baie oritrc \7011s et les 
" Anglais qui vonlaicxizt vous enlever ; jc vous u\eilrtl cliic ,jc 

" n'oublii.;bi pas renclre coinpte k 141. lc iriarclilis (le Sci- 
" gnclay dc votre belle conduite et  de votrcl savoir fair($. 
" Coritinucs cle soutenir votre ouvragc~." 

En  1689, a p A s  l a  prise cl11 fort NOIIV~~LU-S~LVCI~~ (1) par 
hI. (-le la, Ferte, tl'Ibcrville e t  ses coiripagnons ai.rivi)rcnt ;iii 

fort Sainte-Anne ; deux vaisseeux iznglais, l'un de 14 canons 
et  l'autre de 22, parurerit ?L Ia viic du fort. Ces vaisseaux 
voyant les Franpis sur leur garcle voulureiit ciriployer la 
ruse ; rriais c1'lbt:rville devina sans pcinc Iciir dessein par des 
lettres trouvees dans  les papiers pris clii gouverneur de Noil- 
veau-Saveril, e t  lcs fit tomber eux-irttziiit~s cl:~ns lc piBgtb 
qu'ils cherchaient B lui tendre. Aprbs t~voir tué on pris 
tiric partic de Icurs &quipages dans les crribuscades, il Ifs 
c ~bligca cl'arxicner leur pxvillon. (Gwrneau). 

Après ces prernièrcs hostilités, cl'Iberville laissa lc co111- 
mandement cle l a  co~itrée à son frilre, de îvllaricoilrt, et fit 



voile lui-inêine pour Qui'bec sur la meilleilre et  la plus riclith 
(le ses ~r i scs .  LI trouvii. lc Canada ericore tout dii 
Irinssacrc cle Lachine. 

Coinme d'Iberville, (le retoixi: eri Caiiacla, Gtait to'joure 
prCt $ sc devouer pour lc bien du pays, il exécuta au iililicii 
(les neiges iiric coriiiiiissioii (les pliis p4nil)les et des plus 
p6rilleuscs. 

En Ili90, M. de Frontenac alors gouverneur, voularit 
prouver izilx Iinbitants de la Nouvelle-Angleterre qu'ils 
n'étaient pas à l'abri des ilinnx de la guerre, rosolut d'en- 
voyer trois partis de gucrrc contre les colonies anglaises : 
le prciilier s'organisait à, Montr6al (1) et  devait s'avancer 
sur Albany. Quatre-vingts Situvages du s;zillt Saint-Louis et 
cle la Montagne, seize Algonyuiiis et cent quatorze Français 
eomposaicrit le petit corps IckvS à Montrbal ; il était sous les 
ortlres dc ~X'Tbrrvillc, de Sainte-HblBne et cl'Ailleboiist de 
Mantet. Ces braves sr iriirent en niurche dails les preinicrs 
jours du niois de fi.vrier, saison la plus froide de l'année. 
Le fusil en bandoulihre, le paquet de provisions sur  les 
(:p:~ixlcs, les raqixettrs aux pieds, la gaieté et 17csp6rance au 
ceur,  ils poiirsuiraient gaienient leur pbnible voyagc. Ils 
coudiaient sui. la ncigc* sans abri, sous un ciel brillant 
comnic le cicl de Kaples, mais glacé cornilie celui de Sibérie ; 
ils brisaient lciir pain avec la Iiachc et l'arrosaient avec de 
l'eau clu'ils obtci~aicnt sous une couclie de glace cte plus 
d'un pied d'épai~seui. Après avoir parcouru plus de la 
moitié de leiir longue nlarehe de plus d'une centaine de 
lieues, il fut  décidé d'attaqiier le fort Corlw, situé sur  ln 
~nivière des Agniers, L six lieues d'Albany, où ils eurent à 

(1) Les autres devaient s'organiser, i'iin B Québec, et i'autre à Trois-Bivihres. 



silrrriontcr d'incroyables difficultés, souvent I)longés clans 
l'eau g1aci.e ~ 1 1 - ( 1 e ~ ~ l l ~  des gc1ioux. Dans lc 
sarnccli, dis-huit ffhrier, ils nrrivilrent dellx lieues ,-le 
Corlar et onze heures du soir, ils étaient la, vue des 
liabitittioris du vi1l:~ge. (li'e~*lcbncl). 

C'btait le bourg le plils rapproché clcs Iroquois, liial,itb 
presque exclilsivciiient par des Hollaildais ; il 
plus de c~uatre-vin~ts  borincs iriaisons, et forniait un quai.rl 
lorig, ferrné avec ({CS palissades; une porte s'ouvrait sur lc 
clleinin d'Alba?ly ; ~is-&-vis cle l'autre, y ui était 1 autïc, 
c:xtrémité de 1s place, s'arr8tèreizt les Français, pour d61i- 
b&rer. L'on avait (l'abord sorigé à, attaqiler sur les deux 
heures du matin, lorsque le somnieil serait plus profond (1) 
inais le froicl était fort vif, le vent soufflait avec violence et 
soulevait des tourbilloris d'une neige dpaisse qui fouettait 
lc visage ; au lieu donc de derrieurer aux portes, à souffrir 
de fainz et dc froid, il valait mieux se précipiter dans le 
village où l'on trouverait du feu et des vivres. 

D'ailleurs, la, s6curitC la plus profonde régnait partout 
chez les Hollandais de Corlar : ils avaient bien entendu dire 
qu'un parti de Français s'était mis en campagne, mais 
comment s'aventureraient-ils si loin, dans une pareille 
saison. La température était trop froide, les neiges étaient 
trop profondcs pour que les soldats pussent passer Urie nuit 
au milieu des bois. " Et, de fait, observe Cobden des Eu- 
" ropéens ne croiraient pas qu'il fû t  à des hommes 
" de faire une telle inarche au milieu de la forêt dans les 
" temps les plus froids, sans autre &ri que le ciel, sans 
" sutres provisi~ris que celles qu'ils portaient avec eux." 

Gardant un  profond silence, les Français s'emparèrent 
(l'une des portes et  parcoururent le bourg dans toute sa, 
longueur. Le signal de l'attacluc fut  donné par le cri de 
guerre; les maisons furent assaillies les unes après les 
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i~utres ; dans quelques-uiics, on se cli.fcllt]it : iiliLis 1 ; ~  résis- 
tance fut hientOt Icr,zs4c. TTii lwtit f o r t  i.kit cliiclc~ue~ 
sol(1ats fut cmport4, (4 t011h CPLIX ( p i  ,y / ' t i~ i~l l t  fui.(lnt tu& : 
soixante Iioiri~n~s, feiriiucs v t  ciifi~iits, l)&riYcnt cliiiis lii, cha- 
leur du coiilbat, qui t1ui.a criviïoii deux  lionics : on brîil:t 
c1iielyues iiiaisons et 1'011 fit hori rioinl~rc de  pi.isonnicrs. 

Voici corririierit s'cxpïiirie M. Garilcau sui. ccttc affaire . 
'* Les Franytiis :~priIs avoir recor~nu l a  ~ICLCC' ,  y entrhrcnt 
' sans bruit vcbrs oiîxc lieurcs du soir par i ~ n c  grosse terri- 
'' 1)ête de ricigc et i r i~csti~ciî t  toutes les 'inaisoris. Ces 

I~orrirries, cou vcrts de friiiias, l'(pi1 nrclcnt, 1% vengeancc :ui 

' cailr, ressc:i~il)laierit aux terribles fan trimcs clcs pogsies du 
" Nord. C'otait la, mort ( p i  chriti*,zit clans les ruts d4scrtes 
" du bo~~i+g de Sclieiiectady, (lestin4 A phi-ir cians ccltte nuit 
" fntalc." 

Pendarit le reste de 1:t nuit, l'on s'occiipa. tlc s'assurer deh 
captifs, à poscr des coips dc gqrdcs, et  i\c se refaire des 
jeûnes et des fatigues de la iiiarclie. L e  parti se remit en 
inarche avec vingt-huit prisoririiers ; l'on conduisait cin- 
cluaiite bons chevaux, dont seize seulement arrivèrent A 
Jfontréal. La retraite se faisait lentcment et avec di%- 
culte à cause du butin dont les Sauvages ct plusieurs 
Franqais étaient cliargés. 

Cette expédition avait été faite dans  le voisinages des 
l~ocluois, en représailles de l'incursion que les Anglais 
ibvaieilt fait fair(. par ces derniers sur les lieux nommés La 
Chine, dans l'île dc Moiitréal, et à la Chcnayc. M. de Pont- 
cliartrairi, phe, qui avait été parf:~iternent informé dc tous 
les périls auxcyuels d'lberville s'était s i  nobleirient exposés, 
lui écrivit le 7 avril I(j91, pour lui faire savoir que MM. de 
Frontenac et de Cheinpigny, lui ayant rciidli des témoi- 
gnages fort avantageux de sa conduite e t  de sa bravoure, 
il avait proposé au roi de le charger d e  1'i:xécution de l'en- 
treprise que Sa Majestb. avait résolu de faire tenter sur le 
fort Bourbon, 6tant persuade qu'il donnerait en cette occa- 
sion des nouvelles marques de son zèle pour le service. 



D'll>or\rillo clut rc4x)urncr encore A la baie d'HLldson eii 
1 (j!tO, coinrlie il alq?arait par la coininission dc M. lc comte. 

F~OII~CIIHC (lui l'éta1)lissait coiniriandant ghnPraI de toiis 
lcs postcs qil(. 1cs Français avaient dans cctte baic ct sur 
les navires qui y navigueraient. Ccttc coixin~ission rst cl il th^^ 
(III 22 juin l(i90. 

Lc fort 1Zourbon quc les Anglais ont appel4 Nelson, était 
un postc clécouvert et fait par les Français dans la baic dii 
Nord en 168 1, sous les corriiriandements dcs sieurs Dcsgro- 
seillicrs et Radisson qui y IaissArent le sicur Clioilar, tils clii 
sieixr des (Isoseillicrs et neveu de R ac 1' isson. 

Coinine cc dernier était inécontent clc quelqnos inarclinnds, 
scs associés, il passa en Fi-ance, en 1682, et  de là se rendit 
eii Angleterre, et cn 1683, alla à la baie (lu Nord avec deux 
vaisscai~x anglais ; A l'aide des signaux qu'il avait donnés 
uu sieur Cliouar, et q1i9il connaissait, il prit le fort par 
trahison, et  toutes les pelleteries et effets qu'il contenait. 

ApprPciant l'iinportance de ce poste, lcs Anglais y avaient 
6levl un fort régulier à quatre bastions avec un fossé plein 
d'eau, de dix pieds de large, et l'avaient pourvu de tout et 
(l'une bonne garnison, jugeant bien que les Français essaie- 
raient de s'en ernparer. 

C'était, cn eget, de cette rriission dont d'Iberville était 
cl-iargée. Etant passé en France en 1691, il fut  fait capitaine 
cle frégtttc par Sn Majesté, qui le chargea par scs instriio- 
tiui~s du II avril 1692, de conduire Ics vaisseaux qui allaient 
a u  Canada, de renvoyer les navires rnarohands, et ensuit(: 
(l'aller faire le siAg3 du fort Bourbon. D'Iberville convoya 
si bien les vaisseaux qui étaient sous ses ordres, quc tous 
parvinrent il bon port. Cette navigation ayant Ité trPs 
longue, et le saison d'aller attaquer le fort Bourbon étant 
passée, le comtc d e  Frontenac le retint, et afin de l'utiliser, 



le chargea avec lc sieur de Bonavc~itrir.~ tl':Lllcr croiser IV 
long des côtes C ~ C  la N ~ i l ~ ~ l l ~ - A i i ~ l c t ~ t r r ~  : cc A cllloi cl'1bc.r- 
ville réussit parfaiteiricnt, ay;~iit pris rin v;li.;sc;~~ nrrrli! eii 
guerrct par cette colorlie, e t  en aplni, t l~se l~i l> :~l~i .  un :~iiti*c : 
i l  donii:~ iinc très grande nlarilie h c.c,tte colorlit, ct fortitiii 
Ic courage clcï smuvagcs Al)i.ni~c~iiis, vc>isins clcs Ailgl;bi.s cet 
tris portés pour I:L Frmcc. 

En l(j93, d'Ibervillt: cixt hi iii6i1ic ~ l c s t i ~ i ~ t i ~ ~ ~  cluc I'r~nii c:tb  

précCclonte, et  s'c.n acquitta 6pleriic.nt tant 1)oilr In 
conservation cles vuisseniix du roi yiic ccllc (les navii.c>s 
iriurchnrids. Coiiirric ICS vcnts coritri~ires rcti~rdèrcnt 1(. 
(lépart de France, on IIC put cricorc ex6culcr cette année. 
l'entreprise sur le fort Boilrbon. Les irist.riictions 6t;~ient di1 
28 mars 1693 ct  les lcttrcs dii rriinistrc qui justifient des 
vents coiîtraircs sont du 18 avril e t  (111 Ci inni i(i93. 

Enfin cn 1694, d'Ibcrvillc ct  sonfrèrc dc Shrigriy, et  cent 
vingts Cana(licns partirent pour aller prcndrc posscssion dc 
la baie d'Hudson, dont les Anglais 6taicnt Ics seuls rriaîtres 
depuis plusieurs années. Les deux navires qui Ics portaitmt, 
lc Poli et la Charente, arrivèrent à, la rade (111 port Nelson, 
le 20 septembre 1694. (Ferlr~nd) 

En se réunissant, la rivièrc Sainte-Thérèse et la rivikrc 
Bourbon forlncnt une baie à laquelle les Anglais ont donni. 
le norn de port Nclson ; le fort qui porte le rriCn~e nom est 
situé sur Ic bord de la première dc ces rivières A unc demi- 
lieue de son enibouchure (1). C'était une niaison cnrrEe A 
laquelle on avait ajouté quatre bastions ; ces constructions 
$taient toutes cri bois, rnais bien défendues par six pierriers 
et 50 canons. 

l'endant un rriojs, les glaces enipêchércnt lcs navires 
fr?ranÿais d'approcl~er du fort ; ce ne f u t  que le 28 octobre 
qii'ils purcnt remontcr ; le rnêrne jour, d71Tberville fit camper 
ses hoinnies ù, terre et se prépara à conimencer le siège ; la 

(1) Charlevoix. 



'=.;L171i~~~i COIII~)OS(:(~ ( 1 ~  50 ~~OIIIIIICS, &tait icsscz i loni l)r t~~~s~'  
~ ) ~ i l r  tli.fctiidi e lii p1i~c.c. 

(:cl)ui~li~~it,  (lalis les 1)1v11iicrs jou].s clu sii>gcl, 1c.s k'raiiçais 
c:~"~>,l\ ?,wiit iiiie pcrtc ~ ( ' ~ i s i b l ~  par ln iiiort tlii siciii. dc C:Ii&- 
t , (~;~i~gil ;~y,  jciliic. fri.rc. i1t.s dellx coiriiiiaii(l,iii~s, qui sctr\rait siil. 
1,. l lol i  cil (~~l:~litc? (l 'c~iis~~igiî~~, (4 ([ni fut tu(: le 4 11o\.eti1br(>. 
l o ~ , s ( ~ ~ ~ ' i l  s'ix\ri~iiy:~it po i~r  (l~tlp?cl~v~* lm assi6gi.s (lc f ' i ~ i ~ v  uiit, 
\ortic. I,(. ileut' (lit iiiChiiie iiiois, tl'll)r~r\7illt~ ll~lvoy;~ soiiirric>i. 
1(% goii\.c~~iciit. d(, r(~iitlrc>. 

(:et oficicr qiii il'nvait i ~ u ~ i l ~ i c  exl>cii.iciicc (1(, lii g:îiiPi.i c b 3  

ri.pontiit qu'il coiiseritikit k Iivrclr soli fort. 
IcntI<hiiiiiiil Ics c*oriditioiis fiircnt ri.gli.c.s, cxt Ir Jo i i~  sui- 

vnrit, d'1l)c:ïvillc prit l?«src.;sioii (le In. pliicc cit Iiii tioiîna I P  
iioili d c  f o ~ t  Roixr1)oii 

Les coi~tlitioiis tic Iri c.apitiiliitioii f i i i~~ii t  sig~ifici; Ir 14 
iiovc.iiil)rc~ suivitiit, 1694. 

Ln saison btuiit ti.01) i~\~ailcéc poiw revmlii. ($11 l~rii,iice, il  
y lii~crria, ;Avec les frdg~tcs,  et revint 1'aiirii.o suivi~ritc, api.4.r 
y ilvoir laisso unc garnisori. Lti. 1etti.c. que M. tlc Polit- 
chartraiii, phre, Iiii 6crivit à cette occasiori est (lu 21 octol)rc 
1695 ; il lui rnsrqur "qu'il a lix avec plaisir la relt~tion dc 
" son voyage, qu'il IL rendu conipte aix Roi de tout ce qui 
'. s'y était passi., et  qu'il ne doute pas que S;t Majestti soit 
" satisfaite cle cc clix'il 12 fait pour le servicc~." 

13n 169'2, les Aiiglitis relevèrerit d r  sc:s ruines Péiiiû- 
quid, (1) la forteresse la plus consitlhral)!~~ cles Anglais cii 
Amérique ; elle était Ijtîtie sur le bord de la ii-~er, à I'entrbe 
{le, lu baie de Fixilrly : ce qui iiiettait l'Acadie en péril. 



1)'llervillc ciotit la parole uvait i i i i  gl'illld ,)c)ids ;L Piiris 
cliiiis les af&i~.es (1'Aiii4ricluc~, i~vcxit i.ppri.sentb q i i p  tli~iis l'iii- 
t6iGt du royaiiiiic, il fallait nrrêter le proc~i.;,s tics rivailx, cxt 

n 
1~11'cn dhtruis:irit leiirs postcxs A ' I ' c . ï r c l î c ~ l l ~ ~ c ~ ,  (Y, st~i~ait Itx 

i i  ic4 lleur inoy cn d'y rkussii.. 
Sc.; roiiscils firrent dcoiltBs cbt i l  I . C < ; I I ~  l'Ol'tjr~ (l(t s'crilpa- 

rrbi. clc P6niaqiritl, ct cl'cxpiilser toils les Anglais tic l'île de 
'I'c~rruiieuvc: avec l'aide de 31 cle Broui llnii, qui Iiii cai1s:l 
cependant Isca~icoup clc difficu1ti.s. 

Par ccttc instri~ction di1 28 111ai.5 l(j!)(i, S;I. Jlajcsté I i i i  

iiirirc~uc'~~u'cl1c: s'en rcwiet h soli ~ r ; p & ~ i ~ r i c e  et A. l'afc3ctioii 
clu'ellc sait qu'il a, poui. son 5ei.vicc " Lc.5 1~oloiit4s tlu roi 
furent cx4ci1ti.e~ cxacteiiic~iit 

A cet clflet, il ~ i l i t  ZL 1% voile (10 l L o ~ I ~ c ~ l ' ~ y t  avec deux vais- 
souiix, ~ 'EILV~PICX:  t ~ t  le P ~ ~ ~ < k i i ~ t l ,  v in t  j e tc i  l':tncrr dans I ~ L  
l~~ ic .  dcs 13spagiîols, >LU Cap Breton, l e  26 jiiiil I (i!)(i, où il 
trouva. lcs l(~ttres (311 gouverneur de 17Acaclip, JI. Ic clieva- 
lie]. (le Villchoii, qui I'inforiiiait qircl t rois  v:tissetzilx ang1:iis 
croisaient clevant le port de St. Jenii. ( C J ' ~ I ~ , I I P ( L Z L )  

11 cette noi~velle, d'Iberville ],rit .h s o r i  bortl 50 St~uvages 
c ~ t  cingla vr:m l'einbouclii~re dc la rivière Sii.iiit-Jenn, 021 il 
trouva 1t.s trois vaisseaiix enueiriis. L'iiii d'cliix btait 1~ 
,V(<iuporl qui portait 24 canons; il tlorini~ qiii. Ic chaniy 
I'ortlre de l'attaquer Le coinbat f u t  coui-t, iiii~is extrbrne- 
iiient vif, le iV<.,wl)ort fiit déniûtb ct pris : Ics clcilx autres 
tlui*ciit Irixr salut & la liruiîze épaisse qui lec tl(:rob;~ tout-& 
colil) B ln poirrsuito du vuiiiqueur 

Rcriforcb par cette prise et par M. (le Villel),,n ct ses 50 
boinmes et 200 Sauvages pris ii. Pentagoét nvcLc AI. 16: barori 
cle St. (Jastiii, ailcien officier du régiment de Carignnii, il sc 
dirigea siiï Pbinaqiiid. Les niilraillcs fianqu46.s ct'uiie tour, 
avaient vingt pieds d'blévation e t  por ta ie i~ t  dix-liiiit pieces 
(te canons. Le colonel Chubb y coiriiiîanclnit. I l  se défen- 
<lit bien pendant quelques jours; inais aux pïeiriières 
I,ornbes qui tombbrent daiîs la place, il clemanila à capitules. 



I) ' lbci~\/i lI~,  u l ~ i ' ~  1'expCditioii d(1 Pi.iilacluitl, avait repris 
1,) routc il(. Pl:~isu-iicc, p1aci.c nu foriil cl'iiri<: Ilaie cle dix-huit 
licucs (le pi.ofontlcur e t  (lui $tait à crtte bpoclue le principal 
comptoir frixnynis h 'l'crrcncluvc : cl '~~crvi l lc  4tait toixt-à- 
fibit cli.ci(lé cl'r~ttnqiic~r Tc~rrcncuve cloiit lcs Anglais occii- 
~);~ic.rit toi~jouis 1 i ~  ~ 1 1 1 ~  1)ellt: paiatic. ( U t /  rai/rtc 1 1 )  

Cc f u t  Ic joui. (le la 'l'oiissaint, I ( i D ( i ,  qnc les Canadiens 
1)artireiit dv I'luisarice sous le coiiiiii:~ntlciric~nt tlc dJll)ei.- 
ville poili' elii~ssci- Ics Anglais tlc Tcrrcneixvc. ilcconipagn6 
1).1r ll';~l)lj(: Ilt.nixtloiil, coiiiitic clitipt.lain (lt ancicri iilousque- 
t,nii.c, i l  sc liorta ;L Bayc>l)oulle ol'i il s'c~iil>airii cl'iiii I)âtiriicnt 
1111~rchaild dont I'i.(liiipagc s'erifiiit tlaiis Ics bois 

Un di.tuc.licii~erit de vingt lioiiitnes fut cnvoyi. Saint- 
dcnn pciiclniit que les autres parcouraient les environs pour 
faire des prisonniers, et applbendrc l'état (les habitants de cc 
licu. Tl a ly~r i t  cie s i s  Ciiiissaires qu'il n'y avait B Sitint- 
.Tc,aii trois bhtiïnents irii~rcl.inrids Cctte tl4couvcrte 
faite, d7Thci.ville dioisit pour son lieutenant M. de Montigny, 
lieuteiiaiit d'uiic, coniptxgnie de la rriaririe dii Ci~n,ztlrt. Il sc 
ti t rcjoiridre p : ~  lc parti tle 11. (le Hroiiillnri. 

Lc 20 iiovcinbrc, lcs Fra11c;ais s'avançaient cm ordre de 
I~ataillc : aprt:s dcus lieues (le iiiarcht, ils rencontrent un 
corps dc quatre-vingts hornirios post4s dans le bois, qu'ils 
font retirm. B Saint-Jcnn ; d'Iberville lcs y suit, ct les force 
A se réfiigicr clans deux forts dont il s'empare c t  fait 30 
prisonniers : l t   est,^<, WU ficir+ag $39. d\ux :en t s  s'&aient 
retirBs dans le rg~s4çi Xoiit; ,ffa$(Ûe aA&:i&$$$. bastions e t  
(lefendu par da i~ze  piilces de c?ncnl. Pendant - . $une par- . . 

' I r  C -  . A  . . - "  " - .. . ,,. * " "  :. 



tic dcs Cnria<lie~is tiavnillniciit A r l b t~ . i i i~ .~  ](;s iiiiiisoiis pir 

Ic fou, trcntc autres coritluits 1) i1~ (1'1 I , t . i . \ r j t l t .  s'4t;ii~iit itV>iii- 
ci..; p r i ~  dix fort polir lc soiitc:iiir 

Ilci c~c:iiiiiiaiitli~nts I'i;iiit,ïlis ; i \  ;iic.ibt ( h t iv (  clicic1ic.i 11 

J ~ ~ I ~ ~ ~ J ~ O I I I I ~ ~ ,  ilvs h o i j i ~ ) ~ ~ ,  1111 i)~oi*tivr ( k t ,  (1,: J:L l ~ ~ , ~ ~ ( l ~ ~ v  qu'il5 
i t  I l i  I I  l /  ( 'i.5 ~>i~t:p;~i~;Ltifs tli~citlbic~rit 
1t.s Ariglnis ;L ~)t~i~l t~i i ic i i t (~i  IA.  :{O t l~~cc~i r i t , i c . ,  Ic t.<iiiiiiiiln- 
dilri~ tlck 1;i, ])lilce ~l~liiilil<~il l i l i t ~  t h i i t i  P\ ( l u i  lui fut  iIcc01.- 
tl&e, et ;L lacli~c.llt~ i l  stL i.csiitlit ;L\~C 'C ( ~ i l i ~ t y ~  I,~ui.g(~ois : il:, 
irisistilrc.iit poili' lie .;tL rr:ii(Ii.c qiie Ic I~~ri<iciiiniii  ; iiinis ori I l i  i 
tlPc1ai.i~ qu'il I'itIIi~it SC tléeit1t.i i I'itist,it~t silris clnui oli iiiori- 
tertiit h l'assaut. (:c.thc iiiciiiLcch 1(. t1i.c.i tla i x t  I;L c;il)i tu lat,ioli 
put 1ic:il l t .  joui- iiiT.iric~. ( f i t ~ d t i  ))of) 

MM. tlc 13i.oitilI;~ii cit (111 Miiy i~t:touriii?i.c~iit A l'li~isaiicc 
et, tl'l bci.vill(> 3vt.c I ~ s  (~î~iiwtlit~iis i~llbrcii t coi] tiiiiier la 
~ I I W " ~ ,  uli~lgri. les i.igueui.s t l (*  I'tiivci. c:t dc la ii(.igc~ qiii était 
trL:s ht~~jt(k. 11s I):LI'co~I~uI'(~I~~ ~~(>tidtitt t ( ICUX lilois 011 raqi~et- 
tes, Ic S;ic silr It' dos, t't I(:lil '~ iL1'111<'S iL l'i>l>r21110, tolls les &O, 
13lissciiic~iits situ& sui  la c ô t ~  t l ( b  're1-1.t.iiciivc: e t  s'eii eiiipai.+- 
rent i~vec facilit&; car lu terreui. îivttit sitisi les lial)itai~ts. 
11 zic restwit plus aux ~lr iglais  cliic Koiit~vjste e t  l'île de Cal.- 
I>oririii~re; " iiiais, dit Cltaïlevoix, Ic prci!iier dc ces deux forts 
" éti~jt  trop 1)ieir fortiti4 poiir 2ti.e irisiiltb par une aussi 

petite troupo de geils, qui i ~ u ~ c l i a i ~ t  s u r  l a  neige ct prcsclue 
'c tou,joilrs pi' des cliernins i inprat icd~les  ji, tout autre qu'j-1 
" dcs Canadielis et U des Snilvuges, rie. pouvniciit porter. 
'. tout au plus que leurs fusils e t  leurs  8pécs avec ce qu'il 
a leur fiillai t tlo vivres pour Iie pas iriourir de fairri." (E$y- 

l ' t7~d.) 
])uns ccttc l,i~i.tie de la caiiipagrics, ~1'T~~erviIIe eiilova. six 

titi. sept ceilts l j r i~onn i~ r s  : il sc irioiitin habile hoiiiirie dc 
guerrqh avec une poigiiée tfc C::~ria(lieiis : dépourvri (le 
secours, il s'&~:isp>av>. tdcs .c6t6s7 dc: 'l'cïn:oruve et  l-dprt ndi t 
tfaiis toute 1';Pc Io 5prrear dii iiotn t 'm~ii~tiis. 



I)'J l,c.i*\.illc rc.toiirria ;L P1ais;~iic.c. poiiin sc. ~)i+p;~rcsi. LL forcer 
Koiinvistc~ c.t l'île tic C::~rl)oririibrc : il attcmtli~it (les sc.cours 
tlrl~xis loiigteinps, lorsqiic~ ~ o r i  fr;lrcb (le Shigriy ttrri~ri, Ic IS 
i i i a i  1 (i!)7 iivcc une (:scntli.cb. 1)'ll)ei~villi~ i.cc;iit' 1'ortli.e tl'crir- 
l,nrclil(':r sc.s Canadiens c.t tl'nllci. ~)i.criclrc: lcs c:ttil)lisst~ineiits 
i~ilglnis ili~ris lit hich tl't-lutlsori 

L'escatlrc coiripos6c do qixntrc: riizvii.c.s, cat tl'iiri I)rignritiri, 
tit voile le liuit juillct 1697. i)'Il)crvillc s'cnibarqixa sur Ic 
Yélicrr 1 1 .  i~rrnC dc cincluaritc~ ciinoris : Ir Pirl)nie,ta, de qua- 
ranto canons était coinrriantlé par tlc Sbrigny ; le Profimi 
pnr sieur Dixgu6, e t  Ic Wpsp piir Chartricr. TAe 28, ori arriva 
it l'entriic (111 dGtroit cl'Hixclsoii. Le trois ixoî~t, les riilvires 
frnnqais l'avuicrit passP ; niais ils sr  trouvèrent alors se rds  
pilr les glaces, e t  coritraints (le s'attitchc~i. ii\.(tc drs grappins 
iinx plus grar~des dc ces g1:lttccs Le cincgiiii~iricb joiir (l'août, 
le brigantin fu t  écrasC ciitrc uii de ces itcucils flottants et 
le Palyai~r que rnontizit (le S4rigrij ; uii n'eut que le tcmps 
de siluver son équipage, le biitirriont fîlt coiliplètement 
perdil I)ugu6 pouss6 par les courants vcrs ln chte (111 nord, 
renct1nti.n trois navires anglais coriti.c~ lesqurls i l sc battit 
l)(bndniit trois lieures. (F(~r8ln nt l )  

AprCs iivoir 6th rctcnn plus (le trois sciiiaincs :LU iriilieu 
des glaces, le Pdlirc~?t qilc coirtrriaridait d'Iberville, se trouva 
(16gagit ; iriizis on ne stzvnit ce qu'dtaierit clevcrius lcs autres 
navii-es, <.iichCs depuis le onze tl'noîit par des irioritqnes de 
glaccs. Ccpcnditnt, on fit voile vers le port Nelson, à la viic. 
(liiqucl or] arriva le 4 septcml)re. Le soir, l'anci-c fut  jethe 
assez près du fort Bourbon e t  uiic chaloupe fut  t:nvoyAe H. 
terre avec le sieur de Martigny, cliurgit de prcndre connais- 
sance de la place. 

Vers six heures clii inatin. le lendcniain, oii d4couvrit A 



quelques lieiles sous le vent, trois \ aiss~ililx (lui lOil\O~&i<~lit 
p u r  entrer dans ln rade. 

Comme ils ne répon(laiei?t pas aiix sigiinux de reconnais- 
sance, d'Iberville corieli~t que c'4t;rieiit Ics biitiiiients nnglnis 
c,t s'apprhta ;L les recevoir 

11 leva les ancres et s'il\ a i i p  r6soli~ilieiit coiitic ciix. Le 
\oyant seul contre trois, les Anglnis s'étaient flattGs tlc 
l'enlever faci1r:rriznt ; leur surprise fu t  gr%ri(lc quand ils 
reconriur<:rit qu'il allait les attaqilcr. II avait peine soiis 
ses ordres ccnt cii~cluaiite Iioiiiilies eri 6tat de coi11b:ittre. 

Les Ariglais mviient uri grand nombre de coiiiL;xt>tants 
Le Ha?nl)sh i r c  portait 56 carions ; lc Hir(lsoit &{y, 32, et 

le Be.r.ring, 36. 011 se cai1oiiria depuis neuf 1iriii.e~ et  clernie 
j~isqu'd une lieurc (le l'aprils-iiiitli, saris résultat iriiport;irit. 
I)'Iberville, 1111 des plus 1.iabiles iiiwins t3e son temlx, av;xit 
s î ~  garder le vent , il crut le iiioriieiit favorizblc 1)oi.i~ en 
profiter. f i  i~rriva tout coilrt sur les (Icilx f r&ptes ,  e t  1~ilr 
envoya plusieurs bordees de fort près pour lcs tl4scrriparc~i.. 
Voyant approcher le H(cnil)sh i,rr, il fit poiiîtc.~ soli cailoil 
A couler Las, alla A sa rencontre, le riliîg(>;c sous le vent, e t  
liii envojr:t ilne I~ordbe qui fit soi~ibrer presqup itilssitcit le 
vaisseau anglais. 

Sur le cliainp, cl'lbervillc vira de bord et se porta sur lc 
Hu,clson Htcy qiii était près d'entrer daris la riviilrc Sainte- 
'1'116ri:se ; conIrne il était sur le point de l'abordei., le coni- 
rtiaildrtilt airicria son pavillon et se rendit. ($'(>,*land) 

Le Dei*ri.ng fuyait vers le &rd-est : d'ibervillc Iiii tionna 
la chasse, niais cornrrie le bâtiriietlt aiiglais étnit aussi fin 
voilier que le 1'élica.r~ et  qu'il avait pris de l'avance, i l  fallut 
renoncer à le poursuivre. l)'ailleurs le Lâtinient français rir  
pouvait forcer de voiles ; ses rilanwuvres étaient coupées, 
ses haubans fort endommagés; sept boulets avaient tra- 
versé le bordage, un autre l'avait atteint à la ligne cte flot- 
taison e t  avait ouvert une large voie d'eau. 

D'Iberville ordonna de virer de bord, et envoya le sieur 



(le Ln, Sdle  (1) pou]" aint~riiier le H q ~ d , y ~ ~ / )  ; l l l i - rn~mc~ 
s'orcupa de fixire raccorrirnocler le navire. 

Aiissitôt que les avaries eurelit été réparbes les voies 
(l'eau boucliées, il SC init à, la poursuite du fie7-riltg qui 
;tait d6jb à trois lieues ilil large, et (lui n'i.cliupy)n lkL 
faveur rle la iiiiit. 

Rctouriiant vers le H ~ / ( l o o i /  Bfry, tl'IE,crvil]t~ i,rouilla 13ri\s 
(le l'etitlroit oii le H c ~ i r ~ ~ ~ . s h i ? ~ o  avait, s~llnbyh tout 
6quipugc. C'es trois xtaviïes étaient ceux coiitrc lesquels 
1)ilgub s'6tiiit d8foildu si bravcr~ieiit ail rriilioii cles gltLccs, 
e t  qui avaient été forcés de le quitter. * 

LIL nuit du six au  sept scptenibre ayant été trQs orageust3, 
11. H?cclso~ Hng e t  le Péliccrr~ furent jct4s ù la cdt,~ t.1 
s'échouèrent h l'entrée dc la rivière Saintc-Th4rbse, inalgr4 
Irs rftorts inoiiis tlc d'Iberville ct cle son Cquipilge pour pr6- 
venir cct accident. Le Iendcmaiii, les &quipages SC sauvi:rcn t 
R terre, e t  emportg?~reiit ce qui &ait nécessaire pour I't~ttaqnc 
tlii fort Rourhori. 

Les \ i \  les r~iancjuaiei~t ct on rie pouvait en trouver quc 
par l : ~  1)ïisc (lu fort. Sur ces rntrcfaites, tbrri.r&rent lcs trois 
2butre.s na\ii.cs frnnçais; ils avaient endur4 ln tcrripête au  
large, e t  a\  iiient pu résister k sa violcnce sans &prouver de 
~lorririiages considérables. Cette jonction procurait des 
vivres à, cl'Iberville, en inêiiie terrips cyu'ellc lui offiait uri 
surcroît de forces plils que siiffisnnt pour la prise du fort. 

Le dix scptenibre, il fit mettre à terre des rnortiers et des 
l~onibes et  fit dresser des batteries ; à, peine c0t-il cornrnenct: 
A canonner le fort, crue Ic commandant, le sieur Henry 
Baily, qui probablcmcnt n'attendait clue cela, fit battre ln 
chamade, et convint de se rendre, aux conditions suivantes : 
que les officiers e t  les soldats conserveraient tous leurs 
effets, qu'ils sortiraient avec les honneurs de la guerre, e t  
<]u'ils seraient erivoyés en Angleterre. (Arlanr7). 

(1) l'nreut de fcii Cavelier de La Salie. 



'j)'Ibcrville prit possession de sa concluête, 1:t a p r k  avoir 
t o i ~ t  régli., s7einbarqua pour l'Europe sui. le I'1t8»J'~tttl, ari 
comirioriceincnt dc novenîbre, 1697. T l  laissa le comniandck- 
ïrient ail sieur Sbrigny, qui attc:ritlni t qu'on (:lit rbp~1.6 
Ics aval-ies de son navire le Pcclm ier. 

En 1 (jc)S, (le Sérigny repassit en lTrancc ZLP~~'S i 1 ~ 0 i i .  reriiis 
1~ coinrnandemcrit clil fort au sieur dc Martigny. 

A son arrivée en France, d'lbcrville reyut une lettre dt. 
31. (10 Pontcl.iartrain qui accusait rdception de sa. lettre du 
s noveirihre, avec la capitulation accordéc ail gouverneur du 
fort Bourbon, et copie de l'instruction qu'il avait doriricLc. 
:il1 conirrianclant qu'il avait laissé. Le niinistre lui mar- 
quait, " qu'il avait lu sa lettre avec attention, qu'il était 
" satisfait dc la conduite qu'il avait tenue dails cette aflaire, 
" et di1 coniptc avantagciix qu'il rendait de celle (le ses ofi- 
' ciers, qui avaient servi avec lui," ajoutant qu'il en rendrait 
co~npte au roi, et qu'il I'obligerait nupris de Sa Mqjestt; 
ilutan t que les occasions s'en présenteiaient. 

Ln puix ayant btb conclue cette ~riêirie année, 1697, 
d'Iberville fut chargS, en vertu d'un traité agrét par Ic 
mi, du soutien (111 fort Bourbon pendant delis  ans : cc que. 
lc sieur dp Sbriçny cxbcuta 

Depuis 1 ~ s  tl6coa\.ertes (le Cavclicr dc La Salie en 1684 
t1ii côté (lu Mississipi, le pays qu'il avait découvert avait 
étB noniri~t: la Lott i~ia71~.  Une pïemihrc tentative infiauc- 
tueus? dc La Sa l l~  pour reconnaître par iner I'cmbouchui-cb 
du grand fleuve, avait éloignh les autres de tenter ce projet. 
cependant en 1697, dTùerville après soii expédition de la  
baie d'Hudson, rappela ce point h l'attention des rriinistres, 
et suggéra à M. de Pontchartrain l'idée de bâtir un  fort 
prhs de 1'entri.e clil Mississipi. TI'Tberville se proposait 



(1 ;blicr eit cher(:ller I'chli~l)o\i~}iii*.o et espérait plus de 
s~iccès que b1. 1 1 ~ .  La Salle. Poixr tenter iinc c:ntrcprise si 
irnportantc, le iriiriistre fit aririer deux vaisseaux A Roche- 
fort, le Fulnnfrbi,;s et lu ~ P I L O ~ W ) L ~ ~ .  Le rri;iïcliiis de ChAteau- 
iiiora,iltl 1.t (1'Zl~ei.ville, toiis deiix capitaiiies (je v;zii;seaux, 
fnrerit eliarghs du co~tiiriantleirierit : ils rriireiit A In voile le 
17  octobre 1698. (Eijrl(i ntl). 

Le 27 jnilvit~r 1 GO!), ils aperçurerit b terre tle la Ploride : 
ils erivogèrent le sieur Lcscalottc pour fairo dc l'eau, dix 
bois et  s'iiifo~mel- où ils se troiivtiicnt. A son retoiir, il leur 
apprit c-p'ils &taient pris de la baie dc Pensacola, oii venaient 
( 1 ~  s'établir 300 Espagnols. I)As le lendemain d'Iberville et 
Laurent (le Graaf allCrcnt cri chaloixpc reconnaître l'entr6c 
du por t .  mais le gouverneur qui leur avait permis la veille 
cle dbbarqucr, s'étant ravisé et  apprehendant qu'on lui fit (les 
reproches :L la cour d'Espagne, rctira sa permission, et les 
Franqais durent aller chercher un autre hAvre. Le 31, 
(1'1 berville qui avait pris lc devant, rriouilla à MoLilc, rivi8i.e 
qui coule parallèlement ail Mississipi ; le 2 ft'vrier, d'lber- 
ville débarqua dans une île qu'il noriIrria 410 c r ~ c  hfccssccc~*r 
parce qu'il y troixva les osseinents rl'iinc soixantaine de 
pcrsonnc3s qu'il jugea ÿ avoir Ité niassacrhes. 

l)c: l'f/(/ (1 (( ,I.(cissc~c/r~~,c~ui fut  t:nsuite iiontrnée 4 1 ~  Uuuphiu~, 
i l  passa A la rivière des Pascagoulas; il y rentra et rencon- 
tra beauccli~~ de Sauvages, qui lui parlaient de lti, grand? 
rivière clu'ils nornrnaient il/lalbatccl~e : c'(.tait lc Mississipi, 
dans lequrl il erltra le 2 iuars 1699 (1); il avait laissé son 
vaisseau A la rivière des Pascagoulas et s'était rriis A 1% re- 

(1) Cette découverte du nouveau tributaire de I'Océaii fut saluée au chant du 
3'8 Deum, dit M. Gas~ieau. 



clierche di1 graiid fl ciir-1>, sur dcux biscayeiiries qui poi-taici~t 
le sieur de Bienville, son fr&re, le siciir (le Siiuvole (l), eii- 
seignc de vaisseau, un p h c  r4collet ct t~iiarante-liiiit 
lionlincs ( J ' P I ~ ~ ( L I ~ ~ . )  

Lorsqu'il out reconnu l'critrh(~ tlu hlississil)i, il dlii 
ailnoricei. \a, c1t:~ouvcrte (~l~&t~atxrii01'i*.11(J, (lui, n'étaiit 
\?cnu quci pour l'nccorripagricr, rrprit la ïoiitc. clc Sairit- 
1 Ioiriingue sur le l f l ~cx ,n~u is  

D'Iberville entra dans le fleuve qu'il rt~iiioilt~~ jilsqii'iiil 
village (les Hayagoulas, composh cle scpt cents cabanes ; au 
\~illngt~ des Oiiiiius, situ4 un peu plus haut, il eut la certi- 
tude qii'il Gtait bien sur le fleuve qiic M. de Tonti avait 
suivi jiisqu'h la incr; car uri ulicf sauvage reriijt à M. dc 
13ienvillc nnc lettre 1sissi.e pnr cet officier ; elle portait la 
( Ide  di1 20 ;ivi*il 1685, 1.t 4tait adressée à Al. de La  Salle, 
gouveriiciir tlc la Louisinnc, ct à qui M. (le Sonti rendait 
cornpte dii r-oj~age qu'il avait fait pour le trouver, c t  
cxprirnait soli regret dc nc l'avoir pas rencoiitrG. 

Rassur6 par cette lettre, d'iluervillc retourna dans la baie 
cle Biloxi, sitube entre le I\lississipi e t  lit rivihrc~ Mobile, j- 

Iktit  un fort où il laissa de Sailvole coaiiiie coirimandant e t  
clt. Bicnville coinirie lieutenant, et retoil~ria en France où il 
iirriva ii, la firi de juin 1699. 

C'était avec raison qu'on avait hâtP cette d4couverte ; car 
1t.s Anglais j 7  allèrrnt peu de teirips après d'Iberville, et 
liiônic voiilurorit entrer dans le fleuve ; niais ils en filrelit 
eiriptchés par les carions du fort français qui avait étt: 
construit. 

Le roi fu t  si satisfait du voyagc cle tl'lberville que 
Sa, MajcstC l'lioriora de la croix cle Saint-Louis. M. de 
Pontchtlrtrain, fils, lui apprenant cette grâce par sa lettre 
du 26 août 1699, lui dit  : " qu'il peut compter qu'il ne 
" laissera jarnt~is passer l'occasion de lui rendre tous lcs 

(1) Quelqi7es auteurs écrivriit Sa?/,zollcs. 



<' borls sc.r\iices qui cl&peiiclerit (le lui. " Lc l.oi renvogii 
(l'Jl)cr\ri1lc :LU Alississipi ?t la fin de I'anrikc 1 (;On, qiili] 
y fortifii~t son i.tnl)lisscmcnt, le chargc,ant s'il htait ni.cr.s- 
saire de preiidre de plus airiples connaissariccs clii terrain, 
des iriariufnctures qui s'y pourraient fi~irc, des rnines qiii 
S'Y lrno"rrnient trouver., et des côtes clc la rrici à l'pst et A 
l'ouest du Mississipi; ces instructions sont dii 22 sel)- 
teriibre 1699 

1~'Iberville était dc retour au Biloxi, 1 k .  8 jaiivicr ~ 7 0 0  
Bjrailt appris qu'une corvette anglaise bti~it cntrbt. (lails l t b  

Mississipi pendant son abseiice et qu'elle rie s';tait fctirbt. 
' clil'aprhs que BI. de Hienville eut ~ric~iinci. la ci~pitainc (1,. 

liii faire i ~ t i  rriauvais parti, ceci 1'c.ngiigca prtlntlrr. dtb 

riouveaii possession clu pizys, ct à coristruirt~ sui. les bord5 
tlu fieilve 1111 fort arrria. (le tliiatrt~ canons c.t dont il  
confia. 1c coiiiiiiandeinent à (le Hienville 

Aprbs la coiripl6tion (lu fort, il reirioiita 1t: fleiive jiis- 
qu'aux Natchez oii il se proposait cle fonder unc villc soiis 
le nom de Rosnlie. hlais ayant B retournei. cii Vrmcc, il 
confia la garde du fort situ6 prhs de lJriltrbe (lu Mississipi 
i~ de Bienville et  au sieur Juchereau cle Saint-T)enYs ( i ), 
qui parlait plusieurs langues sauvages (E'c~).ltr,r~rl.) 

A son retour en France, d'Iberville fut encoi-e chstrgG par 
Sa Majesté de repasser en Louisiane. Il partit en sep- 
tembre 1701, e t  ce fut cette unn6e tiix'il conlinenya uri 
Gtablissernent sur  la rivière ~Iobile  J il y b'Stit 1111 fort, oii 
(le Bienville, devenu conzrnanclarit en clief cle toiltr l i ,  colonie 
par la  rnort de Sauvole, transporta 1'ttt~I)lissernent di1 
Hiloxi, " car il parait, dit M. Gerneail, qile -il. cIJIherville 
'' en resta toujours gou\.erneur. '' 

(1) Ju~heleau  de la  FertB, Denys de Bunaveiitiir~, Testard <le Montigny, 
Duguu et Jucliereau de Saint-Denis, meiitioniiés dans les pages qu'on vient de 
hi?, étaient n6s en Canada. Nous croyons pouvoir affirmer qu'à cette Bpoque 
les trois quarts des officiers militaires, servant dans la Nouvelle-France, h la 
Louisiane, au Nord, en Acadie etaient d'origine canadieiine. 



lJ'anrl&e d'Ibci~ville rovint pour la, quatrièriic 
fois, c t  fit construire des casernes et cles iiiiIga5ins dans l'îl(. 
i ~ l l  &la~sacrc (île IIaupEiine) qiii (levint insensildcmcnl ic 

quartier-général clc lil, colonie 
Les cornpagnoris {lc tl'11,ervillt. \ cnaiciiit pour lu plupart 

t lu Cnrincla et étaiclrit par coris8qireiît, diocésains de l'évêquc 
tle Qir6bcc: on regartlait alors cet irilrnense pays comnie 
faiFant partie de la r\'ouvclle-Francc : on le consirh!ra doric 
aussi cornuicl apparterii~nt an diochse de Quebec. 

La Louisiane se sous la protection de son fonda- 
teur, + rie cessa d'exercer jusqu'à s :~  iriort une grande 
influcncc sur sa destinée. 

Les fatigues ct la rriuladio avaient cependant ruiné la 
santé de d'Iberville ; après avoir ét6 atteint d'une attaque 
de fièvrc jaune en Amérique, il repassa en Europe en 1702. 
(Carnecx,z~). 

C'est alors que Sa, Majesté l'lionora de la corn~nission de 
capitaine clc vaisseau, clont M. de Pontchartrain lui donna 
avis par sa lettre du 15 juillet 1702. 

L'activité de son esprit était toujours la inêine. 11 pro- 
posa au roi d'attaquer les flottes anglaises (le la Virginie et  
de T e ~ c n e u v e  : son plan (le calilpagne fut  agré6 ; mais 
lorsqdil fut pret, Ic goirve~ricrnent employa ailleurs les 
forces qn'il (levait lui tlonncr. 

C'est ce qui apparaît par la lettre quc M. de Pontchartraiil 
Cerivit IL d'Iberville le 15 octobre 1'703 ; riialgré ce contrc- 
temps, cl'llerrillc forrna un secorid. projet qu'il allait exécii- 
ter avec trois vaisseaux de guerre, le Yélicr~?~,  la Ren,omînde 
et unc pctitc frdgatc; mais Ics affaires dc l'Etat ayant 
encore rnis obstacle à leur départ, ce projet resta sans 
cxécutiori comnie il parait par ane lettre (lu 23 janvier 
1704. 

Enfin, M. de Poritcllartrairi, ayant soiihaité que d'Iber- 
ville vint A Paris, il lui envoya son congd à la fin de février 
1704 : d'Iberville s'y rendit, mais tomba si grièvement ma- 



lade,cluo son épouse: et son frère (le S6rigii.v virlrent en poste 
(le TAnrochclle, exyrbs 1)our le voir. 

A peiiit: ri'tal)li, il offiait au cahiiirt, tle Versailles d'ullt,i. 
suryi.en(li'o ln Barbade ct d'niltrcs îles occidt.ntales, et 
lever les convois dcs Anglais dans les iiiers cte l'Aiiibrique. 
Le goiivc~rrieilient, liant cc projet uvcc iir io  cnti.cprise cjiii 

nvait été proposbe par le chcf d'escadre 1)ucasse contre 
la Jtziliaique, accorcla eil 1705, ce que deiii:~ntiait d'lbcr- 
ville. 

Celui-ci purut dans lcs Antilles en 1706, i~iilis les iliigluis 
ayant appris le dessein des Frai~pis,  s'çtaieilt illis sur  leurs 
prdcs. D'Iberville ne pixt clone rien entreprendre contre. 
la Barbade. 

Il se rejeta alors sur l'île de Nevis ( L )  qu'il enleva. 
Il prit trente navires, les uns arinés en guerre, lcs autres 

c1iai'g.é~ dc marchandises, et fit prisonnier Ic gouverneur et 
tous les habitants, y coiiipris plus de 7,000 ntigres TAn 
perte (les Anglais fut immense. 

Cette conquête répandit de grmides ïichesses dans la 
nilartiniyue où d'Iberville alla déposer ses trophées ; il iriit 
à la voile pour aller attaquer les flottes marchandes (le la 
Vi-iilie et de Terrcneuve, et les côtes des colonies aiiglaises, 
depuis la Caroline jusqu'au Massacliusetts. 11 cingla vers 
la Havane pour toinber sur la flotte de la Virginie, pndant 
qu'elle s'assemblait pour retourrier en  Europe. 

(1) M. Dniliel dit l'île de Nierres et de St. Christophe. 



" & ' r . ~ , ~ , , ~ ~ ,  c(:ttc olltrellrisc iiiiportante, (levait $hi.(. inter- 
'' roiripu(2 par l a  iiiort 1~i.6iliaturi.e de sc)il chel'. l)'IbesvilI(*, 
" doiît 1% caïïi&rc i.t& si$pal&> pal. \ ingt ans di> COili-  

Ilais, (iC cli.~O1lVtlt~~ et  (l'utiles fontlatioiis, fiit \ ictiiric h 
* '  la 1 - 1 ~ ~ ~ ~ ~ ~  secoi~de attaque tl'épidéiiiic C'4t;iit ilil 

h&i.os dans toute I'htcii(luc dc i'cxprcssion." 
Si ses carripagncs I)rocligieuscs par leurs rtl.sultats obtenus 

;kvcc les plus faibles irioyeils ~iiatériels, avaiciit eu l'Europe 
po11r téiiioiri et non les iiicrs suris rctentisseiilcnt des voisi- 
nikgCs du pGle, il eut cu (10 soi1 vivarit et après sa mort 1111 
noin aussi cé1tLi.c qtlc ceux des Jean Bart, des Duguay- 
l'rouin, et tles 'L'ourville, et fût  sans aucun doute parveiiii 
iiux plus haixts grmies ct  nilx plus graiîds c.oiiiiiiaiidcirients 
clans la iriariiicl. 

D'Zk~ei.ville expira le '3 juillet, 1706. 
" 1,t.s (Janadicns qui l'adoraient étaient poiiia lui, observe 

" Cliai.l(:voix, la, dixi6iiic. légion de C é s ~  et k la tête t h -  
" (1iicl.s il etait iiiviriciblc " 

" Eri plus d'une occasion, les troupes régulihres tenucs 
" en Pcliec, devant l'eniieirii, se virent assurer la victoirc 
" par l'élan de la niilicr canadienne, dont l'apparition sur 
" un chnirip de baiaille, relevait les courages, coinriie plus 
" tard la vieille garde de Napoléon. 

" Coiiibirn tlc fois n'a-t-on pas vu les officiers paralysés 
" (luris leur nctioil ct nc sacliailt que faire avec nos mili- 
" ciens l Survenait-il alors un officier canadien, fut-il 
" int.iiie un 1iuiiil)'c eiiseigne, tout changeait de face, tant  

ilos corripatriotes ava.ient contiance dans  les ressoilrcrs 
" iiatilrc~llcs des enfants du pays. 

" Mais p:lritii ceux qui Pbranlaient vivement les esprits 
" de ces bisvcs, parn~i ceux qui les grisaient de gloire, e t  
" leur faisaient acconiplir dcs iniracles dc valeur, aucun 
'' n'était cornparablc A d'Iberville. 

" Lorsque Pierre Le Moyne coirirnenqa A servir dans la 



1 )'lJ%EltT 1 r.T,E 1 1 1  

' inariiic, il :Lvtlit ])ai"~iii lcis sous-secr&tairCs c$'Etat, 
'. 111 (1'1 bc~.\~ille (lui p~iit-ktrc protégca le jeuri(> officier clt 

a lui laissa son rioiii qu'il allait illustrer. 
'' C,'esL 1;) 9111s iaUcUiI (luut? l'origine du noiil (le d'Jber- 

vi l l t . .  ' 
;\'ou.: t~.oilvoris dans hf Faillon (vol. II., pan. :360) u i~e  

IL.clti.r iaisoii (le l'origine (lu norii de d'lhervill(?; Itc : 
l <  Le l\loyi.i(, c>iiiprunta di1 pays (<Ic i4Torinancdic qiielques 

auLres noiiis qu'il donna ?L plusieurs de ses rnfmnts, tel qii(, 
" celui tlc Marigny, pris dc celui d'il11 village aujourd'hui 

clicf-lieu clc cthritori ds,ris le départerricnt dc la hlniichc, 
<' ct celui d'Tberville emprunté nu chc.f-lieu cle cc. rioiii A ln 
'< Haie, daiis la chiltellenie d 'H~ tô t - su r -Di t>~~c  

Outre I'iiltclligence et la. bravoure n4cc~sç;iirchs 1)al.told tmx 
chcfs ct aux solclats, il fallait cil Ainhriyuc: une forcc do 
corps irifntigal)lc, pour rhsister aux rilarches pi.ocligicuses 
qu'ils étaient ol)lig6s d'accomplir, ilil inilickil des p ~ y s  
incu1tt.s daiis toutes les saisons de l'ann6e. 

Tl fallait savoir inanier le fusil coninle ln liaclic, l'aviroii 
coinrrit: l'ép4r.. S i  le fondateur de la Louisiarie exccllait 
tians un genre de guerre si difficileet si meurtrier, il n'était 
pas riioins I.ia,bile sur rrier, où il livra une foule de cornbats 
e t  quelquefois contre des forces bien si~pbrieu~cs et resta 
toujours victorieux. 

Tant qu'il a vécu, il a soateriii la garnison et  la colonic 
llaissante dc In Louisiane : non-seulcnicnt par sc's services 
ct ses conseils, mais par de grosses sorliines cle son Fieri 
qu'il avancées sails intérôt ; le trésor n'était pas en &nt 
de les fourriir. Les sorrinies pour le dernier arrne- 
rilent qui lui coûta la  vie et causa ses enfants la pllis 
pande  perte qu'ils pussent faire, réduisirent LZC: beaucoup 
]a fortune de la danle Bethune, sa veuve et  de ses quatre 
canfants rnincurs. 

Par contre, d'Iberville Iègua à sa fttrniilc quelque cllose 
de prt;férable B, tous les trésors du riîonde, 1% r6putation 



(l'un Iioirirne de bicri, et celle c!u plus grand lioiiiiiie dc iiier 
([u'ait possédé la Nouvclle-France. 

Lors que nioiiriît le grand Iioiiiriie yiii ;~ \ l i~ i t  ~1011116 h lif. 
l'rance, lu baie d'Hudson ct la Luu i~ ia i i~ ,  il ;tvait pciiic 
quarante huit ans. 

Proiriu aii gr;zdc dc cnpituiiîc t h  frégatc en 1 ti92, il avait 
ilté noniirii! clicvalirr de l'ortirc royd et iiiilituire tlc Suint- 
Louis en I (i!)!), ct c;~pit:~inc tlo ~ i 1 i ~ ~ c . i ~ ~  du roi cn 1702. 

I<tarit en Acaclie, d'1l)ervillo avait obtenu une vastcb 
concessiori dc trrre d t b  tloiize lieues (le fi-ont sur six de pin- 
I'oridciir, e t  dont \ oici 1c titrc. 

" A tous ceux qui ccs présciltes letti-CS verrolit, salut : 
" Savoir faisons que sur  la rcyileste a nous presentée par 

" Pierre Le Moyne sieur d111r>er\7ille, a ce qu'il nous pleut 
'< luy vouloir accorder en titre de fief et  seigneurie, haute, 
" moyenne et  basse justice, une éteiidue de terre de douze 
" lieues de front sur dix lieues dc profondeur, dails la Brie 
" des Chaleurs à la Cadie, coinpris les rivières qui se ponr- 
" ront trouver sui. la dite étentlue, it prendre les dites douze 
" lieues depuis, la borne de la concession accoïdée ce 
" joiirli'huy au sieur Gobin, tirant au nord-ouest en psrtic 
" et l'autre partie l'est-sud-est, la rivière de Ristigouclie 
" coiriprise, avec les pointes, isles, islets et  battures qui se 
" trouveront dans la, dite devanture; nous, cn vertu di1 
" pouvoir donné par S a  Majesté, avons au dit sieur Lc 
" Moyne, donné, accorde et  concédé, donnons, accordons, et  
" concédons, la ditc étendue de douze lieues de front sur 
" dix de profondeur, dans Io, Baic des Chaleurs à la Cadie, 
" cornpris les rivières qui se pourront trouver daiis la ditc 
" étendue, à prendre les dites douze lieues, depuis la borne 
'' de la coricession du sicur Gokhin ce jourct'huy accordée 
" t?tc., etc. " 



(NOTE.-Le reste de l'acte contient les mêmes conditions 
vénéralenient portées dans ces concessions.) 
h 

" En térrioin de quoy nous avons signé ces présentes, à 
1( icelles fait apozer les SCCaUX de nos armes et contresigner 
< <  par nos secretaires." 

Donné b, Québec le vingt six inay rnil six cent quatre- 
t c  vingt-dix. 

" FRONTENAC, 

Cette concession est ratifiée par Sa Najesté. Laquelle 
ratification est signée du roi et de son conseiller, le Secré- 
taire d'Etat. 

PHILIPPEAUX. 
Daté à Versailles, du 16 mars 1691. 

Trois ans après, le 8 octobre 1693, d'Iberville avait bpousB, 
à Québec, Delle Marie Thérèse Polette de la Conibe Pocatière, 
fille de M. François Polette de la Combe Pocatière, capi- 
taine au régiment de Carignan Salières, et de Darne Marie 
Anne Juchereau, qui, elle-même, à la date du mariage de 
sa fille avec d'Iberville, avait contracth un second ina- 
riage avec 31. le chevalier Franqois Madeleine Ruette, sieur 
d'Auteuil et de Monceaux, conseiller, etc. 

De ce mariage, d'Iberville eut deux (1) enfants ; Picrrc 
Louis Joseph qui, nH et ondoyé le 22 juin 1694 sur le grand 
banc de Terreneuve, reçut le baptCme à Québec le 7 août 
suivant, des mairis de M. Dupré, curé de la cathédrale ; le 
parrain était M. Joseph Le Moyne, sieur de Sérigny, et la 
marraine, dame Marie Anne Juchereau, épouse de M. d'Au- ' 

teuil, sa grande inère ; et une fille connue dans le monde 

(1) Dans un manuscrit trouvé avec les papiers de M. le baron Grant de Lon" 
grieuil, il est dit qu'il eût 4 enfants. 

8 
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soiis Ic nom de dame Grandive de Lavanais (1). (Dcuniel). 
Après la mort de son rilari, n~,zclainc cl'Ibeiville passa 

en France et dpousa cri secondes noces le cointe de RBthune, 
lieutenant général des armées (111 roi. 

Telle est esquissée à grands traits, la vie du plus célèbre 
guerrier canadien ; on a aujourcl'hui pcinc il croirc qu'il nit 
pu réixssir à coiiduirc bonne fin, de si nombreuses et si 
irnportantcs eritreprises. La Proviclence i'avait scrvi à sou- 
hait, d'Iberville avait une Bine noblc et chevaleresque. 011 

ne trouve aucune faute à lui reprocher. Persécuté pendant 
sa vie, il n'en contiiluii, pas inoins à frapper fort et clur sur 
lcs cnnelnis de la France, son idole ; il régna en iriaître R 
la baie d'Hudson, chassa les Ariglsis cic tout Tcrrencnvc, - 
fonda la belle colonie dc la Loilisianc, après avoir découvert 
Ics bouches du Mississipi au golfe du Mexique, fit uiie 
guerre acharnée à l'Angleterre dans les Antilles, et mourut 
au milieu de la guerrc et du succés, einportailt les grandes 
espérances que ses con~patriotcs fondaient sur lui des cleux 
cBt6s de l'océan. 

Pour rriieux r6sunler sa vie, disons que d'Iberville a 
fait la guerre toute sa vie et qu'il ne fut jamais vaincu. 
Pourquoi n'avons-nous pas encore élevé un monuincnt ;Z 

cet illustre enfant du Canada ? La parole est aux 
Canadiens-Franqais. 

(1) Le manuscrit cit6 plus hau t  dit qu'elle avait épousé M. Grandive de La- 
vnnnis ct qu'elle el1 eût deux filles. 



UIPKVTT~LE-SA V I E  

C H A P I T R E  VII. 

1lIER'VTLLE.-SA VIF:. 

(7 680-1768) 

S o u ~ ~ ~ ~ ~ . - N a i s s a n c e  de Bienville.-Ses premières expéditions on 
Louisiane.-Fondation du fort Rosalie.-Ses luttes nvcc La 
Mothe-Cadi1lac.-Lettre de Bienville à ce sujet à son frère, le 
baron de Longueuil.-Fondation de 1% Nouvelle-Orléans (1717). 
-Ses combats avec les tribus sauvages.-Sa mort arrivée e11 
France.-Son testament. 

Jeari-Bnptiste Le Moyne, sieur de Bienville, second clc ce 
nom, est le plus grand nom dc la Louisiane, sous le rGgiine 
franqais. Le célèbre fondateur de lu Noixvelle-Orléans était 
le douzikiïie ei~fant de M. dc Longueuil ; il requt le jour 
à Ville-Marie, le 23 février 1680, et y fut baptisé cornine 
on le voit B l'extrait suivant : " Le 23 février 1680, 
" a été baptisé Jean-Baptiste, fils de Charles Le Moync, 
" Ecuyer, sieur de Longueuil ct de danle Catherine Priinot, 
" sa fc.inine ; parrain, Jean Vincent LeBer, fils de Jacques 
" LeBer, marraine, Marianne Jeanne de Carrion, fille de 
" Philippe de Carrion, sieur du Fresnoy." 



Apres avoir été gardc-rriariric siiccessiv~~iiicnt à Brest et 
à Rochefort pendant les années 1697 et l(i98, clc Bienville 
passa en Louisiane au mois de septcrnbrc dc cette mênic 
annCc (1698) avc'c ses frères, d1E)erville et de Sauvole, 
avec deux navires que M.  de Pontchartrairi leur avait 
donnés pour faire par mer la dacouverte clu Mississipi et 
dans lequel ils cntrkrent le 2 inars 1699. Lorsque d'Iberville 
s'éloigna de la Louisiane en 1 701, il n'y laissa qu'un petit 
nombre de Canadiens établis et un  fort qui n'exista que 
jusqu'en 1705; il en avait confié la charge à dc Bienville 
et B Juchereau de St-Denis. 

De Bienville fut aussi charg6 par son frère de fortifier 
certaines positions et d'élever un fort B quatre bastions sur 
la rivière Milubile : nprès avoir &té résident de cette colonie, il 
en devint commandant par la inort de Saiivole ct y trens- 
porta l'établissement du Biloxi. 

En 1711, les Natchez, nation puissarite et à demi civilisée 
cornniirent des actes de traliison contre les Franyais qui 
demeuraient parmi eux ; ils en tuèrent quelques-uns et 
essayèrent d'en cacher la rriort ; cle Bieriville alors lieute- 
nant du roi, fut chargé de les chhtier. En Ic voyint arriver. 
avec plus de cent Franqais, ils se décidèrent à rendre les 
ineurtriers, auxquels le commandant tit casser la tête. 

FOXDATION DU FORT ROSALIE. 

Comme les Natchez pouvaient causer beaucoup de tort à 
la colonie de la Louisiane, en interrompant la navigation 
du Mississipi, on ne voulut point les pousser à bout, et  on 
leur oErit l a  paix, à, condition qu'ils construiraient à leurs 
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frais, un fort dans leur grand village, avec des inagasilis et 
les logerrients nécessaires pour la garnison, et les cominis 
<$u'on y btablirait, qu'ils restitueraient tous les efGets qu'on 
avait enlevés aux Français. 

Le grailcl chef accepta ces conditioiis ; le lendemain. de 
Bienville rnaryua l'endroit O ~ I  il voulait qu'on batit ce fort. 
Le plan y fut iniiiiédiatcinent tracé; au bout dc six 
semaines, il était entièïeinent termin&, et avec ses sol- 
dats, de Bienville en prit possession. Le fort reçut le rioiii 
de Rosalic, cn I'honncilr de inadarnc de Pontchartrain, 
bpouse clu ministre des colonies. 

I'TTTTE CONTRE LAMOTHE-CAI)ILLAC. 

En1712,AntoineCrvxat qui était le chef d'une coinpagnie de 
cent associés et  dont le gouverneur, Laniothe-Cadillac, était 
actionnaire, avait obtenu le commerce exclusif de la Loui- 
siane e t  calculait en faire des profits sans s'occuper de la 
colonie ou de ses liabitants; les règleincnts apportés par 
Lamothe-Cadillac, arrivé avec sa faniille le 5 juin 1713 sur 
la frégatc Le Baron, de ln libsse et portant 400,000 livres 
de marchandises, changeaient la  base du tr&c de la colo- 
nie. 

Tout 1c système cle la compagnie consistait à ruiner les 
colons pour augmenter ses propres bénéfices, ne compre- 
nant pas que plus une colonie est riche, plus le cominercc 
est prospère. Bientôt les navires des îles cessèrent de 
commercer avec le Mississipi ; les habitants se virent forcés 
de vendre le peu qu'ils produisaient aux enîployés de 
Crozat, qui en fixaient lc prix B leur guise; si bien que 
les chasseurs prb,féraient porter leurs pelleteries aux comp- 
toirs anglais e t  même jusqu'au Canada. (Sulte) 

Le 25 octobre 1713, M. Duclos écrivait au ministre : 
" Je ne saurais trop exalter la manière admirable dont M. 
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" de Bienvillc a su s'cnzparer de l'esprit des 8auTrages pour 
.' les dominer ; il a rCussi par sa génerositb, sa loya~té ,  sa 
A' scrupuleuse exactitude ;i tenir toute proiizesse faitc, 
" ainsi que par la manière feririe et équitable dont il rend 1% 
' l  justice entre les clifférci~tes nations qui le prenneizt pour 

g arbitre ; il s'est surtout coricilih leu]. estilne en sbvissant 
contre tout vol ou dhprbdation coiiiinis par les Franyais 

" clui sont obligbs cle faire aizzende honorable chaque fois 
" qu'ils ont fait qiiclquc injure à un Sauvage." 

La Blothe-Cadillac, poussé par ln jalousie, entreprit dc 
ruiner la, réputation de Bienville. Voici les iilf8iliies qu'il 
6crivait à, la cour de France en 1728 : " Selon le proverbe : 
' méchant pays, iiiécliantcs geris. On peut (lirc que c'est 
'' un arizas clc la lie du Canada, gens cle sac et de cordc 
' sans subordination, saris respect pour la religion et pour lc 

gouverncnicnt, adonnés ail 1-ice, priricipaleiizent aux 
' feinriies sauvages qu'ils pr6fèreiit aux fraiîçaises. Il 
" est trbs difficile d'y reiribciier ; lorsque sa Majesté désire 

." qu'on les gouverne avec clouceur et qu'cllle veut qu'un 
" gouverneur se conduise de inaizière que les habitants ne 
" fassent pas de plaintes contre lui. En arrivant j'ai 
" troiivt5 toute 1% garnison dans les bois, parini les sauvages, 
" qui l'ont fait vivre tant bicn que mal, au bout de leurs 
" fusils et ccla faute de vivres, non-seulenient en pain, 
" mais ~rnêrne en maïs ; la récolte ayant manqué peri- 
" dant deux années consécutives. Quand bien inêrne elle 
' nc nlanquerait pas, il cst nkcessaire cl'obseïver qu'il 
" ne sc conserve ici que d'une r6colte ZL l'autre parce 

" que la vermine le gRtc et le ronge entièreinent. Le liei-i- 
' tenant de roi, Bienville, est verlu ici à l'âge de 18 arls 

" sans avoir servi ni en Canada, (1) ni en France. Son 
" frère Ch$teauguay est venu encore plus jeune, aussi bien 

(1) II avait servi sept ou huit ails SOUS son frère d'Iberville. 
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le mnjor Boisbriant. (1) 11 ne s'est' trouvé ici personne 
métier pour former les soldats; aussi sont-ils inal dis- 

" ciplinés. 
ci Les Canadiens et les soldats qui nu sont pas inwiés, ont 

'< des sauvagcsses esclaves, et prétendent lie pouvoir se dis- 
" penser d'en avoir pour les blimchir, pour faire leur inar- 
" mite ct pour garder leurs cabancs ; cette conduite n'est 

pas tolérable." (Sulte). 

Ce que nous venons cle citer de la part dc $1. de la Mothe- 
Cadillac fait assez voir ses sentiments de jalousie ct soi1 
r~n~bition à l'égard de Bienville. Nous croyons intércs- 
ser nos lecteurs en donnant ici une lettre de ce dcrnier, 
qui le fait bien coniiaitrc et démontre la positibn qui lui 
était faite par  M. de la =\lotlie; car de Bienville doit être 
cl6fenclu avec i-iiitant et plus d'ardeiir, qu'il a été plus 
souvent attaqué par son adversaire. 

Cette lettre est écrite clu fort Saint-Louis cie Mobilc, 
Louisiane, le 2 octobre 1113, au baron cle Longueuil, soli 
frère, qui Cttait au Canada. Nous donnons la lettre telle 
qu'elle est avec ses fautes dc grainiilaire et  de style selon 
la coutume du  teinps ; elle a éte publiéc dans la  Revue CUTLU- 
diemne, octobre 1851, p. 596. 

" Louisistniie, le 2 octobre 1713. 

" Vous aurez apïis sans doute, inonsieur et tràs-cher 
" frère, dès I'ttiinée dernière que le roy avait donné ce pays 
" a une corripagnie pour quinze ans, et que inonsieur de la 
" Motte-Cadilliacque y était intéressé et gouverneur et y 
" était venu avec toute sa fainille dans une frégate de 40 

(1) Pierre Dugué de Boisbrillaut, baptisé i Montréal, le 21 janvier, 1675, 
marié avec Angélique de Lugré à l'Auge-Gardien le 17 février, 1694. 
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tonneaux. Ils sont'arrivés ce B de juin dernier, (1) et  il 
a mis la consternation si grande dans ce pays que, depuis 

" le premier jusyu'au dernier, tout le monde deinande avec 
" instance B en sortir. Plusieurs habitants s'en sont déjB 
'' t~ll4s par la Veracruce et par la Havane ; un chacun 
" cherrhe un inoyen pour fuir. 

" C'est anéfait une chose triste pour surtout, nous 06- 
', ciers et soldats, auxquels il n'est rien venu de France. 
'' Mon frère de Serigny n'y a pas seulement pus enibaiqué 
" une cassette en payant les frais, nous somme d'obligation 
" de vandre nos esclaves et petits meubles pour faire un  
" peut d'lzrgent, pour acheter de la farine, des clieniises e t  
" autres hardes, au rnaglzsin de la compagnie. On ne veut 
" recevoir nos apointeirient a moitié de perte et même au  
" deux tiers ; on ne veut que dc l'argeant et cet autoirine, i l  - 
" nous faut habiller.. . . . l e  quar de farine nous est vendu 
" quatre-vingt-dix livres, une paire de bas, un chapeau qua- 
" rante livres, l'aune de toile de Rouan sept livres, et  ainsi 
" du reste. Quand nous vonlons dire que ce1.a est trop 
" cher, on nous ropond qu'on ne nous force point, que c'est 
" le prix courant des espagniolles, que si nous nous en pou- 
" vons passer, de n'en point prendre. Mais oii en prendre 

(1) Le Jou~)~a l  2listorig.ue de I'dtablissement des Français ic la Louisiane 
se trompe donc eu faisant arriver Mr. de la Mothe au mois de mai ; voici ce qu'il 
di t  : " Au mois de niai 1713, le vaisseau Le B U T O ~  02 la laosse de 40 canons 
commandé par Mr. de la Joiiquiére, officier de marine, arriva de Frauce avec des 
vivres pour la coloiiie, et 400,000 livres de marchaiidises et rapporta la nouvelle 
de la paix conclue B fiastadt. 

" Au iiombre dcs passugers était M. de Ia Motte Cadillac, nommé au gouver- 
nement de la Louisiane, M. Duclos, commissaire-ordonnateur ; 31. de Eiche- 
bourg, capitaine réformé, MM. Lebas et Dirigouin, coiitroleiir et directeur e t  
M. Croisart, A qui le roi avait accordé le commerce de la Louisiane pour dix 
annees par lettres patentes, du 1 4  septembre. Jusqu'alors les fonds pour les 
dépenses de la colonie n'avaient pas cxcédi. 52,475 livres, qui se payent en 
ordonnances sur le trésor de la marine, mais la plupart n'ont pas été acquit- 
tés, et il y en a encore actuellemerit dans la colonie entre les mains des particu- 
liers pour plus de 60,000 livres. " 

M. üulte, Histoire des Cumdiens-franyuis, dit 7 juin. 
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" ailleurs ? 11 n'y a que ce magasin. Il est venu un conl- 
ic inissaire ordonnateur qui a des ordres pressis du nlinistrc 
(( de nous faire payer tout les vivres et autres eff"ts que 
(' nous avons été d'obligation de prendre dans les magasins 

du roy, quand Lcs secours de france ont inanqué, au plus 
<' haut pris que ces effets ont pus valoir jainais dans ce 
fi P~JTS,  dc manière que telle de nous qui contions ne devoir 
" au roÿ que deux ou trois mille livres, il nous faut trouver 
'< huit à, dix mille livres. Il lui est défendu aussy de rien 
" faire délivrer à l'avenir aux officiers, du magasin du 
(' roy; pas seulement une livre de poudre, il nous faut 
If inalgrb nous prendre de la Compagnie. Nos soldats 
" sont aussi pauvres que nous ; ils n'ont point été payé de- 
" puis sept ans, et par ce vaisseau (celui qui portait La- 
(' motte Cadillaclt il ne leur est rien venu qu'un habit et 
" deux cheniise, point de bas rien. Pour tout vivre on ne 
" leur donne qu'une livre de mauvaise farine, point de 
" viande, ni lbgume. Ils crie la fin ; il en déserte souvan et 
" les prison son plainne de ceux qu'on ratrappe. Je ne 
" vous diré rien de M. de la Motte, si ce n'est que nous 
" avons tous bier~ du désagrément a servir sous luy. 

" Il se trouve tout étourdy de se voir gouverneur de la 
" charinante province de la Louisianne. Si il n'était point à 
" la tête de cette compagnie, il soutiendrait petestre un peu 
" l'officier. A nîoii arriver tous les voyageurs étaits icy avec 
" grossc provisioii de peltrie qui les a obligé de les donné à 
" ville pris, leur vendant en retour les marchandises exhor- 
" bitament cher, de manière qu'il sont tous décan~pés aux 
" Illynois, avec ~irotestation de ne jamais rcdessandre par 
" icy aucun, et & d e r  vandre à l'avenir à Montrealle. 

" I l  n'y a encoi- que cinq mois que ce vaisseau qui nous a 
" ainené M. de Motte est arrivez et voilà tout ses vivres 
" finis. I l  ne reste que deux baril de farine au roy. M. de 1% 
" Motte a donné liberté au soldats d'aller oii bon leur seIn- 
" blerait vivre cliez nos sauvages. On ne 11lonte plus de 
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" garde du tout. Je ne rnétcndré pas davantage siIr la triste 
" situation ou est la colonie ot elle n'avait jamais été si 
'. rnissérable. Il  est cl11 beaucoup par le roy des avances que 
" les habitants ont fait dans les temps de dissette passé, et 
" on n'a rien payé encore ; M. dc la Motte a unc grande 
" fille (1) yiii a heaucoiip de iiiorite, je penserais à, lu 
" clemandé en inariage si j'avais reçii votre agrement et 
" celuy de nia très clikre scwr, quoyque aurez bien de la 
" peine à irie résoudre i~ estre g~n( l re  de M. de la Motte, A 
" cause de tous ses brouilliarriinie où je le vois avec tous Ic 
" inonde. C'est l'hoininc (lu nioncle le plus artificieux qui ne 
" clit jarriais que le contrère cle ce qu'il pense. 

" Je  rrie suis déjA clonné le plaisir de vous écrire il y a un 
" an nu sujette dc sc futur iriariuge, pour savoir votre 
" pancP; J e  il'avais en ce teinps pas veli cctte demoiselle, je 
" ne lui ai rien touché encore clu mariage, ni ne le feray 
" (pie jc n'ait rue votrc volonté à ce sujet (2). Je  n'ai jarnais 
" eu de paire, c'cst vous qui m'en avez servi (3) ; je pance 
" que vous voudrez bien me continuer vos bontés à l'égard 
" cles douze mille livrcs que vous avez eu la  bonté de retirer 
" cle la vante de P~ès-de- Irille, (4) e t  la maison dc la ville 
" et nous vous supplions, Chateaugué et rrioy de nous le 
" faire tenir en France. Chateaugué nous marque qu'il doit 
" A Madarne de Bethune, (4) et de lui vouloir envoyer. Pour 
" moi je ne cloit rien à personne. 

(1) Cette-fille déjA graiide ne peut être Marie Tliérése, née au Détroit au com- 
meiicemeiit de 1704, et qui u'aiirait doiic eu que 9 ans, d'aprbs M. Taiipay, 
(D~ctwm~aire, fol. 169). C'est probrtblement Malie-Madeleiiic dont il iI'a pas 
trouvé la date de iiaissauce. 

(2) L)c Bienville lie se maria. poirit. Nous ne conuaissons ni les raisons, ni les 
circonstances qui l'en empêchérent. 

(3) M. Cliarles IJC Moyiie, premier baron de Loiigucuil et qui était son frère. 
(4) Cette propriété etnit située eiitre cequi est B présent la rue Craig et l'école 

des Frères ; le site de l'école des FrBres était la propriété de Maricourt. (Album 
Beaugrand, Le trivieux Montrdal). , 

(5) Marie Thérhse Pollet de Lacombe, épouse du comte de BBthune, Btait la 
veuve du célbbre d'lberville. 



13IENVILLE-SA VIE I 23 

" M. cle Sjrigny, qui vous a inarqixié que je luy tlevais 
" s'est troiripi. ; il ne m'a jamais avancé un sol ciepuis que 
" que je nie connais saRe raison, c'est lui qili iiie doit 
* '  rnille piéces que je luy ait envoyé il y a six ans sur les 
" six rnille livres, ou environ que vous pouvez avoir à moy 
" je vous supplie d'en reriiettre sept cent livres rrionois de 
" France aux héritiers d'un noininh Duchery qui cst i~iort  
" ici il y a cinq ans ; son père s'appelle Denis Durbois lc 
" nom de Haptêsine de celui-ci cst aussi Ilenis. J'ai ici trois 
" ordonnance B luy ; une de 360 livres pour ses appointe- 
" nient d'une année, une autre de 180 livres pour des liarcles 
" vendus h plusieurs canadiens qui servait le roy et qui 
" n'ont payé qu'eri orclonnance, et un autre ericorc de I(i0 
" livres pour aussy cruelque cles actes que j'ai retiri' pour ce 
' Di~chery. Son pAre je crois est du cap rouge, à, trois lieux 
' cle Québec. J'ai écrit $ ses pararis qui ne font aucune 

réponce ; il doit leur estre egale de recevoir de vous des 
' carte, qui est largean du Canadas ou des ordonnances (lui 
' est la inonnoie de ce pays, qui ne sera pas je crois payi. 
" crile quancl le roy payera ses cartcs. J'ay oui dire icy, cn 

batons rompus, que les héritiers de feu chrvaliev. (le Bdcan- 
cou?., n'avait pas 8tC. payé de feu M.dlIberville de huit cent 
livres qiie I'ancan de la vante de ses hardes s'était mont8 ; 

" ce qui m'étonne, aiant éscrit en ce tenips-18 8 M. d'Iberville 
que j'avais reçue cette soninie de huit cent livres et de les 

" donné A ses héritiers; je luy envoyé l'inventer que j'avais 
" fait faire signé des officiers par duplicata, il m'en marque 
" sa roception inc dissan qu'il avois trouv6, B Paris, l'aîné 
" des messieurrs cle Hécancour, auquel il avait prêté de 
" l'argean, plus inesme que cette soininc couvre, je rie peut 
" savoir par les compte que rnadanl,e t ie  Bdthurn~e in'cnvois, 
" si elle me porte ces huit cent livres, ne rri'anvoyant rien 
" au  détaille, seullement en totalle rrion compte, les coinmis 
" qu'elle avoit n'étant plus les mesines qu'elle avait ci-devant 
" du vivant de son maris. J e  ne peux absoluirient savoir au 
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" vray si c'est moy qui doit cette soinine ; j'ai bien encore 
" la lettre par laquelle mon feu frère me iilsrquc qu'il a des 
" contes avec lainé des M e s s i ~ u ? ~ s  de B L c ~ * ~ ~ ~ ~ ~ ~ ,  et qu'il est 
" satisfait ; dans cette incertitude je crois en consience 
" devoir vous supplier de voir ces niessieurs, les héritiers du 
" dit Chevalier de Bécancour, et les payer de cette soinnie 
'. de huit cent livres après les avoir fait prandre à leurs 
" serman comnie il nont jamais reçue l a  dit soinme et sur- 
" tout l'ainé de cette famille, si il vous faut payer cette 
" sonime, il ne vous restera plus que 4500 lb. des 6000 lb. 
" vous rrie les ferez tenir eii france de l a  manière que vous 
" le jugeray à propos, soit en employant les carte, en peltric, 
" ou les rerivoyarit an france en billet de monaie, le tout 
(' adresssé à mon frère de Sérigny, vous sauray mieux que 
" moy de la inanière qu'il nie sera le plus avantageux pour 
" les risques, qui sont aprhsent petit, aiarit la paix avec 
" l'angleterre. J'aprouve et tiens bien fait, tout ce que 
" vous ferez à se sujet. Coriirrie je suis .h écrire n-~adenzoi- * 

" selle Lesueur entre chez moy et massure avoir ouy dire à 
" un nommé Bnbin dit Lchsot~rce qui est venu par les ter- 
" res en ce pays, il y a cinq ans que des héritier du sieur de 
" Bécancour avoit obligé le dit Babin, qui devait à feu Mr. 
" d'Iberville, de les payer ; ce a quoy il fut condané et  les 
" paya. Comine ce Rabin dit J;asource n'est point ici apré- 
" scnt, il deineure k clix lieu d'icy, je nc peut bien savoir 
" au juste combien il paya à I'aquit de Mr. d'Iberville. 
" &fadame Lesueur Irke dit qu'el croit que c'était à niadame 
" de Sourdis (DE VILLEUON) que le dit Lasourcc a donné 4 
" ou 700 livres. Vous aurez la bonté de vous en informer 
" et ne payeray rien quand (qu'avant) j'ai ydé d'avoir ouy 
" dire à ce Babin qu'il avois payé à laquit de Mr. d'Iber- 
" ville pour léritage du Chevalier de Bécancour. Comme 
" il doit partir dans peu, le reste des voyageurs qui veulle 
" allé dans nos quartiers, je vous éclairciré nlieu sur cela ; 
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" à l'égercl des reinarque que vous me dite que St. Ellainne (1) 
a cloit retirer sur  cette soninle de douze, mille livres je lui 

en tiendrai compte; il rne doit considérablernent. C'est 
" une hien mauvaise têtc qui clépance beaucoup; on ne luy 
" peut rien confié, il en crapule beaucoup ; je l'ay gardé icy 
" ticpuis et luy ait donné lc commandement des petis bri- 
" gantin que le roy entretien dans ce pays ; il a 600 Ib. par 
" an et  son valet passe. L'orclonnateiir est de mes intimes 
" anlis ; nous cl61neurons enserrible, je lui ai fait écrire au 
" ministre bien avantageusernent de St-Ellainne ; il lui con- 
" tinue la inesrne paye que jc lui fesay donné. Le dernier 
" voyage que j'envoyé St  Ellainne à la Varacrixce, il a dé- 
" pansé plus de cinq mille livres en neuf mois de temps ; 
" quand je luy en demande coinpte, il nie dit pour tout rai- 
" son qu'il a achcté six beaux chevaux fort cher, qui lui 
" sont rnort, que le reste ce n'est pas sa faute, que son pilote 
" l'a solicité à régalé d'autres pilotes et capitenne cles inate- 
" lots, erifain plusieurs raisons pareille. J e  vous avoue que 
a' peu s'en est falu que je ne lais envoyé à mon frère de 
" Sérigny, qui me l'a envoyé. Il rrie ruinera si il continue, 
" il boit et fume beaucoup ; c'est assurénient le seulle de la 
" famille. Il ne s'attache à rien, il vien cependant de me 
" bicn promettre que il seroit désormais menagé; il part 
" pour la ~ a G a n n e  pour nous chercher du blédinde pour la 
" garnison qui est réduite à courir les bois." 

" J e  comte fort que cettc compagnie (2) de ce pays ne 
" tiendra pas e t  quelle abandonnera ; quelque bonne espé- 
" rence que SI. de La Motte clonne à M. de Croisart et Le 

(1) Saint-Hélbne dont il est ici qiiestion, et qui donnait tant d'embarras à son 
oncle de Bienville, était le fils de Jacques de Saint-Heléne, second fils de Mr. de 
Longueuil. 

(2) La prédiction de M. de Bienville n'a pas tardé & s'accomplir; car bient6t 
après la compagnie a été obligée de se retirer ; et M. de La Motte Cadillac tut 
rappelé pour faire place & un homme plus digue socs tous les rapports de fonder 
une colonie. De Bienville lui-même est appelé lui succéder comme gouver- 
neur. 
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+ '  Barre, qui sont les intéressé, leur seulc bût est de faire 
" un gros cominerce avec les Espagiiiolles ; inais ils ric 
" feront rien sertennement, les Espagriiolle sont averti, il 
" tiennent la iriain a tout, foilillc jusque clans la doublure 
" (lu batiincnt qu'on envois chez eux y clicrclier des vivres. 
" 'Fous prescntenicnt il arrive un vaisseau dc la Veracrucc 
'( qu'ils y avois envoy4 sou lc prétcxtc de deniander du 
" secours. Il a &té renvoyi. à la veu de terre sari les écouté. 

" Jc  suis bien sensible aux amitié que #vous me donné 
" par vos lettres, ct aussi rna trbs cher SC EU^ qui a la bonté 
" (le panccr a inoy. J'ai reqilc deux dc ces lettres qui nie 
" font un vray plaisir, je la supplie de continué a m'éclaire : 
" c'cst la seulle consolation que j'ay eu en ce pays, que de 
" reqeuvoir dc vos noïivclles ct des sienne. Je tremble 
" tout les fois quc jantan dire qu'il y a eu clc grosse inala- 
" (Lie cn Cariada ; coinrric voils coriirnencé l'une et l'autre, a 
" entrer sur l ' k e  lc risque est plus grand. 

" Vous voulé bien ine permettre d'an~brasse~ icy M. de 
" Longueuil (1), qu'on niassure estre retourné en Canada 
" lieutenant. Vous en pansé d'cn faire bientôt un capi- 
" tenrie. Souffré quc j'embrasse icy madame dc Varenne, iiia, 

" très cher nièce ; je suis bien aise que vous ineycz rriaryuit! 
" (1uelle était heureuse avec M. de Varenne, on inan avait 
" parlé bien différammant ce qui ine pciniiait fort. C'est 
" ilne aiinable fille qui a tous le mérite du inonclc suivant 
" le portrait cyuc j'en ai ouy fairc. Mon cher cousin de Sen- 
" neville fait luy bicn ines compliments. 

" Jc (lbsespère de recevoir janiais de ses nouvelles aprbs 
" lui avoir écrit autant de fois quc jay fait dans les coni- 
" inenceirierits, que je suis venu icy. J e  le corinsit pour fort 
" négligeant à &rire ce qui m'oste tout pailcé, que ce soit 
" par indiRérance. J'Ccris B M. de la Chassagne et Ic supplie 

(1) Ce hl. de Loiigueuil est le fils du preiuier baron, celui S qui de Uieiiville 
6ciit. Lieutenant en 1713, il était capitiiiue e t  commandant A Niagara eii 1726, 
c1'apri:s un ordre de son père, du 28 avril 1726. 
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cle reprocher à illa sorur sa négligeance ; elle ne in'a pas 
'( encor voulu écrire une s~i i lc  fois de sa vie dont je suis 
" bien mortifié, l'aimant aussy teridreinent que je le fais, jc 
" la menasse par la  lettre que je luy écrit que je l'obligeray 
" dorénavant à inocrire par mes iii~portunités que je menasse 
" tlc lixy écrire. Chateaugué vous écrit fort au long. Il vous 
" touchera sans doute des pcinnes que M. de la Motte luy 
'' fait, il s'est clnparé C ~ C  sa niaison malgr8 luy, quelque 
" résistance, qu'il eut pus faire, étant urie grande niaison 
" neuve ;\t deux otage, propre a loger tout la  famille qui est 
" bien nombreuse. Corrlrne je comte pcxssé en fi-ance l'année 
' prochaine, jc vous supplie et ina tri:s cher s e u r  de mc 
" recommander a vos patron pour inaider A ohtenir ce que 
" je trouveré qu'il me pourra convenir. C'est la gr$ce qucL 
" je vous demande et celle de ine croire avcc bien du 
" respect. 

" Monsicur et très cher frère, 

" Votre très humble et très obéissant scrvitcur, 
" BIEN~II,T,E. " 

" Au fort Louis de la  Louisianne, 
" Ce deux octobre 1113. 

" J'ai oublié vous dirc que je crois lc iriinistre tout $ fait 
" revenu de la prévantion où i l  &tait contre rnoy. Le prestrc 
" curé, mon ennemi a été rapelé, il était venu une autre ii 
" sa place, qui niange souvan de ina soupe. 

" Le ministre me donne beaucoup d'eau bénîte de cour, 
" clans les dernières lettres qu'il in'écrit,me prorilettant que 
" la prciiiière occasion ,je pouvais être avancé, je me flatte- 
" r& presque que si cette coinpagnie manque, M. dc la 
" Motte pourra estre rapeler et moy resté encor cornman- 
" dant, cc n'est qu'en cas que cela arrive que jc vous 
" demande votre consentement pour me inarier avec Mlle 
" de la Motte ; car saris cela je ne verrais pas Jour à pouvoir 
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'' nourir unc feiilrne, ni mc nourir inoi-rnesrne, CRI M. notre 
' l  gouverneur est très mesquin. Il n e  nous a pas encor offert 

un verre d'eau depuis cinq mois qu'il est ici. 
" Les officiers sont toujours chez inoy. Cornirie cy-clcvant 
à legard de largean cluc j'avais en t re  illes irinins appartc- 

't nant allx héritiers de Poitier cy dis. Jay rcniis le tout 
" entre les rnnins du sieur Ci~url:y sur la procuration de son 
(( pbre de Poit.ié. J'cn ai été après bien mortifié, parce que 
'< LM. Pacc~ucl m'écrit que se Poitier lui doit, mais il n'était 
" plus temps, je l'avais livré." 

DE B. 

L'année suivante (1 714)' J~aMothc-Cadillac décrivait la 
situation dans ces termes: " La colonie ne pcut pas être 
" plus pauvre qu'elle ne l'est actuellement. Les Canadiens 
" qui y sont, ne poilvant vivre, s'en rctournent au Canada, 
" et cependant sans eux on rie peu t  faire aucune entre- 
'' prise. . . ." 

Il demande ensuite l a  construction ~t'une kglise et  ajoute : 
I~ Je crois que les habitants seraient revis de n'en point 
l' avoir, au dire des inessieurs les prêtros et riiissionnaires, 
" la plus grande partie n'ont point approché des sacrements 
" depuis plus dc sept ou huit ans. Les soldats n'ont point 
" fait leurs Pâques, S l'cxcmplc d e  M .  de Bienvillc, lcur 
" commandant, M. de Roisbriant, major; Baillon, aide- 
" major; Châteaugudy, premier capitaine; et Sérigny, 
<' petit officier, auxquels j'ai déclard que j'en infoi-rnerais 
" Votre Grandeur. Ce qui les a f a i t  oclater contrc moi avec 
< c  l'appui du cominissaire Duclos, etc." (Sulte). 

11 est bien facile de voir par  les correspondances que 
nous venons de citer que la colonie était  dans une grande 
inisère, et qu'au lieu cl'augmenter comme cela aurait du 
avoir lieu, elle se dépeuplait rapidement. On peut aussi 
s'imaginer les tourments que devait  souffrir de Bienville 
de voir ainsi détruire une œuvre  qu'il était parvenu S 
fonder avec tant de sacrifices et  d'angoisses. Heureusement 
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lcs choses n'en restbrent point là. Un cliangerrient radical 
s'opéra, par l'abandon de la coinpagnie Crozat qui, par son 
ainbition effr<:née, avait réduit la colonie dam cet Gtat de 
pauvreth, et l'ceuvre clc la colonisatioii put reprendre en 
Louisiane son ess,or qui avait ét6 si violciritlient arr?th 
cllirant ces dcrnihr.cs ailrites. 

Le 4 octobre, 1716, de Bienville, arrivarit de chcx les 
Natchcx, requt de Mobile u n  paquet dii Conscil de &Inririe, 
renfermant à, son adresse un ordre du roi pour coiriniancler 
en chef dans la colonie, en l'absence de h l .  c1c 1'Epinay 
nommé successeur $ M. cic la Mothe-CadiIltic. (Siclte) 

M. Crozat, v70yant qu'il n'avait rtussi à rien, fit nban- 
doil d'une partie de son privilège, et le 27 octobre 1717, le 
conseil d'Etat envoya à M. de 1'Epinay ortlre de retiicttre le 
gouvernement à de Bienville et de icpzsser cn France. 
Cette nouvelle fu t  apportée à dc Bienville, le O janvier 
1718. 

IPOXDATION DE LA KOUVET,I,E-OI~L~A?~'S. 

En 1717 (1) de Bienville, reconnaissant sur les bords du 
Mississipi un lieu favor-able pour l'érection d'une ville; y,  
jeta les fondements de cette ville qui reçut le nom .,de; 
'fiwelle-~rléan,s, en l'honneur du d-c d'Orléans, régeiït 
du royauinc à cette époque. (l?erla?zd} 

Située b, trente lieues de l'océan, <la Nouvelle-Odéans est 
devenue une des grandes villes des Etats-Unis ; c'est là qic 
la langue et la nationalité françaises se sont le mieux,coii- 
servées, dans la  grande république. , 

Au cornineticenlent de 1718, on fit iaiox~ter à la Nouvelle- 
Orldans le iYeptun,e, vaisseau qui venait d'arriver tle 
France, et peu après arrivèrent les premiers concessioii- 
naires. 

(1) M. Sulte, HzSL Gan. Frs., dit 1718. . 
9 



Du Gu4 cle Boisbriand les accorripagnnit. La iVoti,velLo 
t l 'Ucc ident  (compagnie qui avait remplaci, la coiripagnic 
Crozat, après le départ de ce dernier), noiniiia de Bienvillc 
coiniilandant aux Illinois ct  1'61eva ail coininanelement 
g6nUral cle 1 : ~  Louisiane. 

Lc 1 1 septembre, Cliainpilicslin enleva le fort Pensacola 
aux Espagnols, et le leiîtleinain de Bienvillc entra dans la 
ville iri811ie à la suite d'une lutte trAs chaude ; la paix fut  
sigi16c le 1 7  février 1720. 

Lc Parc Charlevoix, qui visita lc Mississipi en l"r2, dit : 
" La Nouvcll(:-Orléaiîs renfermait en tout une centaine dc 
" Iiarraqucs (1) placGcs sans beaucoup d'ordre : un graricl 
" inagasiri lhti  de Lois, dcux 011 trois m:~isons qui ne parc- 
" raient pas un village de France, et la  inoitii? cl'un vieux 
" inagasin affecté ail culte." 

C:T:ERl<ES AVEC 1,ES TRIBUS SBC\'A(iES. 

Eix 1723, de Bienville transporta, ri la Nouvelle-Orléans 
le siège clu gouvcrneirierit clc la Louisiane. 

La niên7e arinée fut  signalée par un soulhvernent des 
Chickasas que de Bicnvillc rCussit à répriiner en faisant 
a i i r  les Chactas, sans risquer la vic d'un seul Français. 

De Bienville venait de diviser la colonie en neuf' pro- 
viriccs et de pi.omulguer divers règlements d'une grande 
iinportance, lorsque le I fi février 1724, il reçut ordre dc sc  
rendre B Paris pour y expliquer sa conduite. Le niois sui- 
vant, il publia au noiri di1 roi, un code nouveau clans lequcl 
il ordonne l'expulsion des Juifs, et interdit tout autre culte 
que celui (Xe ln religion catholique. (Sulte) 

Rendu en France, de Bienville présenta aux au to r i t éhn  
méinoire dont voici qu$qiles extraits ; " I l  y a trerite- 

(1) Elles fureiit presque toutes culbutees en 1724 par un terrible ouragan. 
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quatre ans que le sieur de Bienville a l'honneur de servir 
le roi, clorit vingt-sept cii qualité de lieutenant de roi, et 
de corriiiîaritlant de la colonie. 

En 1692, il fu t  rcqu garde iriarine ; il a étit sept ans et 
fait sept caiiipagrics de long cours, en qilalité d'officier, 

" sur les frégates clix roi aririées en courses. Pendant ses sept 
" eutrripagnes il s'est trouvé à, tous les coinbats clixc le feu sieur 
" cl'Iberville, son frkre, a, livrés sur les cdtes de la Noiivellc- 
" Angleterrcx, l'île de Terre-Neuve et la haie d'lludsoii, et 
" entre autres B l'action du nord contrc trois vaisseaus 
c c  anglais, e t  y f u t  dangereusement li~lessé &la ttte. En 169% 
" il s'embarqua avec le sieur d'Iberville qui corninandait 
'( deux frogates du roi, pour la d6coilvertc de l'eniboucliurc 
" (111 fleuve Mississipi, que feu $1. de la Snlle avait rriancyuéc. 
' Etant arrivé à la  cOtc, il fut  détach6 avec son frbie dans 
" cleus chaloupes avec lesqi~elles, après des risques infinis, il 
" clécouvrit le fleuve." Puis passant en revue ce qu'il avait 
fait B la Louisiane, il ajoute : " Lc sieur dc Bienville ose 
" dire que l'établisseinent de la colonie est dû il la constanec, 
" avec laquclle il s'y est attach6, pendant vingt-sept ans, 
" sans en sortir, après en avoir fait la dCcouvcrte avec son 
" frère cl'Iberville. Cet attachenient lui a fait discontinuer 
" son service dans la marine, où sa fainille est bien connue, 
" son, p&e ayant été tad par les sauvages LZU Canada, ( 1 )  et 
" sept de ses frères étant inorts aussi dans le service de la 
" marine, où il reste encore le sieur de Lorlg~ieuii, gouver- 
" neur de Moiitréal, le sieur de Sérigny, capitaine de vais- 
" seau, et le sicur de Clriateauguay, enseigne de vaisseau, 
" lieutenant de roi à la Louisiane." (Swlte) 

Mais la cabale était toute puissante. M. Perrier fut nomini! 
-- 

(1) Nous avous vu ailleurs que M. de Longueuil, malade, fit son testament 
dans sa maison de la rue Saint-Paul, à Montrénl. Etant mort seulement quel- 
qRes jours plus tard, nous ne pouvons comprendre comment il se fait qu'il ait _ 
ét6 tué par les Sauvages, à moins qu'il ait été blessé par eux et qu'il soit mort 
plus tard des suites de ces blessuns. 
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gouverneur lc 9 août 1726; le Moyne de ChBteauguay 
perdit sa place de lieutenant du roi; les neveux cle Bieri- 
ville, les sieurs de Noyan, l'un capitainc ct l'autre enseigne 
furent appelés en France, ainsi que Du Gué dc Boisbriantl 
et 'plusieurs fonctionn>~ires, pour rendre compte de leur 
coriduitc. 

G'était la clisgrâce g8riérale du parti de Biciiville, et 
par suite un grand malheur pour la Louisiane. 

Dès avant 1727, on s'aperçiit que rle Rienville n'était plus 
là pour contenir les Sauvages; Ics Chikasas, entre autres 
qui, de canccrt avec les Anglais, faisaient une guerre A 

. 8  

outrance. 
Ilil'4tait bruit partout que cle coalition des races indigbnes' 

contre les Espagnols, mais eii réalit6 contre les Franqais ; 

la levée des boucliers eut lieu deux ans plus tard. 
Ce ftit pendant l'absence de Bienville sous M. Perrier, 

qu'eûl; licu le niassacre des Français. Les Natchez sJ6taient 
arrn& et répandus dans les habitations, et, au signal don&, 
seprécipitant sur les Français, en avaient fait une horrible 
bouch~rie ; deux cents personnes de tout sexe et de tout 
&ge, furent poignardées; soixante femmes sur lesquelles 
furent commis toutes sortes d'outrages, et cinquante cnfants 
saisis cornnie les autres, furent faits prisonniers ; ce drame 
eut lieu le 28 mai 1720. (Daniel) 

La Louisiane rentra sous Ie doli~aine de la couronne en 
1731 ; cethe ni61ne année la compagnie des Indes remettait 
au .roi Ia Louisiane et le pays des Illinois. Deux ans aprhs, 
M. Perricr fut rernplaco comme gouverneur par de Bien- 
ville qu'il avait supplanté en 1126. 

Pour assurer la possession paisiblc à la vallée du Missis- 
sipi, il fallait réduire les Chicasas. (1) 

Arrivé à la Nouvellc-Orléans en 1734, dc Rienville de- 
rrimda aux Chicasas de lui livrer les Natchez réfugiis l 

(1) M. Sulte écrit '' Chickassas." 
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parmi eux; le grand chef refusa. Peu content de cettc 
réponse, le gouverneils résolut de las attaquer, et pendant 
deux ans s'o,ccupa des préparatifs. Le matin du 26 mai 
1736, avant le levcr (lu soleil, les troupes s'avancèrent dans 
I'espérarice de surprendre les Chicasas; inais ceux-ci 
avaient CU connaissance de l'approclze des. ennemis et 
&taient aux aguets ; ils avaient fortifié leurs retrancheinents 
où flottait le pavilloil anglais. 

L7expAtlitiori rie fut  pas heureuse ; l e  29 inai, de Bieriville 
ordonna la retraite et  le 31, les Chactas furcnt renvoyés 
avec des présents. 

Cette défaite avait &té caushe par l'absence du parti des 
Illinois, composit d'envirori quatre ccnts hoinmes : Cana- 
diens, Illinois et Iroquois. , , 

La division parmi les nations sauvages créa des difficultes 
qui étaient de nature nuire aux aifiaires de Bienville à, la 
Louisiane. Cependant un armement assez considérable se 
préparait à Montréal pour lui porter secours. Les Canadieris 
sous la conduite de M. de Longueuil (1) firent cettc longue 
et pénible exphdition sans lui donner aucun sujet de plainte. 
Cette expédition etait cornposée de quatre cent cjuarantc? 
hoinmcs, tant Français que Sauvages. (Ferland) 

M. de la Buissonnière,coinrnandant des Illinois,se présenta 
avec ses soldats de la garnison et des Sauvages qu'il avait 
pu &unir, cominand4s par M. le capitaine dc Céloron et le 
lieutenant dc Saint-Laurent. 

De Bienville avait aussi reçu de France des secours en , 

hommes et en provisions de guerre. 
Les préparatifs furent longs : l'armée de Bienville se 

composait de douze cents Européens et Fleux mille Sauvages 
eti noirs. Mais la maladie sévit bientot parrj;ii:les:troupes et 
beaucoup de soldats moururent.:. - 

.Enfin, en 1'740, au mois defAVai>r, de Bienville se décidbh . . 
L v .  ; i 

. . ,  . . < t 

(1) Le deuxi8me baron. - L  
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se en campagne ; les Canadiens et leurs alliés, accou- 
tumés aux rudes hivers de leurs pays, étaient capables cle 
braver les difficultés du climat de la Louisiane.~ 

Le 21 février 1740, M. de Céloron avec sa petite bande, 
attaqua vigoureusement et mit trente-six Chicasas liors de 

Se voyant ainsi maltraités et craignant l'arrivee 
de toute l'armée, les Sauvages alrienèrent leur drapeau du 
côté de M. Céloron qui n'eut que sept blessés. TAes chefs 
allèrent au-devant clu capitaine français et demandèrent la 
paix. 

Le capitaine retourna $ l'armée avec une députation con- 
sidérable de Sauvages qui se jetèrent aux pieds du gtltnoral 
et le prièrent de leur accorder la paix, qui leur fut donnée 
Fort volontiers. Ainsi se terminèrent les difficultés avec les 
Chicasas, au mois d'avril de 1740. (Ferland) 

Aussitôt de Bienville congédia les alliés. 
M. de Longueuil se rendit à le  Nouvelle-Orléans et de là 

en France sur les vaisseaux du roi. 

MORT DE BIENVILLE. 

De Bienville, après quelques autres années d'administra- 
tion en Louisiane, passa en France pour y demeurer conx- 
plètement. 

11 mourut à Paris à l ' h e  avancé de quatre-vingt-huit ans, 
le sept mars 1768, sans laisser de postérité. Comme Epanii- 
nondas qui donnait à sa patrie Leuctres et Mantinée pour 
éterniser sa rnérnoire, il put se consoler de n'avoir pas 
d'héritiers de son noni et de sa gloire; il laissait $ son pays 
la Louisiane organisee et la Nouvelle-Orléans fondée, &ter- 
nels monuments de son génie, qui devaient porter son non1 
jusqu'à la postérité la plus reculée. 
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TESTAMEKT DE BIENVILLE. 

Dc Biei~ville fit son testament en 17'65. 

" Au noni du Père, ctc. 

" Persuadé (111~ je suis de la nécessité dc mourir, et de 
" l'iricertitlide de l'heure, je désire avant q ~ ' ~ l l e  arrivt> 
" mettre ordre à mes afiaires. 

" Prernièrcment, je remets mon Anie $ Dicu. Je veux 
" vivre et mourir dans le sein de 1'Eglise. J'implore lu 
" miséricorde de Dieu et de JBsus-Christ, rnon Sauveur; Jc  
" réclame la protection de la Sainte-Vierge mère de Dieu, 
" de St. Jean Baptiste, inon patron et de tous les saints e t  
" saintes du Paradis. 

" Jc donne et lègue aux pauvres de la paroisse sur 
" laquelle je décède, ln soinine de mille livres une fois payée. 
" J'ordonne qu'il soit dit trois cents niesses pour le repos 
" de inon $me en telle église qu'il plaira à rnon exécuteur 
" testarnentaire. J e  donnc et lègue au nommé Veuraine 
" dit Picard, rnon valet de chambre deux cent cinquante 
" livres de pension sa vie durant, s'il est à mon service 
" au jour de ma mort. Il lui sera remis en outre un contrat 
" de cent cinquante livres de rente viagère sur I'hotel-de- 
" ville que j'ai placé sur sa tete. J e  lui donne et lègue de 
" plils rria garde-robe qui consiste dans toutes mes hardes 
" servant & ina personne, conirne habits, chemises, je lui 
" donne de plus le lit garnit où il couclle. 

" Je donne e t  lègue à la nommée Renaud, ina cuisinière, 
" la somme de trois cents livres une fois payée si elle est à 
" mon service au jour de ma mort. 

Je donne et  lègue au nommé Maréchal, mon laquais, 
" deux cents francs une fois payé s'il est à mon service au 
" jour de ma mort. 
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" Je donne ct lègue au nominé Baron, nlon cocher, la 
" sonime de cent livres une fois payé s'il est à rrion service. 

" Je donne et lègue à la nommée Margilerite, fille de Cui- 
" sine, soixaxite francs une fois payée, si elle est Inon 
" service au jour (le iria niort. . 

" Je c16clare que tous nies biens sont acclliôts et que lc peu 
'. cle biens qui devait iiie revenir de ines p$rc ct ini?re, a ét4 
" perdu dans ma ininoritb. ; c'est pourquoi étant libre de dis- 
" poser de tous mes biens en faveur de qui je le souhaiterai, 
" je veux par ce préscnt testninent donncr aritant qu'il est 
" en .inon pouvoir b tous mes plus proches parents des 
" marques de rrion arr1iti.é et  de ina libéralité. 

:' Je donnc et IAguc à mon neveu Payan de Nopzn, Sei- 
'. grieur de Chavoy, en basse Normandie, fils de ma, s a u r  
" Le Moyne de Noyan,la somme de dix mille livres iL prcnd.re 
" sur mon pctit neveu, Paynri de Noyan à qui j'ai avancé 
" pareille sonimc de dix mille livres pour lui acheter une 
" cuqipagnie de cavalerie dont j'ai l'obligation. 

.'.' Je  donne et lègue à rrion neveu Le Moyne de Lon- 
'" gueuil, fils de mon frère aini., Le Moyne de Longueuil, un 
" diamant de quinze cents francs, une fois payé. 

" Je donnc et lègue à mes deux petites nièces de Gran- 
" dive de Lavanaie (ou Savanais), lesquelles sont filles de &a 
",niSce Le Moyne d'Iberville, laquellc était fille de 'nion 
"-ff-ère Le Moyne d'Iberville, à chacune un diamant ,de 
'',qwinze cents livres. 

" Jc fais et institue mes légataires universels pour un 
" quart mon petit neveu, Le Moyrie de Longueuil, fils 
" de rnon neveu Le Moyne de Longueuil ; lequel est lc 
' fils de mon frère aîna Le Moyne de Longueuil; mon neveu 
" Le Moyne de Sérigny, fils puisné de mon frère Le Moync 
" de Sérigny, pour un autre quart. 
, " %on neveu Le Moyne de Chateaugué, lequel est le fils de 

" mon frère Le Moyne de Chateaugué pour un autre quart. 
" Et mes petits neveux, Le Moyne de Sérigny de Loir et 
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" leur steur, enfarits de inon ncveu Le M o j n ~  de Sérigny de  
" Loir ; lccjuel était fils de iilori frère Le Moyne de Séri- 
" gny, pour le dcrriier quart. 

" A la charge dc nzes dits légataires universels (le paycr 
" exacterrierit toutes Ines dettes, si j'cn laisse, ce quc je nc 
" crois pas, et d'acquitter toutes les dispositions de nion 
" présent testainent. 

" J c  nornme pour exécuteur de mon présent testailient 
" inon dit neveu Lc Moyne de Sérigriy, fils puisné de nion 
" frere Le Moyne de Sérigny, le priant ct voulant que le pré- 
" sent testainent soit exécuté de point cominc contenant mes 
'f dernières volont6s. J e  révoque à cettc fin tous autres testa- 
" ment et codicile, celui-ci renfermant ina dernièrc volonté. 

" Fait, écrit e t  signé de ma main à Paris; le quinzc d e  
" janvier rilil sept cent soixante et cinq. .. , a '  

" En marge : controlé à Paris, le quinze avril, inil sept 
" cent soixante et  sept. 

'' Reçu soixante e t  cinq livres. Lanylois. 
" J'ai oublié dans ce présent testainent à faire mention de 

" inon neveu Payan de Noyan, fils ainé de nia seur ,  Le Moyne 
'f de Noyan à qui je donne et lhgue un diamant de quinze 
" cepts livres. , A Paris, le quinze janvier mil sept cent 
'f soixante et cinq. 

LE MOYNE 1 ) ~  BIEXVILLE. 

Controlé ( P a ~ i s  le quinze avril dix-sept cent soixante e t  
sept. Reçu : treize sols. Langlois. 
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C H A P I T R E  V I 1 1  

So\~lanriti~ -Snirite.Ilélène.-Sa conduite héroique au siège de Qué- 
bec.-De Maricourt.-Ses négociations avec les Iroquois.-De 
Sérigny ; expéditions avec d'Iberville.-Il est nommé gouver- 
neur de Rochefort.-Ses descendants.-De Châteaugusy ( le r  ). 
-Sa mort a la prise du fort Nelson.-De Sauvole-De Châ- 
teauguay (Snd).-DIAssigny.-Pilles de  Charles Le Moyne. 

Jacques Le Moyne, appelé de Saiqzte-Hélène dix nom d e  
I'îlc Sainte-Hélène, en face de Montréal, était le second fils de 
Le Moyne. I l  reçut le jour à Ville-Marie, le 16  avril, 1650, 
t~irisi que le constate son acte cle baptême aux registres de 
Ville-Marie. 

" Le 16 avril 1659 a été baptisé Jacques, fils de Charles 
" Le Moyne et dc Catherine Primot, sa femme ; le parrain 
" a, est4 Jacques Le Ber, marchand, la marraine, Martine 
" Messier, femine d'Antoine Primot." 

Ayant embrassh de bonne heure la carrière militairc, il 
devint un des plus célèbres guerriers de son temps, e t  eut 
l'incomparable gloire de former au métier des armes son 
frbre d'Iberville, le Jealz Bwt du Canada. 
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I)éj$ (le Sainte-Hblène avait donné dcs preuves nom- 
breuses clc sa valeur en différentes occasions, lors qu'en 1684, 
il époixsa A Ville-Maric,lc 7 février, Delle Jeanne Dufresnoy 
Carion (1)' qui était la fille de BI. Philippe Dufresnoy Carion, 
lieutenant de csi,rripagne au rhgimcnt (2) de l'Estrade et au- 
quel les seigrieuïs de Montréal avaient accordéun fief en 16'71 
dans l'îlc dc Montréal, et de Daine Pétroriille des Heures. 

Nelle du Fresnoy était alors orpheline de père et de 
inère et n'avait pas encore 12  ans révolus, tandis que cle  
Sainte-Héliinc était déjà dans sa vingt-cinquième année. 

Il  fallut une dispense d'ke. On en fit donc la dernantlc 
à Mgr de Lavd  qui l'acaorda le 12 janvier, 1684, irioycnnant 
certaines conditions. 

La lettre de ce vGnCrable prélat rriéritc d'être préservée. 
" M. cle Stc-Hélène, dit-elle, cst fort propre & faire des 

" voyages cle terre en diligence aussi bien que par eaus. J e  
" croyais qu'il devait se reposer ici quelcjucs jours, et voilà, 
" qu'il nous avertit qu'il doit partir. 

" Il n'y a personne qui ne doive prendre part à la bonne 
" fortune que la bonne Providence de Dieu, à ce yu'il y a 
(( tout lieu de croire, lui envoye, lors qu'on regarde comme 
" une récoinpense la ficldlité ainsi qu'on rn'en assure, qu'il ri 

" toujours eue de ne point abuser de la traite des boissons 
'@aux sauvages et  d'en user avec crainte cle Dieu, ce qui 
" fait que j'ai de la joie à pouvoir contribucr pour ma part 
" en quelque chose à, l'heureux établissement que je lui 
" souhaite et que j'espère, s'il continue à vivre dans la 
" crainte du Seigneur. Ainsi vous pouvez fnire marier M. 
" de Ste-Hélène quand lui et sa farnille le jugeront à propos, 
" lui accordant les dispenses nécessaires. " 

Cettc lettre était adressée à M. Dollier de Casson, supé- 
rieur du séminaire de Ville-Marie, et ténioigne tout à la  

(1) Carillion, daus un manuscrit. 

zc2) Carignan-Salibres. 
i 
i 
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fois de la haute estirne que le pieux év6qiic avait polir 
Sainte-Hklkne, et dc l'int6r;t qu'il portait h soi1 bonheur. 

Un mois 'après la rhc(~ption dc ccttc lettre, ciit licu la cd115 
Lration du iiiariage. En voici l'acte : 

" Lc 7 f4vrier de l'an 1684 a Ct6 soleiiiiist. le iiii~riage 
" ontre Jacques Le Moyric dc St-Ei.li?nc, fils dc hlcssire 
" Charles Lc Moj~nc, ccuyer, sieur de Longueuil et de clanic 
" Catlierine Piiinot, d'une part, et deinoiselle Jcaiiric llu- 
" frcsnoy Ciirion, fillc de Philippe Diifresnoy Carion, en 
" son vivant, lieutenant d'une coi-ripagnie du rhgimcnt de 
" Carignan SaliArcs et de dame Pétronille des Heurcs, 
" d'autre part ; deux bancs ayant 6ti. publiés auparavant 
" avec dispense di1 t r o i ~ i ~ i n e  et ccllc c1'&gc adi-essée par Mgr 
" I'EvEque ii M. F. Dollier de Casson, son grand Vicaire, cri 
': présence des pkre et rrii?rc du dit époux, de M. Charles Lc 
" Moyne de Longueuil, soli frhre, de M. Jacques Le Ber, 
" Ancicn Marguillier, tuteur dc la dite épouse ; de M. Louis 
" Lc Ber, sieur de Saint-Paul, M. Jean Tle Ber, sieur Du- 
'. chesne, de M. Antoine Forestier, et de plusieurs autres 
" parents et amis qui ont signi! avec nous." 

JEANNE DUFRESKOY, 
JACQUES L&IOY NB;, 

Sieur de &CE-H~LÈNE, 
Sieur E. G u r ~ r ~ r e ,  Ptrc. 

Le 12 juillet 1687, dans une expédition contre les Tson- 
rioiithouens, I'arnnt-garde de l'sr-de coinmandée par M. de 
Callières, était forinée des trois con~pagnies des sieurs de 
la Durnntayc, Ilulhut et Tonti, composées de Français nbs 
clans.le pays; elles Btaient souteniies À, la. droite par trois 
cents Sauvages chrétiens sous les ordres de Sainte-Hélène , 
A gauche par un i~ombre $ peu près égaal de Sauvages do 
ciiffërentes tribus ; marchaient ensuite les troupes du roi et 
les inilices de la colonie conduites par le gouverneur lui- 
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; ils avaient sept lieues i fairc pour atteindre l'en- 
Clpoit l'cngtxgenient devait se faire ; ils en firent quatre le 
prelllier joui. et  le 1endeiiia'in.eut lieu le coinbat entre 

tlifferc>iites parties, engagcirient qui fut terrible et San- 
~ l ; m t .  &Igr cle Saint-Valier fait  reriiarqilcr dans son rapbort 
n 

Ics Sauvages chrétiens tinrent ferine e t  " se battiî-ont 
tantfit il la. franyaise et tantôt à la sauvagc par irianière 

1c tic cluels ZL COUPS cle fusils, d'arbre cn arbre." i ls s'ltaicnt 
{listingués clans cette affaire et  avaient grundeincnt con- 
tribilé ii, la. victoire. 

Les Canadiens, di t  le pére Charlevoix, se battirent avec 
" leur Li-avourc ordinaire, niais les soldats sc firent pcii 
" rl 'honnei~~ dans ccttc carripagne." (E%o.ltc?r(l) 

En octobre 1690, l'amiral Phipps étant venu assihgci. 
Québec, Sainte-Hélène fut choisi pour aller le coinbattre. 
DéjA les troupes ennemies avaient opéré leur descente sur 
le bord de la rivière Saint-Charles et pour pcrinottrct à la 
flotte d'approcher, environ 1500 hornines sous les ordres du 
rriajor Whallcy s'aven<;aierit du côté de Beauport. Penclant 
ce temps et sans attendre que le major eut atteint les liau-. 
teurs' de Québec, l'amiral avait fait avancer sa flotte et 
commencé à bombarder la ville. Cette attaque nia1 calculée, 
devait finir par  un désastre et  une retraite honteuse. 

On leur répondit vivement et avec effet: presque tous 
les coups portaient ; car les canons étaient pointes par 
Sainte-Hélène, excellent artilleur. (Ferlulztl) 

Après que Frontenac eut répondu au parleirientaire 
anglais qui le sommait de se rendre, qu'il lui répondrait pai' 

bouchc de ses canons et k coups de fusil, les batterias' ' 

franqaises ouvrirent le feu ; le preinier coup de canon,. 
pointé par Sainte-Hélène abattit le pavillon ~liriiral. Quel- 
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ques Canadiens, témoins de ce bon coup, allèrent erilever cc 
pavillon B la nage, sous le feu inêiiic de l'enneiiii ; ce glo- 
rieux trophée a 6th suspendu B la voûte de la cath4drale de 
Québec jusqu'ù la conquête. 

Les vaisseaux de Sir Williain Phipps furent tellement 
inaltrsités, que le leilcleil~ain, 18 octobre, clcux d'eritrc eux 
re,joigiiirerit le gros (ICI la flotte. 

L'A??~ir.tcl était perci: A l'eau eii plusieiirs endroits. 
Le vendrecli, virigt ciu mois, de bonne heure, Whaller 

alla confbrer avec l'arriiral et lui coinmuniquer le résultat 
d'un conseil tlc guerre tenu la vcille par les officiers de 
1'arnii.c de terre ; ils regardaient l'entreprise cornine trop 
Iîasardeiisc, et concluaient qu'il valait mieux l'abandonner 
à cause clc l'état avancé (le la saison. Pendant son absence, 
les troupes anglaises s'&aient 6l)ranlées et rapprochées de 
la rjvibrc Saint-Cliarles. Vers deux heures de l'après-inidi: 
la tete de l'armée fut attaquée par uii petit corps (le Fran- 
çais, (1) conduits par MM. de Longueuil et de Sainte- 
HélBne. ' L'escariiiouche fut longue et opinihtrc. i 

Mdlieureusen~ent, dans cc moment, une balle cassa la 
jambe dix sieur de Sainte-Héléne ; le sieur cle Longueuil 
fut a~issi frappé au côt4, et aurait kt8 tu8 si sa corne à 
poudre n'eîrt amorti le coup. Un soldat et un milicien 
furent tués pendant le cours de la journée. Ces pertes étaient 
peu considérables pour lc noinbre; mais, quclques joi~rs 
après, les regrets furent universels, quand on apprit que la 
blessure de Sainte-Hélène avait pris un caractère fort grave 
par suite du peu d'attention qu'il y avait donn4e. 

En cffet, quelques seinaines après, il nîourut, à la douleur 
de toute la colonie. (F~rlccnd.) 

Laissons parler le père Charlevoix : 
" Monsieur de Sainte-Hélène fut regretté de toute la 

" cd(.nie, qui perdit en lui un des plus aiinables cavaliers 

(1) M. Daniel dit 200 voloiitaires. 
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i' et mi cles plus braves homines qu'elle ait jamais eus. Les 
(( Sauvages d'onontagué qui affectionnaient d'une inanière 
" la faniille Le Moyne et qui l'avaient adoptée, 
'( envoyèrciit suivant un usage de leur nation un collier dc 
'. porcelaine pour plcurer la inort cle Sainte-HC.li.ne. Ils 
" firent accoinpugner celui qu'ils nomnièrent pour cette céré- 
" inonie par deux feinn~es du village de la Montagne, qu'ils 
" retenaient prisonniéres et auxquelles ils rendirelit la 
" liberté eii cette occasion." 

De Sainte-Hélène fut enterré à l'Hôtel-Dieu, à, Québec, 
le 4 ~~~~~~~~~~e, 1690; l'acte de sépulture ne donne point 1% 
date de son décès ; il y est nommé Jacques Leirioiiîe'dit 
St-Hélène. (1) 

Du mariage de Saintc-Hélène, qui avait commenci. sous 
de si heureux auspices et avait été de bien courtc durée, il 
resta trois enfants dont deux filles ct lin fils, Marie Jeanne, 
nbe à Ville-Marie, au niois de novembre 1685, Jacques, né lc 
26 janvier 1690, et  Agathe qui ne vint au rnoiidc qu'après 
la mort clc son père et fut baptisée le 25 mars, 1691. 
Devenu grand, Jacques, suivant l'ouvrage Les LT~sulines do 
Québec, épousa Mlle Elizabeth cles Près, smuï des danles de 
Chavigny cle la Chevrotière, de la Mothe Cadillac et Da- 
inours. 

De son côté la veuve de Sainte-Hélène se remariait à 
Ville-Marie le 13 déceinbre, 1691, avec M. Joseph de Mornic, 
capitaine d'une coinpagnie du détaclieincnt de la marine, et 
inajor des troupes. (Daniel) 

DE MARICOURT 

Paul Le Moyne, sieur de Maricourt était le quatïièiiîe fils 
de M. de Longileuil ; il était né à Ville-Marie, le 15 décein- 
bre, 1663, suivant son extrait de baptême : 

(1) La Saberdaclw de M. J. Viger. 



" Le 15 décembre 1663, a 6té baptisa Paul, fils de Charles 
Le Moyne, Procureur du Roy, et tlc Catlierine Prirnot, sa, 
feinmc. Le parrain a été Messire Paul de Chorriedey, gou- 
verncur en cette Isle ; la, iriarrainc, Muthilririe Godé, femiiie 
de Jacques Le Moyricx, habitant. " 

Ayant suivi d'Tbervillo dans scs diit'6reiites expéclitioiis R 
In baie cl'Huclson, il eut unc largc part B ses triolriplies. 

C'cst ainsi qil'cii lCilY(j, apr$s i~voir travcrsh des pays 
,jusciut?-ll~ inconnus, frarichi une foulc cle rivières, de nionta- 
gnes, dc ~>r&cipiccs, ct cntlur4 des fatigues incroyables, il 
avait, avec quclqucs hoinmcs iriont6s sur deux canots 
<1'6~oi.cc, ct  dc concert avec-son frère ~l'iberville, attiqué e t  
pris A l'ahorclage Ic gros vaisseau anglais en croisière 
devant lc fort Rupert, e t  dont nous avons parlé dans la vic 
tlc ci'Iberville. 

En IljSD, de Maricoiirt avait aidé d'Iberville à s'emparer 
(le deus iiavircs sur l'enileini. D'Iberville conduisit le meil- 
leur >L Quhbec, après avoir rerriis l'autre à de Maricourt, Zt 
(lui il confia aussi Ic poste du fond de la baie. De Mari-. 
court fut nommé, cn 1690, pour remplacer son frère d'Iber- 
ville en cas d'accident d'après l'ordre dc M. de Frontenac, 
gouverpour cle la Nouvelle-France. 

" Louis de Buade, comte de Frontenac, gouverneur e t#  
" lieutenant g6néral pour Ic Roy en Canada, etc. ; 

" Estant important pour le service di1 Roy et pour main- 
'' tcuir les intéi6ts de la  Corn~agnie cle la Baye du Nord, 
'' de noirinier une personne capable pour commander au 
" défaut et en l'absence du Sieur Le Moyne d'Iberville, 
" dans tous les postes de la mer clu nord, isles et rivières 
" qui y descendent, tant à terre que sur les vaisseaux rlc 
" mer cliii y arrivent et dans l'&tendue de la dite Baye, nous 
",a,vons estirné ne pouvoir faire un ineilleur choix que du 
".dit sieur Lcinoine de Maricourt qui depuis plusieurs 
" annCcs a donné en diverses rencontres des preuves de sa 

valeur et  bonrie conduitc. So~is  ces considérations, nous - 
i 



' l  ordonnoris it tous capitaines dc navircs tcls c~ii'ils soicnt, 
1.t aixtres officiers de rncr ou clc terre clc recoiirinitrc ixu 
(léfalit et cn l'abscnco (lu dit sieur d'lbcrvillc, 1c dit sieur 
de Mericourt, son Crèrc, pour lciir coiiliiimndant et dc 

" l'ordrc tlo luy sur toiit CC clii'ils nurorit i Caire, 
" pour le scrvicc rlii Roy et cle la, corripi~gnic~. 

" Manclons et  orclonnons, h tous officiers, soldnts ct liahi- 
.. tants, tic rccorlritxître 1tl dit siciir dc hlnrico~lrt et dc) luy 
" 013i.ir en 1~ ditc crixalitb tlc corilinariclt~iit cri vertu tlc ln 
'' l>résentc coini~iissioii, sous peine dc d4so tkissancc, s'iqis- 
" sant (lu scrvicc du Roy ; cri foy dc quoi 11011s i~voris sigrit: 
,' lit prCscntc 1:t ;i icc.11~ fait apposer le scenix (lc iios anlics 
.' ct contrcsigiiP par l'uri de nos secrétaires. 

" Fait A, Québec, le quinzi&ilic jour de iiiixi ~tii l  six cciit. 
a '  quatre-vingt-dis." (1) 

" F~-~~oN'I'I.:?~A(~, " 

" Par  JIonseigneur, 
'( 111; MOXSELUXA~~ ,  " 

E ~ I  1690, an si4gc (le Qrii.bec par l'aiilirnl Pliipps, tlt. Ma- 
ricourt fut un  cles premiers à voler ail secours (Ic cette ville, 
ct  nul, après de Saint-Hélène, ne contribua plus que lui A 
la déroiitc du rnajor Whallcy. 

C'est à la suite de ces exploits qui lui ont fait  tarit cl'lioii- 
neur, que de Maricourt Qpousa B Qii6bcc, le 20 octobre 1691, 
Melle Maric-Madeleine Dupont de Ncuville. 

" Le 29 octol)re 1691, après les fiançailles e t  la publication 
(' d'un banc de mariage, ayant obtenu la dispense des deux 
" autres, entre Paul Le Moyne, Ecuyer, sieur de Maricourt, 
" fils du ciéfunt Charles Le Moyne, Ecixycr, sieur dc Lori- 
- -  

(1) Eevue Canad&~ne de 1881, page 602, (A. C. De Lbry McDounfd). 
10 



'c  gueuil ct de Châteauguay, et de dame Catherine Yriiiiot, 
" .;CS père et inère, c!e la pi~roisse de Ville-Marie en 1'Ile tlt: 
'c  )]ontréal, d'une part, et demoiselle Marie-Madeleine Du- 
" l,ont cle Neixville, fille (le Nicolas Dupont, Ecuyer, Sicur 

do Seuvillc, consciller du Roy au Conseil Souverain clc cc 
'' P~LJJS, et (le d ~ r n e  Jciinnc Gaudais, son épouse, de cctte 

paroisse, d'ailtrct part ; et ne s'étant découvert aucun 
'' eiri~k?dietnoiit, je, Fritnçois Dupré, curé de Québec, les ai 
" nini.ii.s et leur ai donné la bhnédiction nuptiale, en pr6- 

sericc clo M. Jacques Le Ber, dc M. d'Iberville, dc M. Cha- 
' ron, de 91. Musseaux, de M. Ilupont, père de la. inaribe, de 
" M. François Marie de Meloïse, capitaine, et clc 31. de Line, 
" lcsrlucls ont signé avec l'époux et l'épouse. 

Vers cette &poque (1696),la guerre ayant rccoiniricncé avec 
les Iroquois, M. de Frontenac résolut d'en finir avec cette 
nation orgueillcusc que ses precédentes défaites n'avaient 
pu instruirc. AprAs avoir ravagé le pays eiineiili et  con- 
traint les Iroquois & déposer les arriies, de Maricourt, aussi 
habile diploirinte qu'intrépide guerrier, fut encore tl.ai~si- 
ger la paix. Sa mission eixt uri plein surcls ; c'est à In sixitc 
de ces pourparlers que les Sauvages, qui le recloutaierit 
cause (le sa valeur, rriais qui l'airnaierit et l'estimaient A 
cause (le sa probité et cle son éloquence persuasil-e, le cl-ioi- 
sirerit IJOUr leur protecteur et le prièrent d'être leur média- 
teur. &I ccle Froiitcnac, en congédiant la députation cles 
Cinq-Nations venue à Québec pour ratifier le trait&, leur 
en fit compliment en ces ternies: " Je  suis très content que  
" vous m'ayez fait savoir que vous avez continué d'adopter 
" les sieurs Le Moyne de Longueuil et de Maricourt iL la 
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'' place du sieur Lr Iroyne, leur pbre. Si dans la silite, jPai 
*' cyuelqis~ cliose vous faire savoir, j'en chargerai volontiers 

l'un cl'eux, puiscyue vous in'sssurcz clu'ils seront bierl r eps ,  
" clu'on aura confiance en eux, et que vos cabancs les sou- 
" haitent. " 

Es1 1700, le roi fit passer k $1. dt: Callikrcs l'ordre de inettre 
fin aux hostilités entre les Frnn~ais  et les Anglais ; M. de 
Bellemont requt de senîlula1)les instructions de son gouvcr- 
nement ; de leur côté, les Iroclixois désiraient aussi la paix. 
En conséqiiencc, on en vint b la coiicliisiun avec les Sauva- 
ges que des délégués OU aiiibassadeurs seraient cl-ioisis par 
chaque canton sauvage pour transiger et arr6ter les condi- 
tions pour uil tmiti! cle paix. (Fe~lcc?zr/) 

De >laricourt fu t  choisi par les OnontaguCs pour Qtrc 
tlé16gu4 au grand coilseil cle paix qui eiit lieu le 10 aoîlt 
1700 dans Onontagué, ct oii ils signbrent une espbce dc 
traité provisioriilel, le 8 septerrilsre 1700. (1) 

Ainsi se teniliiia cette affaire à la satisfaction générale. 
Gar;zkontliiB, l'un des amis les plus constants et  les plus 

attachCs aux F ranp i s  expira au coiî-in~eilcemeilt de l'anriéc 
1'702. Il avait vu avec grand plaisir ses coiiipatriotes 
1.cnoncer à cette longue guerre, qui les avait grandelnent 
affaiblis, et qui avait éloigné cl Onontagué ses amis,les robes 
noires. Cette nouvelle fut apportée à M. de Callières par 
ixne députation que lui envoyèrent les cantons pour le 
remercier de leur avoir donné la p i x ,  et pour lui deinander 
des missionnaires. 

Le gouverneur les prit au mot; plusieurs Jésuites SC: 

trouvaieilt prêts U partir et de Maricourt fut  chargé de les 
Conduire. On ne trouva pas les Iroquois nlicux disposés 

& enlbrasser le christianisnle, mais on espb- 
rait que les Jésuites, den~eurant au milieu des cantons, S'Y 

créeraient des anlis, et pourraient y jeter la senîence cle la foi. 

(1) De Maricourt avait 4th adopté par les Ououtitgués et portait le uom sau- 
vage Taozc82aozcisse, mot qui siguifiait petit oiseazb toujours en mouvement. 
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Après la concl~sion de la paix et la création cles missions 
que nous venons de citer, de Maricourt, qui avait été prorriu 
nu gradc (le capitaine, revint à Ville-Marie à sa 'ésidcricc, 
connue sous le noiii dc I"r.2~-clp- V i l l ~  ; elle était situ& tlnns 
le faubourg Saint-Laurent, à l'endroit qu'occiipe aujour- 
cl'liui la rriaison des Frbrcs dcs é<:oles chrétiennes. 

" Un ancien plari de la ville de Montréal, rapporte M. 
" Jacques Vigcr,la rctrace et l'inscrit " Içlaisorr i i i~a~~iro~wt."  

Nous l'avons vue dans son preiiiier Gtat cle construction, 
" alors qu'ellc n'&ait qu'un seul corps de logis, à un étage 
" orné de deux petites ailes faisant facc à In vilIe; elle (,tait 

couverte en ardoises ct  à toiture fort à pic. Originaire- 
" ment appelée " HdtoT, 17/Iar,ico~1~lrL " à cause de ses ailes, 
" cette rnaisori avait ét6 élcv6c au inilieil d'un vaste champ 
" qui venait aboutir la rue Craig, et que bornait la petite 
" rivière mi~ir~tcnant encaissée dans lin canal souterrain ct 
" sur larluclle on allait adriiirer un pont dc picrre condiii- 
" sant l-',rè,s-de- brille." 

C'est dans cette r4siclcnce < ~ i i ( ~  irio-arut préinaturémeiit 
son épouse, lc 13 avril 1'703. Peu apri:s, de &Taricourt 
épousa en sccondes noces, A Québec, le 3 février 1704, Melle 
Franqoise Aubert de 1% Chesriaye, ainsi que nous l'apprend 
l'acte suivant dont la fairiillc tlc Gaspd aiincra, à prendre ' 

conii,zissarice. 
" Le 3 fdvricr 2'104, Paul Lc Moyne, Ecuyer, Sieur dc 

" Maricourt, capitaine d'une compagnie du détacheinent de 
l' la marilie, veuf de feu Danie Marie-Madeleine Dupont, 

épousa Dc~rioiselle Franyoise Aubert, fille de feu niaîtrc 
l' Charles Aubert, Ecuyer, Sieur de la Chesnaye, Conseiller 
I' au conscil Souverain de Québec et de Dame Marie-Angé- 
" lique Denis. 

Ce rriariugc a été célébré cn présence de rnadame dc la 
" Chesnaye, de Messire Franqois de Beauharnois, Chevalier, 
" Scigneur de la Chauss6c, Coriseiller du Roi et  Intendant de 
cc Justice. de Claude de Ramesay, Corrimandant des troupes 



ce pays, de Maître Franyois Aubert, Eciiyei-, Con- 
<' seiller nu Conseil Souverain, de Pierre et Louis, Eciiycr, 

Sieurs de l : ~  Cliesnaye, frires de I'époiisc, de M. de Bcnu- 
li ville, (le M. de Courtemanche, etc." (Buniel.) 

Ce nouveau mariage ne devait avoir que la durée des 
roses. Sept seinaines seulement aprhs ss  cllébrution, dc 
hlaricourt mourait dans la quarantièine année dc sa vie et  
&tait inhurrié B Ville-Marie, le 21 rnars 2704, sans laisser de 
l)o~térité. Sa veuve se reiriaria lc 13 novciiibre 1713, A M. 
Josué Boisl~erthelot de Reaucourt. 

Franqois Le  Moyne, sieur de Bienvillc, 116 B Montréid, le 
10 rnars, 1666, était lc cinquiùrne fils de M. de Longueuil. 
Sa carrière fu t  plus courtc encore que celle de son frère de 
Maricourt. Ce jeune héros fu t  enlevé h la ficur tlc i'&ge. 

Après s'btre distingué en plusieurs rencontres, n'étant 
encore qu'enseigne dans les troupcs de la inarine, il fiit tué 
à l'âge de 25 ans, dans un cornbat livré à Repentigny, cntre 
un d6tachement de troupes frsnptises et un  pal-ti d'Onéiouts. 

CesSauva,ges,ayant été forcés de hattre en rctraitc,s'étaient 
réfugiés clans uiie maison. Poursuivis ct attaqués avec 
vigueur, ils se défendaient en déscsy+rés, lorsque le cheva- 
lier de Vaudreuil qui commandait lc détachement ordonna 
de mettre le feu & la maison, afin d'en dhloger l'ennemi ; 
ce fu t  alors que le jeune de Bienville, n'lcoutant que son 
ardeur, s'6lanc;a à une des fenêtres; rnais, au  moinent oii il 
allait atteindre ses adversaires, il fut renversé, frappé 21 
inort d'un coup de mousquet: c'était le 7 juin 1691. 

On rapporta son corps à Ville-Marie, oii i l  fut inhuiné 
lc môme jour. 

XIE SI~RIGNY. 

Joseph Le Moyne, sieur de Sérigi~y, fut le digne iirnule 



de son frère d'Iberville sur iiicr et sur terre. Il était le sisii-b- 
ine fils de M. de Longueuil, et  avait rcyu le join h Ville- 
Marie, le 22 juillet, lü(jS. 

T m  registres clc \'ille-Marie nous cloiiriclrit sori oxtrnit 
(le naissance : 

" Lc 22 juillot 1 (j(iS, a bt6 baptisé Josepli, fils tlt! M. 
" Clinrlos Lc i\loyne cy devalit pr. du Roy et de Catlrcrinc: 
" Priniot, sa fcriiiric. Le parrain, Al. Pierre I'icottc, Sr. cle 
" Belestre. La Marraine, Darile (kitlierine Lcgar(lcilr, fen~ine 
" de M. Cliai-lrs Il'hillel~oi~st, Sr. des Musscaux, juge du lieii. 

Etarit passi. en France encore jeune, dc: Skrigny servait 
dors corrime cadet, lorsque &l. dc Denorivillc écrivit en 
1688 pour obtenir l'élargisseirient et le renvoi des prison- 
niers cléterius & Marseille ct siiggéra au ministre de les 
iricttrc sous la garde du sieur de Sérigny qui était à Roch6- 
fort. De Sérigny parlait la langue iroquoise avec facilitb ; 
et le gouverneur clisnit qu'il traiterait ces prisoniiiers beau- 
coup mieux que ceux qui les avaient conduits oii France. 

En 1694, la cour cliargea le sieur dc Sérigny et son frère 
cl'Jlscrvillc, de lever un détachement de Canadiens pour les 
conduire contre le fort Belson, dans la baie d'Hudson : si 
l'on ne voulait p;m inanquer, cncorc une fois, l'expédition, il 
n'y avait pas de temps perdre. On leur clonna certt 
Canadiens et quelques Sauvages du sault Saint-Louis e t  011 
arriva & la, du fort Nelson, le 20 septembre, 1694. 

Dans l'autoriine de 1696, quatre vaisseaux anglais e t  ime 
.galiote & bomhes s'étaient emparés du fort Bourbon ; deus 
bhtiments français, commandés, l'un par de Sérigny, et 
I'autrg par la Motte-Aigron, arrivhrent au inorricnt où les 
Anglais se préparaient A l'attaque clu fort ; mais ils durent 
se retirer devant des forces si supérieures. (Per la~~d.)  

Le sieur la Forêt, qui cornruandait le fort, cssaya de 



st. d6fenclrc. A bord dc la galiotc, on coiiiiilenqii A lancer 
(Ics 1)oiril)es : il cri toiriba une vingtaine dans le fort, oii il 
n'y avait auciin inagasin 01'1 ln poudre put 6tre en siîrctu. 

Lc cornnianclant français fut forcé clc capituler, et ol)tint 
cluion le conduirait avec toute sa garnison, sur les tcrrcs de 
Francc, ct  c.ju'oii pcriiicttrnit h chacun cle retenir cr qui liii 
:~~parteiiait .  hlnjs apiSs ilvoir pris possession du fort, lcs 
Anglais oublièrciit les articles clc la capiti~lntioii ; ils 
cli.poi~illi~rc~nt 1c.s Fraiic;nis et les conduisireiit cii Angletci.rc~. 

Quatre siiois aprhs, les prisonniers fiirent 6l:lrgis vt 
clébarqu6s sur les cOtes de Francc ; on les inforiii:~ qix'oii 
:irinait à, La Rochelle, pour reprendre le Sort Boiirbon. 

TA& plupart s'y rendirent pour prendre (111 scrvicc. I)e 
Sérigny prenait le conimandcrrient clc quatre vaisseaux, 
clu'il devait conduire jusqii'h Plaisance, où il devait les 
rcincttrc A d'Iberville. Cette escadre arriva A 'I'errcncuvc~ 
le 18 rnai 1697. (Ferla.izr1.) 

Par les instructioris qui furent reinises à d'Ib(~rvillc, 
celui-ci avait ordre de visiter la riviBre Saiiit-Jean, dans 
l'Acndic, polir s'assurer de l'état du fort Xaxoat ; il (levait, 
ensuite se reiiclrc à la baie d'Hudson pour reprendrc Ic fort 
Bourbon et ch$tier lcs Anglais. Corniiic il était trop tard 
T'Our cntreprendre ces clcux expéditions, il renonça A la pre- 
iiiiBre, aprBs avoir consulti! M. de Brouillan. (Fbrlun,d) 

La r6solution fu t  prise d'allcr directeirient au fort Rnur- 
I)on ; l'escadre, coinposi!c (le quatre naviics ct d'un brigantin, 
tit voilc le liuit jiiillet 1697. D'Iberville s'embarqua sur Io 
l 'd l icccn,  vaisseau dc cinquante canons ; le Pcclrnier, de 
quarante canons, &ait commandé par de Sérigny ; 1~ 
Profor~d, par le sieur Dugué, et le Wosp, par Chartricr. Le 
28, ils arrivèrent & l'entrée du détroit c1'Hudson. Le trois 
:~ofit, ils l'avaient passé ; mais ils se trouvèrent alors scrrbs 
par les glaces et  contraints de s'attacher avec des grappins 
aux plus grandes. Le ànquièine jour d'août, le brigctntir~ 
fut Bcrasé entre un de ces écueils flottarits et le Palmier que 



riiontait do Sl r ig i~y  ; on ri'eixt que le teinps de snuver l'équi- 
page, mais le biitiment fut pcrdu. 

Les cleux Isiitiirients qui restaient se trouvèreiit s6ptxri.s 
l'un de l'autre par les glaces. Lc Pélicaw qui coriteriait cl'l- 
l)erville et cle Sérigny fut  le preiiîier dépgé des glaccs et 
fit voile vers le port Nr~lson où il arriva lc 4 septenibre. 

Le lcndcirr ain, on clécouvrit trois vaisseaiis anglais soiis 
lc vent ; on les attaqua ct  on fit sombrer le EIu??ipsh,ire, de 
56 canons ; puis, on s'eiiipara clu Ht~dson Uuy, de 32 canons, 
e t  on fit l a  chasse au Derring, cle 36 canons, qui dut  son 
salut à la faveur dc la nuit. 

Le dix septembre, les Fmnpi s  débarquèrent pur terre 
des inortiers et dcs I)oiribes, ct s'crripari?rcnt clil fort. 

D'Il>ervillc prit posscssion (lc sa conquî'tc, et, apros avoir 
tout rdglh, s'ciîibarcjua pour l'E11ropc sur le P?eofo.izd, eii 
laissant le coi1iiii:incleincnt A de Sorjgriy. En 1698, de Séri- 
gny repassa en Pmrice, apri?s  voir rerriis le conlinandement 
du fort au siciir (le Martigny. 

En 1101, dc Sérigriy coinnianclait encore l'un des trois 
navires que le roi avait mis à la clisposition de d'Iberville 
pour aflerrriir la colonie qu'il avait fonc1i.e à l a  Louisiane et 
crnpêdier les Anglais (le s'y t<tablir. De Sérigny et de Bien- 
ville furerit aussi cliarg6s par tl7bcrvillc dc fortifier 
certaines positions et d'élever un fort il quatre bastions sur 
la  rivibre Mobilc. (Fei~lc~?~tl.) 

Après s'Gtre couvert de gloire sur le vaste théktre de In, 

haie <1'Huc2son, de Sérigny s'illustra davantage encore à la 
Floride et A la  Louisiaiîe. Les Espagnols, aussi vains alors 
qu'ils sont sbditieux aujourd'hui, s'étant acljji~gés pour leur 
part, l'Aii~i.ric~i~c septentrionale, avaient en conséquence, 
après la mort de M. de la Sallr, pris possession de la Floride. 
et pour ciripêclier les Franqais d'y revenir, s'étaient fortifies 
clans la baie de Pensacola. (Daniel,) 

De Sérigny, de concert avec ses frAres, résolut de les en 
cliusser; il les attaqua donc, niais avec tant dc vigueur, 
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y,l'ils ,le tenir et qu'ils furent contraints d'aban- 
tlonilcr llonteuseiilent leur proie. 

Aprils cet 4clntant triomphe, n'ayant plus rien k faire do 
cc eût;, de Shrigny se rendit en Louisianc où il expulsa lcs 
Espagnols de l'ilc Dauphin, cornine il les avait expuls6s de 
Pens~tcola ; trouvant ce lieu plus sûr pour Ics vaisseaux, il 
J- fit construire une rade spacieuse et coinniode. 

Il y avait deux ans quc de Sérigny, d4jA lieuteriant de 
vaisseau, y coilîniandait, dc concert avec scs frères, lorsque 
i'tailt passé cn France le 27 juin 1720, il fut proinu au gradc 
de capitaine dc vaisseau du roi, "récompense, dit Ic p&rc 

Charlevoix, qui &tait bien due à sa vdcur, i sa bonne 
conduitc et ail zèle avec lequel il avait servi lc Yririce 
depuis l'enfance, n'ayant jainais month A aucun gradc 

$'  clans ln niaririe, qu'après s'être distingué par quelque 
" action marquante ou par quelque service important. " 
(Baqziel.) 

De SCrigny se fixa alors définitivement à Rocliefort et il 
cil devint gouverneur en 1723 (1). Il nlourut cn 1134 A 
l'kge do soixante-six ans, laissant de son inariage avec 
Mclle Marie-Elizabeth Héron, deux fils ct une fille, qui ont 
perpétué en France jusqu'à nos jours l'honneur de leur noin 
et de la nationalite canadienne. 

SIEUR DE SAUVOLE. 

Frangois-Merie Le hfoyne, sieur de Sauvole (2), était le 

(1) l i  etait aussi commandant de la marine e t  chevalier de St. I,ouis, dit tin 
manuscrit de famille. 

(2) Dans ut1 mauuscrit de famille, François-Marie Le hfoyne est qualifiir ciil 
titre de sieur de Sauvole ou Sauvolle. Nous ne voyous ncn dans Gaincau ou 
Ferland qui dise que de Sauvole flit le fils de i ~ e  Moyiie ; mais M. Daniel 
daiis les Grandes familles, reconuait qu'un des fiis de M. Le Moyiie fut qualifie 
du norn de SauooEe, lorsqu'il dit eu parlaiit de François Le Moyne ; " Nous 
' *  igiiororis s'il suivit son fibre en Louisiane et si c'est le même que celui auquel 
'' fut donne le nom de sieur de Yauvole et auquel on attribue un mémoire sur 
" l'btablisseinent des Français en Louisiane. " 



septième fils de M. Charles Le Moyne, sieur de Longueuil 
ct naquit à, Ville-kllarie le 22 septcinbrc, 1670. Officier 
tlistingui: ct accompli, il réunissait les qualités du poëte et 
(Ic l'orateur. 

II fit partie de l'exp4dition qu'avait obtenue cl'Ibervill(~ 
31011~ la découvcrtc Oc l'cnti-oc clu Mississipi ct pour laqiiellc 
M. de Pontchartrain avait mis deux navires sa disposi- 
tion. D'lbcrvillc partit de La Rochelle, accoinpagrié cles 
sicurs de Sa~lvolc et de Bienville, scs friires, tlans le 
inois de septembre 1698, inouilla 5L Saint-Domingue $ la, 
fin de dCccinbre aprks beaucoup de retards, causds par lcs 
tenipêtes ; il quitta ccttc île le lcr janvier 1609, et 
entra dans le Mississipi lc 2 mars ; montant jusqu'au 
village des Bayagoul~ts, il revint sur ses pus, fit Blevcr 
iiii fort c1:~iis ln h i c  dc Biloxi, située entre le Mississipi ct  
la Mobile. 

De Saixvole fut  clioisi pour cl1 êtrc le comrriandant. 
(Gccrw eau) 

Ce fut là qu'il mourîxt le 22 août 1700 (1) et fut rein- 
placé par M. de Bienville. 

l le  SailvoIc fut créi. chevalier de Sr~irit-Louis ct  laissa un 
iii6inoire historiqiic sur l'établissement des Français en 
la Louisiane, écrit en 1700. 

HUITI$:&TE ENFANT DE CIE.  LE BIOYKE. 

Cet enfant, inliuin6 à Ville-Milarie le 2 octobre 1672, na- 
quit et inourut le niêrrie jour, aprbs avoir été oncloyé, mais 
sans être baptisé. 

(1) M. Danicl diffbre d'opiiiioi~ ici ; voioi ce qu'il dit, ap-Qs avoir coiiiulté 
(t'anoiens documents : " Etaiit allé repousser un parti de Sauvages, il fat atteint 
d ' u~ i  coup d'arquebuse et succomba de sa blessure ; soli inhumatiou eut lieu 
Ville-Maric le 28 sept. 1687. " (Histoire des grandes familles françaises). 



JEAPTPTE TJF MOYNE. 

Denioiselle Catherine Je:lniie Le Moyne, neuvi8ilic enfant 
de JI. tlc Longileuil, ilaquit A Ville-Mark, le 15 mars 16'73. 
Elle entra dans la noble inuison rle Chavoy. Elle épousa A, 
Québec, le S clécenibre l(i94, hl. Picrrc Yayen, seignciir 
de Noyail, ctlpitaine (lans Ics troupes de la iric~rine et Che- 

alier de Saint-Louis. 
Voici l'acte tlc inariage : 
" Lc S clécciiibre, 16!)4, t~yarit obtenu tlispcnsc clc trois 

a I)aiis, Pierre Payeil, Ecuycr, scipncur de h'ogan, capitairic 
" (l'une cori~pagilie franche dc la iritirine, fils dc Messire 
' Pierre Pnyciî, cllevalier, seigiicixr de Chavoy, et rlc Dnrrie 
" H61ène Vivien, ses pbre et iiière, cle la paroissc tlcs Champs, 
" en la, ville cl'Avranclies, 6vCché du dit lieu, &pousa Catlic- 
" rine Jeanne Le Moyne, fille de feu Cliarlcs Le Moyne, 
" ccuyer, sieur de Longueuil et de ChAtenixguay et cic 
" Dame Catlicrine Primot, ses pAre et inère, de la, paroissc 
" de Ville-Marie, cle cet bv8ch6, d'ailtrc 'rémoins : 
" Guillauinc Eiilmanuel Tliéodore de Maupon, chevalier, 
" comte cle l'Estrange, Charles Madeleine Kuettc, chevalicr, 
" seigneur cl7Auteuil, conseiller tlil roi etc. 

Dc ce mariage naquirent plusieurs enfants. L'un des des- 
cendants portait le noin de Chavoy,et fut une (les victirries de 
la tourmente révolutionnaire. Un attire, Hugiies Yayen de 
Chavoy, figurait en 1'163, paririi les pages dc Louis XVI, et 
lors de la Tcrrcur,était chevalier de Saint-Louis et lieutenant 
colonel du régiment de Béarn; il émigra, fit la campa- 
gne des Princes, rentra cil France avec les Bourbons, ct 
inourut à uiz iîge avancé, en son chilteau de Chavoÿ, dépar- 
ten~ent de 1% Manche. (Bc~niel) 

CHATEAUGUAY, PlZEMIER DU NoIf. 

Louis Le Moyne, sieur cle Chiiteauguay, ainsi appelé du 
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~ioiri de l'île e t  de la seigncuric concédées B son père par RI. 
(le Frontcnac en 16'13, et  01'1 cn 1812 les Cariadiens, sous lcs 
ordres du coloriel clc Salaherry ont rernport6 sur les Aiiiéri- 
cajns leur plus mPiliornble victoirc, r e ~ u t  lc jour A Villc- 
Milric, le 4 janvier 16'16 ; il l tait  le dixième enfant de 
M. de Longucuil. Ayant suivi, fort jeune, son frèrt: 
tl'Ibervillc i~ la baie dlHudsori, de Chiiteauguay niontra tout 
ce qu'on devait attcndrc de son courage rtt il SC distingua ti 
l'attaque du fort 31onsipi. 

Pendant lcs années qui suivirent, Ics Anglais fiirciit 
tt:lleinent inalrrienés par les Français sous le cominandeiiîeiit 
dc d'Iberville et de Chhteauguay, qu'ils n'eurent plus dans 
tout cc vaste pays, que lc fort Nelson (Bourbon). C'était 
la place l i ~  plus considérdAe du pays ; il n'était pas prudent 
qu'on leur cn laissât la possession : il fut  donc décidé qu'on 
l'attaquerait. 

Le corrlbat fu t  long et aclisrn6. Enfin, ne pouvant plus 
tenir, la garnison qui était nombreuse, SC ~ n d i t .  Cette 
victoirc fu t  payée cher. Châteauguay y fut blcssé B mort, 
tout près de son frère et  expira le 4 noveiribrc 1694, n'ayant 
ericore que 18 ans. 

C'était le troisièine fils de Lc Moyne qui mourait en 
combattant pour sa patrie : les deux autres étaient tic 
Saintc-HPlène et  de Bienville (premier du noin). 

Deiiioisellc Marie-Anne Le Moyne était la seconde fille 
et  la onzibmo enfant de Cl~arles Le Moyne. Née à Ville- 
Mnrie le 13 août 1618, elle épousa en cette ville, au inois 
d'octobre 1699, M. Jean-Baptiste Bouillet, écuyer, sieur de la 
Chassaigne, capitaine d'une conipagnie de la marine et clie- 
valier de St. Louis, et natif de Paray, au coint6 de Charolais. 
Voici l'acte de mariage : 



Le 2s octobre 16 99, M. Dollier de Casson, Grancl Vicaire 
(le Mgr. l'Evecluc, ayant accord6 dispense de trois bans, 

iriariage a 4t6 fait entre Jean Bouillet, Ecr., sieur de la 
" Chassaigne, i igé cle 40 ails, fils de fcii Godcfroi Buuillet, 
(' Ecr., scignci~r de la Chassaigne et  dc I1:~ine Anne Rertault, 
" ses père et  rnère, natif de Paray, en le Corritd de Cliarolais, 
" ct Delle Rilaric-Anne Le Moyne, Gg6e dc 1 S ans, tille de feu 

Charles Le Bloyrie, Ecr., seigneur (le Longueiiil, et de Daiiic 
,( Catlicrjne Priinot, ses père et rnhe, de ccttc paroisse. Lc. 
<' dit innriage a ét4 fait en présence dc Ls. I'eeard, sieur cle 
'. la Touclie, coiiimissaire ordinaire de la rriarine et délégub 
" de Mr. l'intendant, de Mr. Charles Henri, Mt~rquis de la 
" Gouât, capitaine d'une coiiipugnie clu di.tacl.ionieiit, dc 
(' Jacques Lc Ber, Ecr., oncle de l'épouse, de Cliarles I , t b  

" Moync, Ecr., seigneur de Longueuil, et Paul Lc Moync, Ecr., 
" sieur de Maricourt, tous deux capitaines du dotachement, 
" et frères de l'hpouse et de plusieurs autres parents et a i ~ ~ i s .  

" Marguerite Gouât, Bouillet dc la Chassaigne, Longueuil, 
" Marie-Anne Le Moync, Le-Ber, Elizabetli Souart, Msri- 
" coiirt, Noyan, Subercase, De la Toiache, Elizabeth dc 
" Longueuil, Lc Marquis de Gouât, Frs. Dollier, Gd. Vicaire, 
" R. C. cle Breslay, ptre, faisant les fonctions curiales." 

M. de la Chassaigne fut gouverneur des Trois-R,ivii:rcs e t  
de Montréal, capitaine conlinandant le fort  de lu Chine 
en 1702. 

Gabriel Le  Moyne, sieur d'dssigily, treizième fils de 21. 
cle Longueuil, &tait  nh à Ville-Marie, le 11 noveiiibre 1681. 
Brave et intelligent, d'Assigny suivit ses frkres dans plu- 
sieucs expéditions et  partout honora le norri des Le Moyne 
de Longueuil. Suivant M. Falconcr et certains papiers de 
fainille, ce jeune guerrier, après s'être couvert de gloire 



la Louisiane, sous la coiidiiitt: de son frilrc tl'll)erville, 
scrait revcnu inalade à Sairit-Doiriiilgue oii il scrait rnort 
c1.i 1'101 ; ce qui expliquerait Ic siIaiicc gartlé siir lc reste ctc 
sn vie. (Ilamiel) 

D'lm autre côté, sous le noiii tl'Assigiiy, on voit 31. d c  
Longueuil, d'aborcl, gnrdc-iilarinc, r>uis succcssivciriont, licii- 
tonunt et  capitaine, dcvcnu 111ajur & n/l~lltréal, licutenaiit 
du roi à Trois-ftivièrcs, apri.s avoir Ctb dbcoré de 1% crois 
de Saint-Louis, et  erifin gouverneur cl(: Montr6t~l en 1740 ; 
ce ile peut Ctre que le cicuxii?me baron de Loiiguciiil, qui, pour 
I>onorer la irioinoire de d'Assigriy, aura sniis tloutc ?jouté 
son noin ail sien. Esp6rons que, tfit ou tard, ce poiiit d'his- 
toire sera éclairci pi- ceux qui, ayant en inain des 
documents, ont tcnu jusqn7& ce jour A nc pas les 
coinmuniy ixcr. (Daniel) 

CHATEAUCKJAY, SECOXD DIT NOJI. 

0 

Antoine Le Moyne, sieirr de ChiLtcauguay, qiiatorziltinc~ 
enfant de M. de Longueilil, Btait ni: A Ville-Msric, le 1 7  
juillet 1683. 

D'abord garde-niaririe à Rocliefort en 1098, puis enseigiic: 
en 1'103, il passa en Louisiane trhs jeune encore, puisqu'il 
était sous la tutelle de M. Senaevillc, son parent, tel que 
rious voyoiis par Io docitis~cnt qui suit : (1Zev.rce C ' C C ~ L L L ~ ~ E , ~ ~  110, 

octobre 1881, page 600.) 
" Parclevant nous faisant fonction tlc notaire approuvi. 

" (le M. de Rienville, lieutenant du ltoy et commandant en 
" cette place, a comparu M. Antlioine Le Moyne, Ecuyer, 
" Seigneur cle Chûteauguay, capitaine d'une conîpagnie 
" détachée dc la marine. 

Lequel, dc son gré et bonne volonté, ayant atteint 1'8gc 
" de majorité. et voulant ~16charger ;"iloilsicur de Sennerille 

clc SB tutelle, il constitue M. le Buron de Longilcliil, Che- 



'. valier (le St. Louis ct capitaine cl'ixnc coiiipagnie cri 
" Canada, poilr soli procixrcilr génbral et spécial, et 111~ 
'< (loiiiie pleiii pouvoir (le vendre ou ns.f~r?szcr toixs les biciis 

que le (lit Siciir (fc Châtca i lgu :~~ petit avoir cil Cariada, 
.' ct d'en recevoir le prix pour l'ciîiploycr >i cc quc le dit 
' Sieur Baron de Loiigueuil trouvera bon Gtre, eil foi d(: 
" quoi le (lit constituant a signé les pr6sclites avcc iious et  
' l  Ics témoins cy Ilas nomnibs ponr servir k ce c~uc (le r t~ i~oi i  

" Fait ail fort  Louis de la Louisianiie ce 25 fcvricr 1108." 

Der,rsr,~, faisant les fonctions tlc notaire. 

" J e  certifie, Licutenant du Roi et coiiiiiiaridant en la 
" Louisiaiiiie qixe le Sieur de Lislc fait les fonctions (le 
" iiotairc dails cette place, au dit fort, 24 fcvrier 1'708." 

Cc fut en Louisiane cyuc C1î;ttcaiiguay fut  noniiné capi- 
taine, et puis y devint coininmclant des troupes en 1'727. 
L'annbc suivaiitc, i l  fut norniné lieutcriant (lu roi, et peii 
aprbs, reçut la croix clc St. Louis. En 1127, lc cabinet de 
Versailles, sur  les tPmoigiiages reiidus à sa capacité, l'appela 
à reniplacer à la Mnrtiiiiclue hlT. (le Brieil, et dis ans aprhs, 
le 7 juillet 1'737, le noiliina gouverneur cle Caycnne. 

De Ch&tcauguay reiiiplit ces foiictions jusqu'en 1144 : 
ayant été reinplncé par M. d'orvilliers, il passa en France ; 
son repos fu t  (le peu ~3e durée. Le gouverneïnent, ne poix- 
vant se passer de ses services, lc noiîiina gouverneur cle l'île 
Royale. Ses conîinissions sont du  ler  janvier 1'745. De 
Châteauguay ne  devait pas occuper longtemps ce l30stc. 
Etant repassé en France, il mourut à Rochefort, le 21  inars 
1'747. 
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D'aprBs M. Falconer, bien qu'il n'indique ni la date de 
son rnariagc, ni le licu où il fut célébré, de Ch$teauguay 

époilsé, étant capitaine, Melle Emélie de Fontaine, ou 
clc Frédailles (1). De son côté, BI. White dit qu'il laissa 
trois enfants dorit cleux prirent du scrvice. RI. cle Beai~jeil 
afirm<: A son tour qu'il laissa un fils, Jcan-Baptiste Le 
hloyne tle Chi'teauguay, lequel fut tub à la  Mitrtiriiquc, 
pendant les troubles dc 1791, et que ce clei-nier eut deux 
fils : Jean-Louis-Cliarles, e t  Jean-Louis-Arnian<i, décb(l4s 
sans posthritd, l'un en 1702 et l'autre en 1795. 

Qiioiqu'il ckn soit, on retrouve vers cette niême &porpc, 
soit A la Martinique, soit B Cayenne, plusieurs Le Moyne. 

Ainsi, I'uii, apr& avoir 4th procureur du roi à la Martini- 
que, devint garde des sceaux ; l'autre, après s'6tr.e (listingut 
comme écrivain B Rochefort, à Toulon, à Saint-Domingue, 
devint conseiller cn 1'743, en cette dernière place, puis conl- 
inissaire ordonnateur à Cayenne, cn 114'7. 

Tellc est l'illustre famille à laquelle Charles Le Moyne 
clonna le jour. Nous verrons plus loin l'histoire du premier 
baron de Longueuil, dont la vie s'est plus complètement 
identifiée avec Longueuil. 

Kous avons insisté fortcment à faire connaître la vie d e  
ces noblcs enfants du Canada, parce qu'il n'y a pas cle 
farriille canadienne-franyaise qui ait compté autaht de héros, 
(le vertueux citoyens. D'ailleurs, l'honneur qui a rejailli sur 
tous ccs braves, brille encorc sur le nom de Longueuil. Ce 
ii'cst pas sans raison que les historiens appellent les fils de 
Chs. Le Moyne les LVachabéets da la Nouvelle-Prance ; car, 
ils furent eertainerricnt d'une vertu et  d'un courage aussi 
grands que celui des Machabées de l'histoire antique. 

(1) Dans un rnauuscrit de famille, il est dit Delle Jeanne Emélie de Fron- 
tanes ou des Portaillcs. 



S O > ~ M A I R E . - C ~ ~ ~ ~ ~ S  Le Moyne, second seigneur e t  premier baron de  
Longueuil.-Son mariage-Erection du fort de  Longueuil.-- 
Esprit militaire du  baron de Longueuil.-Sa brillante conduite 
au siège de  Québec (1690).-Premier curé de  la paroisse d e  
1fingueuil.-Premiers registres.-Longueuil reconnu comme 
paroisse.-Cinquième concession à la fan~ille de  Longueuil.- 
Recensement de 1698. 

CHARLES LE MOYNE, SECOND SEIGNEUR ET PREllIIER BARON 

DE LONGUEUIL. 

Charles Le Noyne était le fils aîné de Charles Le Moync 
do Longueuil ct de dame Catherine Primot : il regut le jour 
A Ville-iilaric, Ic 10 dbcernbre 1656, et & cause de sa bra- 
voure fut  surnoininé le Mccchabée de L+fo?ztrdaL. 

Voici son extrait de baptême, tel quc porté aux registres 
de Ville-Riarie : 

" Ahno D. 1656, die 10 Deceinbris, ego, Claudius Pijart, 
" sacerdos Sois Jesu, parochi Montis regalcnsis, Baptisavi 
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" infantein eodein die natuin. Patre Caro10 Leinoine et 

" rriatrti Cathcrina Primat, conjugibus, cui nornen fu i t  j111- 

" posituii~ Curolus. Pstr.inus fuit Jacobus Messier, cjus ttvus : 
" iriatrina, Doiiiinu Joanna Mnncc.." 

Suivant d'ttneiciis tlocurrients, Charles Le Moyiie d e  
T~cingucuil, étant passi. en France, s'y serait distingué à la 
guerre de FIz~~idre, avant de s'iriiitiortaliser en Canada riai- 
sa belle coriduitc. (1) 

11 &bit B pcinc tlc rctour dans la Nouvelle-Fraiice, (1683) 
que, fritppé tlo sori rrit5ritc incontcstak>le, le gouverneur de la 
Berrc Ic rccoinrriarida au rniiiistre d'dtat pour les f o n c t i o n s  
do rnqjor clc &Iontri.al, cri ~crnplaccrrient de  M. Rizard. (2) 

" C'est, disait cc: gouvcri~cur, un jeune homme de vingt- 
' sept ilils, qui, ayant été élevé prEs de M. Ic rnaréchal  
" d'Hiirnières, (3) et cilsuite fait lieutenant d'infanterie, saik 
" lc rn6tier et cst en 6tat de bien servir. 11 est fils de M. 
" Le Moyne, dont jc voiis ai ci-derant parlé." 

MAI1rACE J)U HAKON I)E LONGUEUIL 

Cette iriêirie annbe, Charles LeMoyne épousàMelle Claude- 
Eliz~~beth Souurt d'ddoucourt, femme de son Altesse Royale 
Macliiine clc France, s a u r  de Mr. le chevalier Dominique 
Suuurt d'Acloucourt, brigadier des armées du roi, qui  mourut 

(1) Cotto gtierre cornmeucée eu 1672, se termina eii 1679. 
(2) C'est celui qui a donné son 1101~ à l'$le ainsi appelée. I l  commanda plu- 

sieurs a~lnées h Moiicréal en i'abseiice du gouverrieur. Un de ses fi19 passa en 
Louisiane, oh il fut  successivament promu au grade de lieutenant et de ca~li- 
tuiue. (Dictionnaire de M. l'abbé Tanguaÿ.) 

(3) Le mnr6chaI d'Hunii8res était pia i~ i t  de B'mnteuac. Comme le jeurie <le 
Longtieuil fut eiivoyh en France SOUS Frontenac, on comprendra que ce frit ce 
derniei qui le iecommanda à soli parent. (Sulte.) 



;LI, rliiitt.:lii <Ic  I-3;i~.orin~~ (.II 1740, (1) fille d'ririilaricl Souart 
< I ' ~Z~ l~ t i~o l l l+ t  (ilof,l(, l ior i~~i~e) ,  aspécle ordinaire de init(Ia1iic: 
I;L (Itic.Iitt~sc. cI'OrIbaris ( 2 )  e t  ni& de JI. (;xI)riel Souart, 
lJy(-lll icsr ciii-4 ( l t .  \*ill(b-,\lnrir. ( 8 )  

T,c lic.11 1st I t i  c l , z t ~  de et. iiiariagc iic sont ])as connus: 
111i~is il ('st I ) r~~ l t i~ l~ l e .  C O L I L I I E  1~ dit 11. T~lxlg~lay, (JUC ce 
irii~i.iagt8 ciit lieu cil Fnliice. 

';i.a~iiiic>ii~s, M i .  clv Iloiigueiiil iic de~itriira pas longtta~nl)~ 
r.11 Frnxict: iiI)r;.s sori mariage, si toutefois il sc iiiaria là ; i l  

i i i C i i i ~ ~  cl(. retour au ('nnacla, dès 16.34 ; car le 9 janvier 
<lc cette tiii1i6t~-lH, il signait avec son &pouse, un  acte de 
ctlçsioii et tr;tn..i~)ort fait eii leur faveur par ses phre et m è r ~ .  
('harles 1 , ~  J l o ~ r i e  (le Lorigucuil et Daliie Catlierine Pri- 
tiit,t. soli i'l,<,llsc~ (4) {lés fief e t  scignctirie de Loi~gueiiil avec- 
Iciil.s clt'~peii~1irricc.;. 1)i.s lors, il s'y fixa d&finiti\-eiiieiit : car  
; i~a r i t  l'ris 1,. t i tre t l ~  sieur de Longueuil ~ i i  niE.iiie tcnips 
(ln(: la. pfi~scssioii (le I R  seigrieiiïie, il y coiiliiieiiqa aussittjt 
<les tr.ii\-aux corisidGrablcs cjui exigt:rrnt sans doute sa sur- 
yeillitiicc coristatitc.: noils voulons padcr  de lit construc- 
tic>ri ilc. soli cll;:ite;iii, corii~iiencé vers 1685 e t  terminé cil 
1 tj90. ( 3  i 

Si la faiiiille Lc Jioyiie résidait à. Longueuil en 1674 
coiriille iious l'avons dbjR déniontré, e t  qu'elle y possédait 
1.11 1677 tl'ayi-és l'ncte d'aveu e t  dénombrcliient un riioulin 

(1) Utcrriel. 
(2) Crtte duchwe d'odéaus ;tait la princesse palatine, m&re du duc d'Or- 

léans, ~Ggrut de Fnurce de 1715 h 1720. 
(3) 31. Tauguay (Dici. Cm. vol. 1, p. 551) dit à WU sujet. " Elle était pen- 

sionnaire chez les filies de la Corigr6gatiou. Eue -nt uue donation de sou 
oncle (6  octobr' 1872 greKe de Baset)  ; puis elle repassa en Fmnce et c'est la 
gu'efie épousa CIiarles Le Xoytie ; If. Gabriel Souart avait une autre nièce, 
D d e  Catheriue &uebet de &iievdie, mariée le 26 nov. 1665, au juge hfigeon 
de Brausr<e."-N. Suite ajoib : La fille de Catherine Gauchet, qni portait le 
uolu de Lagauchetiére, a laissé ÿe nom à l'une des mes de Biontrént 

(4) P d  devaut B. Basset, notaire royal. 



il un(. gritntlc iiittison eii picrros, aiilsi que tre13tt' 
:ir.prnts de terre lal,oiimiil<~ h 1% clii~rrilc, ~oiiiiiicnt SC fait-i1 
I ~ \ I ( ,  I A < ~  Jloyiic? soit iiiilic(n4 ;ri1 1.ccc~nsc~riient clc 1681, comil.ie 
(Ioiiiciii,zrit A 3loiitrt'vil. 

I->ciit-$tic I1a,-t-~11 ,)I ;~C(:  lA, parcc clu'cllc possédait d(: 
vastchs 1)rol)rii'ti's :L ln l,ointc. Saiiit-ClinrIcs et A la ville et 

< I ~ ' ( ~ I I c a  ,v tlciiic~i~ricit (10 tcli,il>s 31. autre. 1 ccx qiii n'est pas i nv ra i -  
sciiil,l;~l,lc ; ou c:iicoic Le Moyric &tait si souvent absent dc 
s r L  faiiiill(: rlii'oil ;L pu le plncci inclifl4rciiirilent h Montréal  
oii rl TAorigiicuil ; ~x~~ t -P t i . c  tnissi le rcceriseinent de  1681 
<:t:~it-il ~ ) I I L ' ( ~ I I I c ~ ~ ~  pc~sonnel et Le Moyne se troilvait alors 
;I Moiitr4nl. 

I)arrs toiis Ics CILS, il cLst iri~i'cusa131e que la farilille Le 
Moyiic ;I liz~l~iti. T~oiignt~iiil c1i.s 1674, e t  ses enfants ont 
ii6c(~ss:~irciiient ([LI y tlriiicurcr alors, et y passer une p a r t i c  
(le Icui cnf:zrice ; cc qiii iioiis pcrinct k juste titre de récla-  
iiicr coiiiirie nUtir 121 jc1111~sse des tl'Iberville, Sainte-H&ne, 
Maiicoiirt e t  tlc lciirs fri.rtbs et  stxxurs. 

M. tic J,oiigiicuil, voyant l'augmentatioiz prodigieuse do 
IIL ~(jlollie que son pQrc avait fondée et  le défrichement 
rul)i(lc des tcrros, fut, pour ainsi dire, forcé cle faire cons- 
truiril {L graiztls frais 1111 iiiiiiiense fort, que la farriille appela 
Rvec iaisoii CI-~NPEAIJ DE LONQUEU~I,, e t  ce, tant pou r  ça 
propr': ~)rutcctiori que pour encouragcr et  protéger les 
colons (sps ccnsitaircs) coiltrc les iilvasions si fréquentes dcs 
Sauvages II cette &poque. 

Ce fort fut  bftti, coiiiiiie 31011s l'avons déjà clit, pendant les 
i~nnécs dc I 685 k 1690. 

Nous n'avons ptzs de doriribcs exactes sur  les cIimensions 
tlu'~\v,it lc fort do Longueuil ; nous avons cependant pu les 
rlritcriuincr t~pproxirnativeiricnt d'après iin petit plnn du 




